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Ce numéro de «L'Observateur de Bruxelles» couvre les évolutions importantes liées à l'Europe et intervenues pendant les mois
de février et mars 2003. Il signale les manifestations européennes qui se tiendront au cours des mois de juin et juillet 2003.
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Site Internet 

Toutes les informations utiles relatives à la
Délégation des Barreaux de France sont
directement consultables sur son site inter-
net.

Il permet à toute personne de s’informer
sur les derniers développements en droit
communautaire dont se fait l’écho la DBF.

Ainsi, le visiteur a notamment accès aux
programmes des manifestations organisées, à
certaines de ses publications en intégralité et
aux autres en résumé.

Par ailleurs, le site présente d’une manière
détaillée les missions de la DBF. 

Pour toute information: http://www.dbf-
bruxelles.com

Les Guides Pratiques de la
Délégation des Barreaux de France 

«Délégation des Barreaux de
France: Mode d’emploi» (2002)

Dans le but de permettre aux Avocats ins-
crits au Barreau de Paris ou dans l’un des
Barreaux de la Conférence des Bâtonniers de
bénéficier dans les meilleures conditions des
services qui leur sont proposés par la Déléga-
tion des Barreaux de France à Bruxelles, un
Guide Pratique intitulé «Délégation des Bar-
reaux de France, mode d’emploi» est mis à leur
disposition à la Délégation des Barreaux de
France et peut être obtenu sur simple
demande. 

(Téléchargeable sur le site de la Délégation des
Barreaux de France ou sur demande: pour les
assujettis à la TVA: 5 € HTVA, pour les non
assujettis à la TVA: 6,05 € TTC (TVA à 21%)

«Le Droit communautaire dans la
pratique quotidienne de l’Avocat»
(2001)

La Délégation des Barreaux de France a
publié un Guide Pratique intitulé «Le Droit
communautaire dans la pratique quotidienne de
l’Avocat» permettant aux Avocats français
d’accéder et d’utiliser plus facilement le
droit communautaire dans le cadre de leur
activité. 

Ce guide propose un état des lieux de l’in-
fluence de l’Europe sur le statut de l’Avocat,
de ce qu’elle peut leur apporter en terme de
marchés émergents, ainsi que des différents
moyens de droit et de procédure mis à leur
disposition par l’Europe.

Sur ce dernier point, a été insérée dans ce
guide une série de fiches pratiques permettant
à l’Avocat d’envisager de manière synthétique
et sans recherche complexe comment invo-
quer une norme de droit communautaire
devant un juge national, comment demander
au juge national d’interroger le juge de
Luxembourg dans le cas d’un renvoi préjudi-
ciel, comment solliciter le Parlement euro-
péen dans le cadre de la procédure de pétition.

Enfin, le guide propose un rappel de ce que
les Barreaux assurent comme services dans le
cadre des questions communautaires pour les
Avocats.

(Pour les assujettis à la TVA: 25 € HTVA
(frais d’envoi compris); pour les non assujettis à la
TVA: 30,25 € TTC (frais d’envoi compris, TVA
à 21%)

Les Memoranda de la Délégation des
Barreaux de France 

Dans le cadre de sa mission de veille juri-
dique à l’égard des projets de textes commu-
nautaires dans les domaines touchant la pro-
fession d’Avocat, la Délégation des Barreaux
de France a eu l’occasion d’attirer l’attention
du Barreau de Paris et de la Conférence des
Bâtonniers sur différentes questions juri-
diques actuellement débattues, à divers
stades, au niveau communautaire.

Aussi, une étude et une analyse juridiques
ont été réalisées sur certains de ces thèmes,
choisis en fonction de leur incidence particu-
lière sur la pratique quotidienne des Avocats. 

C’est ainsi que la Délégation des Barreaux
de France a fait paraître différents Memoran-
da consacrés aux thèmes suivants: 

- «Délais de paiement dans les transactions
commerciales» (1997)

- «Le Commerce Electronique et la Profession
d’Avocat en France» (1998)

(N.B.: Une légère participation sera demandée
pour l’envoi de ces documents)

Vade-mecum de l’Avocat européen 

A l’initiative de la Délégation des Bar-
reaux de France et en partenariat avec le
Deutscher Anwaltverein et le Consejo Gene-
ral de la Abogacía Española, un Vade-mecum
à destination des Avocats a été publié.

Ce Vade-mecum se veut être un guide pour
les Avocats non spécialistes du droit commu-
nautaire. Il vise à permettre à des praticiens
du droit une utilisation rapide, pratique et
efficace du droit communautaire, en leur
proposant une approche originale. 

Après une présentation de l’environne-
ment communautaire institutionnel, il pro-
pose des scenarii de dossiers a priori natio-
naux et les fait cheminer dans une «arbores-
cence» à solutions de droit communautaire
multiples. 

Ces solutions sont détaillées dans des
fiches pratiques de manière à les mettre en
œuvre dans les meilleurs délais, mais sont
également étudiées de manière plus appro-
fondie pour ceux qui souhaitent aller plus
loin dans leur connaissance du domaine. 

Ce Vade-mecum, qui bénéficie du soutien
de la Commission européenne dans le cadre
de l’action Robert Schuman, est disponible
en français, en allemand et en espagnol.

(Pour les assujettis à la TVA: 65 € HTVA
(frais d’envoi compris); pour les non assujettis à la
TVA: 78,65 € TTC (frais d’envoi compris, TVA
à 21%)

Séminaires

Prochains Entretiens
Communautaires

«Le droit communautaire des
nouvelles technologies»,
20 juin 2003

L’économie mondiale est passée d’une socié-
té industrielle à une société de l’information
gouvernée par de nouvelles règles. Ce sont les
nouvelles technologies qui sont à la base de
ces changements car elles rendent l’accès, le
traitement, le stockage et la transmission des
informations moins chers et plus simples. De
nouveaux produits et services se développent
sans cesse. L’impact économique et social des
nouvelles technologies dépasse largement les
seuls producteurs d’équipements et de ser-
vices. La rapidité avec laquelle les nouvelles
technologies évoluent rend nécessaire l’actua-
lisation de sa réglementation pour chaque
domaine qu’elle concerne. L’Union européen-
ne continue ainsi d’entreprendre plusieurs
actions afin de promouvoir celles-ci dans la
société de l’information, en encadrant par de
nouvelles directives, notamment, les droits
de propriété intellectuelle (droit d’auteur et
brevets) et le commerce électronique qui
concerne directement les consommateurs.
L’avancée des nouvelles technologies a égale-
ment suscité le besoin d’élaboration de règles
spécifiques de protection, notamment dans
les domaines des inventions, du droit d’au-
teur et de la vie privée dans le secteur des
communications électroniques, mais aussi
contre les nouvelles formes de criminalité
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informatique telle que la cybercriminalité.
Les nouvelles technologies intéressent donc
tous les Avocats car elles ont vocation à tou-
cher tous les domaines d’activité de leurs
clients: droits de propriété intellectuelle,
commerce électronique, sécurité des
échanges... L’Avocat doit être à même de
conseiller son client sur les conséquences juri-
diques de l’utilisation de ces nouvelles tech-
nologies. Mais il doit également savoir com-
ment la profession peut utiliser ces instru-
ments, et dans quelles limites.

C’est pourquoi, la Délégation des Barreaux
de France vous propose des Entretiens com-
munautaires sur le thème «Le droit com-
munautaire des nouvelles technologies».

Des spécialistes qui manient chaque jour ce
droit viendront exposer pour un public de
praticiens les moyens de l’exploiter au mieux. 

Séminaires-Ecole

La Délégation des Barreaux de France
organise régulièrement dans ses locaux des
Séminaires-école présentés sous forme de
cycles intensifs de trois jours de conférences
sur les thèmes essentiels du droit commu-
nautaire (institutions, procédures, espace de
liberté, de sécurité et de justice, concurrence,
libertés de circulation...).

Ces séminaires, qui n’ont pas la prétention
de «produire» des spécialistes du droit com-

munautaire, doivent permettre aux per-
sonnes qui y auront participé d’acquérir le
réflexe communautaire et de prendre pleine
conscience du fait que le droit communau-
taire n’est pas un droit international d’appli-
cation exceptionnelle mais constitue un pan
entier de notre droit interne et s’applique
quotidiennement.

Le prochain Séminaire-école «Droit com-
munautaire des affaires» se déroulera du 1er

au 3 octobre 2003. Pour tout renseignement
(programme détaillé, inscription...): Déléga-
tion des Barreaux de France, Tél. (32.2)
230.83.31 - Fax: (32.2) 230.62.77 ou e-mail
dbf@dbfbruxelles.com.
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LA TVA
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Afin de permettre le calcul exact du contenu
fiscal d’un produit à tous les stades de la chaîne
de production ou de distribution, d’assurer la
neutralité fiscale, tant sur le plan interne que
dans les échanges entre les Etats membres ou
dans les relations avec les pays tiers, et d’éviter
l’effet cumulatif des taxes en cascade, il a été déci-
dé de mettre en place, au niveau européen, un
système commun de taxation sur le chiffre d’af-
faires, qui est aujourd’hui encore dans un proces-
sus évolutif. Ce processus a été lancé par les deux
premières directives de 1967, la sixième directi-
ve TVA du 17 mai 1977 constituant le texte de
base en la matière. La plupart des directives pos-
térieures ont procédé par modification ou adjonc-
tion au texte initial. 

A la suite de l’Acte unique européen (1986), la
Commission a proposé la suppression du système
de la taxation à l’importation et de la détaxation
à l’exportation, et la mise en œuvre immédiate du
principe de taxation à l’origine. Ce mécanisme
aurait été complété par un système de compensa-
tion destiné à éviter les déplacements de recettes
importants entre Etats membres. Mais les condi-
tions n’étaient pas réunies à l’époque pour parve-
nir à établir un tel système, et les Etats membres
restaient réticents. C’est pourquoi il a été décidé
de mettre en place un régime transitoire, fondé
sur la distinction entre la situation des particu-
liers et celle des entreprises. Ce régime est appe-
lé à évoluer, dans la logique fixée par le program-
me de travail de la Commission européenne de
19961, revue par la communication de la Com-
mission de juin 20002.

1. Le fonctionnement du régime transitoire

La TVA est un impôt général sur la consom-
mation, supporté par le consommateur final,
applicable à tous les biens et services et exacte-
ment proportionnel aux prix de ceux-ci, ce qui
permet de connaître la charge fiscale incorporée à
chaque stade de production et de distribution du
produit. Elle est perçue de façon fractionnée: l’as-
sujetti peut déduire de la taxe dont il est rede-
vable sur son chiffre d’affaires, le montant de la
TVA qu’il a payé à d’autres assujettis sur les
achats qui ont servi à son activité.

Le régime transitoire actuellement en vigueur
établit une distinction entre le régime applicable
aux particuliers et le régime applicable aux
entreprises. 

1.1. Le régime applicable aux particuliers

Depuis la mise en place du marché unique en
1993, les limitations imposées aux achats des
voyageurs effectués, taxes payées dans l’Etat
d’achat (franchise voyageurs), ont été supprimées.
Ainsi, les particuliers qui se déplacent dans un
autre Etat membre pour effectuer des achats, peu-
vent acheter des biens ou des services dans les
mêmes conditions que les particuliers nationaux,
sans être à nouveau imposé dans leur Etat d’ori-
gine, à la condition que ce soit pour leur usage
personnel. Afin de limiter les principaux risques
de distorsions de concurrence, deux exceptions
ont été néanmoins mises en place, pour lesquelles
la TVA est perçue aux conditions et taux de l’Etat
membre de destination (acquisition par un parti-
culier dans un autre Etat membre d’un moyen de
transport neuf - par exemple, une voiture ayant
moins de six mois ou ayant parcouru moins de

6000 km; et ventes à distance dépassant 100 000
euros à un particulier). 

1.2. Le régime applicable aux entreprises

Ce régime transitoire est basé sur la suppres-
sion des opérations de détaxation à l’exporta-
tion/taxation à l’importation, et est donc totale-
ment indépendant du critère de franchissement
de frontières. On a substitué à un évènement
matériel (le franchissement de frontières), un évè-
nement juridique, à savoir le transfert de pouvoir
disposer du bien comme propriétaire.

Le principe est la taxation entre assujettis dans
l’Etat de destination. Néanmoins, ce principe
n’est pas absolu, et ne s’applique pas aux opéra-
tions relevant d’un régime dérogatoire.

1.2.1. Le mécanisme général du système
TVA intra communautaire

Chaque Etat membre reste seul compétent pour
la taxation des opérations intégralement réalisées
sur son territoire. C’est ce qui explique que subsis-
te une différence dans les taux de TVA entre les
différents Etats membres, ainsi que certaines déro-
gations qui peuvent exister lorsque les opérations
ne s’effectuent que sur le territoire d’un seul Etat
membre. Mais il est évident que les législations
nationales doivent respecter les règles communau-
taires. Dans l’hypothèse où une taxation aurait été
perçue en violation du droit communautaire, le
redevable aurait droit à remboursement.

En revanche, les échanges intra communau-
taires sont soumis à un mécanisme établi par la
réglementation communautaire. Désormais, les
notions d’importation et d’exportation sont réser-
vées aux échanges avec les pays tiers3. Comme en
régime interne, seul le caractère commercial
d’une opération fonde sa taxation. 

Une nouvelle notion, spécifique à la TVA a été
créée; la même opération économique va donner
lieu à deux étapes: la livraison est la première de
celles-ci, et se situe toujours dans l’Etat de départ
du produit. La seconde étape, qui n’a lieu qu’en
présence d’échange intra communautaires, est
l’acquisition et correspond à l’obtention du pou-
voir de disposer comme un propriétaire d’un bien
meuble corporel expédié ou transporté à destina-
tion de l’acquéreur, par le vendeur ou l’acquéreur
ou pour leur compte, vers un Etat membre autre
que celui du départ de l’expédition ou du trans-
port du bien.

Le bien ne sera donc pas taxé dans l’Etat d’ori-
gine, et ne subira de ce fait aucune détaxation. Il
sera, à son arrivée chez l’acquéreur, taxé dans
l’Etat de destination, très exactement de la même
façon qu’un produit national.

La TVA intra communautaire est liquidée et
payée dans le cadre de la déclaration périodique
que les opérateurs utilisent en régime intérieur,
et tous les contrôles et formalités à finalité fiscale
ont été supprimés lors du franchissement des
frontières. 

1.2.2. Les notions essentielles

La notion d’assujetti, spécifique à la matière
TVA, est définie par l’article 4 paragraphe 1 de la
sixième directive4. Le critère permettant de déter-
miner l’assujetti est l’accomplissement de façon
indépendante d’une activité économique. Les

activités économiques visées par la directive sont
«toutes les activités de producteur, de commerçant ou de
prestataires de services, y compris les activités extrac-
tives, agricoles et celles des professions libérales et assi-
milées». L’avocat est donc soumis à la TVA, mais
uniquement lorsqu’il agit en tant qu’assujetti,
c’est-à-dire dans le cadre professionnel. De
même, est considérée comme une activité écono-
mique, l’exploitation d’un bien corporel ou
incorporel en vue d’en retirer des recettes ayant
un caractère de permanence. La notion commu-
nautaire d’activité économique est ainsi très
large. Néanmoins, l’assujetti doit agir en tant que
tel et non à titre privé. 

Les opérations imposables sont toutes les
acquisitions intra communautaires de biens effec-
tuées à titre onéreux, sauf dérogations. Quant aux
prestations de services, il faut, pour qu’elles
soient taxables, qu’il existe un lien direct entre le
service rendu et la contre valeur reçue5. La déter-
mination du lieu de cette prestation est très com-
plexe. Le principe est que le lieu de la prestation
est réputé se situer au lieu où le prestataire a éta-
bli le siège de son activité économique ou un éta-
blissement stable à partir duquel la prestation de
services est rendue ou, à défaut, au lieu de son
domicile ou de sa résidence habituelle. Mais pour
de nombreuses catégories de prestations de ser-
vices, un autre lieu de prestation est fixé6. 

Le fait générateur intervient au moment où
l’acquisition intra communautaire ou la presta-
tion de services sont effectuées.

L’exigibilité intervient le 15 du mois suivant
celui au cours duquel s’est produit le fait généra-
teur. Elle peut également intervenir lors de la
délivrance de la facture, si cette délivrance est
antérieure au 15 du mois suivant celui au cours
duquel s’est produit le fait générateur.

La base d’imposition pour les livraisons de
biens et les prestations de services est définie à
l’article 11 A de la sixième directive. Elle est for-
mée de «tout ce qui constitue la contrepartie obtenue ou
à obtenir par le fournisseur ou le prestataire pour ces
opérations de la part de l’acheteur, du preneur ou d’un
tiers, y compris les subventions directement liées au prix
de ces opérations». La Cour de justice a jugé de
manière constante que cette base est constituée
par la contrepartie réellement perçue dans chaque
cas concret et non une valeur estimée selon des
critères objectifs7. Cette base comprend les
impôts, droits, prélèvement et taxes et les frais
accessoires, tels que les frais de commission,
d’emballage, de transport et d’assurance deman-
dés par le fournisseur à l’acheteur ou au preneur8.

Certaines acquisitions ou livraisons de biens,
comme certaines prestations de services peuvent
être exonérées de TVA. Certaines exonérations
s’appliquent en régime intérieur, d’autres en
matière d’échange intra communautaire.

L’article 17 de la directive pose le principe du
droit à déduction pour l’assujetti dès lors que
les biens et les services sont utilisés pour les
besoins des opérations taxables de ce dernier. Ce
principe vise à assurer la «parfaite neutralité quant
à la charge fiscale de toutes les activités économiques,
quels que soient les buts ou résultats de celles-ci, à
condition qu’elles soient elles-même soumises à la
TVA»9. Les biens et les services doivent, pour
pouvoir ouvrir droit à déduction, présenter un
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lien direct et immédiat avec les opérations en aval
ouvrant droit à déduction. A cet égard, le but
ultime poursuivi par l’assujetti est indifférent. La
Cour de justice refuse, en effet, de prendre en
compte l’objectif final (l’exploitation taxée) d’une
dépense engagée pour une opération immédiate-
ment exonérée10.

1.2.2. Les obligations des redevables11

Le redevable de la taxe n’est pas de manière
systématique l’assujetti. 

En matière d’acquisitions intra communau-
taires, le redevable est, en principe, la personne
qui effectue l’acquisition imposable. 

Concernant les prestations de services, le rede-
vable est, en général, l’assujetti qui effectue la pres-
tation. Néanmoins, pour les prestations immaté-
rielles, les transports intra communautaires de
biens ou transports assimilés, les services accessoires
à ces transports, les intermédiaires dans les trans-
ports et leurs services accessoires, la plupart des
autres intermédiaires et les travaux et expertises sur
biens meubles corporels, le preneur est, en princi-
pe, le redevable, à la condition qu’il soit assujetti
identifié à la TVA dans un Etat membre différent
de celui où la prestation est effectuée. Dans ce cas
également, une solidarité peut être prévue.

L’assujetti est obligé de s’identifier à la TVA
dans l’Etat de destination par un numéro indivi-
duel, sauf lorsque la TVA est due par le preneur
ou le destinataire, ou lorsque l’assujetti effectue
occasionnellement une livraison intra communau-
taire au moyen d’un véhicule neuf. Les transferts
temporaires doivent être reportés sur un registre
spécial, et les expertises ou travaux sur des biens
meubles corporels doivent faire l’objet d’une
comptabilité détaillée permettant d’identifier ces
biens provenant d’un autre Etat membre. Si les
règles nationales en matière de facturation sont
applicables, des mentions spécifiques doivent
obligatoirement apparaître sur la facture, en vue
de contrôler les opérations intra communautaires.
Enfin, une déclaration périodique doit reprendre
toutes les opérations intra communautaires réali-
sées, à côté des opérations nationales. En sus de
cette déclaration, tout assujetti est tenu de dépo-
ser un état récapitulatif reprenant les acquéreurs
identifiés à la TVA auxquels il a livré des biens en
exonération de TVA dans son pays, et les destina-
taires identifiés à la TVA des livraisons subsé-
quentes d’acquisitions intra communautaires exo-
nérées dans le cadre d’opérations triangulaires.

1.3. Des régimes particuliers

Les petites entreprises peuvent bénéficier de
régimes particuliers, qui peuvent leur être accor-
dés par l’Etat membre. Elles peuvent ainsi béné-
ficier de la franchise de taxe, ce qui signifie
qu’elles seront dispensées du paiement de la
TVA, dès lors que leur chiffre d’affaires annuel
reste inférieur à un certain seuil. La contrepartie
de ce particularisme est qu’elles ne peuvent alors
en aucun cas déduire ou obtenir le rembourse-
ment de la TVA qui leur a été facturée.

Les producteurs agricoles peuvent bénéficier, si
l’Etat membre le met en place, d’un régime for-
faitaire destiné à compenser la charge de TVA en
amont qu’ils supportent sur leurs achats.

Un régime particulier est prévu par la sixième
directive au profit des agences de voyages, qui

agissent en leur nom propre à l’égard du voyageur,
et qui utilisent pour la réalisation du voyage, les
livraisons ou les prestations d’autres assujettis. 

Les biens d’occasion, objets d’art, de collection
et les antiquités bénéficient d’un régime particu-
lier prévu par la septième directive TVA12, dont
l’objectif est d’éviter que ces biens, qui ont défi-
nitivement supportés la TVA, soient à nouveau
taxés lors de leur réintroduction dans le circuit
commercial. 

Un régime particulier, applicable depuis le
1er janvier 2000, est également prévu pour l’or
d’investissement,. Ce régime repose sur l’exoné-
ration de la livraison, de l’acquisition et de l’im-
portation sur l’or d’investissement. 

Enfin, les Etats membres peuvent être autorisés
à prendre des mesures dérogatoires de simplifica-
tion, qui sont accordées après le respect d’une
procédure spéciale et uniquement dans le but de
simplifier la perception de la taxe ou d’éviter cer-
taines fraudes ou évasions fiscales. 

1.4. Les taux applicables

Les directives «taux» de 199213 et de 199914

prévoient un taux minimal de 15 % pour le taux
normal et de 5 % pour le taux réduit. Certains
taux dérogatoires réduits sont autorisés de maniè-
re transitoire. Les Etats membres peuvent ainsi
appliquer un ou deux taux réduits, expréssement
prévus par une liste limitative (annexe H). 

Cette liste est revue régulièrement. En effet, la
Commission européenne est tenue (article 12
paragraphe 4 de la sixième directive TVA) de
soumettre un rapport au Conseil tous les deux ans
en vue de réexaminer le champ d’application des
taux réduits de TVA et de décider de l’opportu-
nité de modifications éventuelles. Le critère sur
lequel doivent se fonder ces modifications est
indiqué à l’article 93 CE : les dispositions doivent
être arrêtées dans la mesure où une harmonisation
est nécessaire pour l’établissement et le fonction-
nement du marché intérieur. Les constatations de
la Commission prennent en compte les informa-
tions, prises de positions, demandes ou plaintes
qu’elle reçoit régulièrement des opérateurs, de
leurs représentants, ainsi que des nombreuses
questions parlementaires qui lui sont adressées.

Dans le contexte de la nouvelle stratégie TVA,
le résultat d’une expérience, menée sur l’applica-
tion à titre expérimental d’un taux de TVA réduit
sur les services à forte intensité de main d’œuvre
était attendu, afin d’envisager une éventuelle
modification de l’annexe H.

Cette expérience ayant pris fin, la Commission
a soumis au Parlement européen et au Conseil de
l’Union européenne un rapport d’évaluation glo-
bal15, établi sur la base des rapports des Etats
membres. Ce rapport conclut que le lien entre la
baisse des taux de TVA et l’augmentation de
l’emploi n’est pas direct. Il n’a pas pu être
démontré non plus que la mesure avait un effet de
réduction de l’économie souterraine.

La Commission devrait, sur la base de ce rap-
port, examiner l’opportunité d’une révision de
l’annexe H.

2. Le régime définitif

En 1996, la Commission européenne a proposé
un programme de travail dont le but était de par-

venir à l’application du régime définitif, et donc
à la taxation à l’origine. Ce système imposait
qu’aucune distinction ne soit faite entre les tran-
sactions intra communautaires et les transactions
domestiques (internes) et se fondait sur la moder-
nisation du système actuel, sur l’application uni-
forme par tous les Etats membres et sur la mise
en place des principes et techniques de base pour
la création du système définitif. Le système pro-
posé se caractérisait par un lieu unique d’enregis-
trement et taxation, par une allocation des
recettes-consommation et sur une plus grande
harmonisation des taux.

Mais la réticence des Etats membres à s’enga-
ger dans la voie tracée par le programme de 1996
a empêché le dossier TVA d’avancer. La nécessité
impérieuse d’améliorer le régime actuel a alors
conduit la Commission européenne à adopter une
nouvelle stratégie le 7 juin 2000. Cette straté-
gie16, née d’une véritable concertation avec les
Etats membres, afin d’éviter un nouveau blocage,
conserve comme objectif à long terme la taxation
à l’origine. Mais elle tente également de recentrer
le débat actuel sur la modernisation et la simpli-
fication du système actuel, et cela sur le court
terme (3 à 5 ans). Le complément obligatoire de
ce nouveau programme sera une application plus
uniforme par les Etats membres et un renforce-
ment de la coopération administrative. Il n’est
désormais plus question de parvenir à une har-
monisation poussée; l’idée centrale est de mettre
fin à la concurrence déloyale.

1 Un système commun de TVA, un programme pour
le Marché unique, COM(1996) 328 final

2 (COM(2000)348 final)
3 Directive du 16.12.1991, JOCE L 376, du 31.12.1991
4 Sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du

17.5.1977, JOCE L 145, du 13.06.1977
5 CJCE, 5.2.1981, Coöperatieve Aardappelenbewaar-

plaats, aff. 154/80, Rec. 1981, p.445
6 La Commission a lancé une consultation sur l’état

d’avancement du réexamen des règles relatives au
lieu des prestations de services; les réponses doivent
être envoyées avant le 30 juin 2003

7 Ainsi, CJCE, 23.11.1988, Naturally Yours Cosme-
tics, aff. 230/87, Rec. 1988, p. 6365

8 Egalement les cotisations annuelles à une associa-
tion sportive, CJCE, 21.3.2002, Kennemer Golf &
Country Club / Staatssecretaris Van Financiën, aff.
C-174/00, Rec, I-3293

9 Notamment CJCE, 8.6.2000 , Midland Bank, aff.
C-98/98, Rec I-4177

10 CJCE, BLP Group, 6.4.1995, aff. C-4/94, Rec I-983
11 La Commission a demandé une étude relative à la

simplification et à la modernisation des obligations
TVA, finalisée en janvier 2003; des commentaires
peuvent être faits avant août 2003.

12 Septième directive TVA 94/5/ CEE, du 14.2.1994,
JOCE L 94

13 Directive 92/77 du 19.10.1992, JOCE L 316
14 Directive 99/49/CE, du 25.5.1999, JOCE L 139
15 Rapport d’évaluation sur l’expérience de l’applica-

tion d’un taux de TVA réduit sur certains services à
forte intensité de main d’œuvre, COM(2003) 622,
du 2 juin 2003

16 (COM(2000)348 final), précitée
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Le Point sur...

L’expérience italienne:
premiers résultats de

la mise en œuvre de la
législation sur la libre

circulation des avocats
Par Gaetano Viciconte*, Avocat au

Barreau de Florence, Professeur à l’Institut
Supérieur d’Economie et Finances de Rome

Le régime italien de la profession d’avocat
a subi d’importantes transformations pour
tenir compte de l’influence du droit com-
munautaire ainsi que des décisions de la
Cour de Justice des Communautés euro-
péennes.

Sur le plan du droit national italien,
aujourd’hui le droit à exercer librement cette
profession par des ressortissants des Etats
membres de la Communauté Européenne
ainsi que leur droit d’établissement ont été
tous deux introduits dans la législation ita-
lienne: le premier par la loi du 9 février
1982, n. 31, le deuxième par l’Acte Législa-
tif du 2 février 2001, n. 96. 

Le droit communautaire prévoit également
une série de dispositions particulières,
comme c’est le cas de la Directive
2001/97/CE en matière de mesures contre le
blanchiment de capitaux et de produits du
crime, dont les dispositions concernent les
avocats dans le cas de consultations visant les
opérations suspectes de valeur égale ou supé-
rieure à 15000 €.

A cause de la nécessité de s’adapter au droit
communautaire et aux mécanismes de
concurrence européenne, l’Italie a adopté
depuis 2001 une législation concernant les
sociétés professionnelles, qui ont fait l’objet
d’une interdiction depuis 1939, et a modifié
la réglementation sur la publicité des ser-
vices légaux en 2002. En outre, à partir de
2003, l’avocat qui provient d’un autre Etat
membre et qui exerce en Italie peut ouvrir en
territoire italien un cabinet soit en tant que
siège principal ou secondaire. Par sa décision
du 7 mars 2002 dans l’affaire C-145/99,
Commission contre Italie, la Cour de Justice
des Communautés Européennes a reconnu,
que l’Italie, en interdisant aux avocats étran-
gers (y inclus les avocats ressortissants de
pays de l’Union autres que l’Italie) d’ouvrir
un siège en territoire italien, avait violé les
obligations communautaires. Toujours en
application de la même décision, l’obligation
pour les avocats de résider dans la circons-

cription du tribunal sur le tableau duquel ils
sont inscrits a été abolie.

Enfin, la Cour de Justice de Luxembourg,
par l’Arrêt «Arduino», a déclaré légitime la
réglementation des tarifs professionnels ita-
liens, estimant qu’un Etat membre peut
approuver un projet établi par un ordre pro-
fessionnel du barreau qui fixe des minima et
des maxima pour les honoraires de ses
propres membres. Ce système italien, donc, a
été légitimé par la Cour de Justice.

Le détail de ce cadre général mérite d’être
examiné en particulier:

a) la mise en œuvre de la Directive
n. 98/5/CE en matière de liberté d’éta-
blissement;

b) la discipline italienne sur les sociétés
entre avocats;

c) les nouvelles dispositions sur la publi-
cité. 

La mise en œuvre dans le système italien
de la Directive sur la liberté d’établissement
ne diffère pas des lignes fondamentales du
cadre européen. Les catégories d’avocats pré-
vues sont au nombre de deux: 

1) l’avocat «établi» qui exerce avec son
titre professionnel d’origine, tel que -
par exemple- un avocat français tra-
vaillant en Italie;

2) l’avocat «intégré» qui, même s’il pro-
vient d’un autre Etat membre, a acquis
le droit d’utiliser le titre italien de
«avvocato».

L’avocat «établi» exerce son activité profes-
sionnelle sans discrimination à l’égard des
activités permises aux avocats italiens.
Cependant, il est nécessaire qu’il agisse de
concert avec un avocat italien, qui doit assu-
mer la responsabilité du lien avec le juge
désigné. Comme chacun sait, ceci veut dire
que, selon les arrêts de la Cour de Justice du
25 Février 1988 Commission contre Alle-
magne et 10 juillet 1991, Commission
contre France, «l’obligation d’agir de
concert» signifie simplement qu’il est obli-
gatoire d’élire domicile auprès de l’avocat
italien.

L’avocat «établi» peut, cependant, devenir
«intégré», en acquérant le droit d’exercer son
activité avec le titre professionnel italien,
auquel il pourra aussi ajouter celui d’origine.
Ceci est permis à condition que l’avocat ait
exercé pendant au moins trois ans, effective-
ment et régulièrement, l’activité profession-
nelle en raison du titre qu’il tient de son Etat
d’origine, soit dans le domaine du droit
national, soit dans celui du droit commu-
nautaire. Au cas où, au contraire, la durée de
l’activité aurait été inférieure à trois ans, il

est nécessaire de satisfaire à un entretien
devant le conseil de l’ordre italien auprès
duquel l’avocat européen est inscrit avec son
titre d’origine.

Cette procédure d’assimilation peut
remplacer l’épreuve d’aptitude prévue par
la législation italienne (Acte Législatif
n. 115/92) en exécution de la Directive
89/48/CE en matière de reconnaissance des
titres d’étude. A ce sujet, il faut rappeler que
l’Italie n’a pas, à ce stade, encore indiqué les
matières retenues pour l’épreuve d’aptitude
et qu’en conséquence la Cour de Justice, par
son arrêt du 7 mars 2002 Commission
contre Italie, a conclu à la violation de la
Directive par l’Italie en matière de recon-
naissance des titres d’étude.

Il est aussi permis d’exercer la profession
d’avocat sous forme d’une société, pour
autant qu’elle soit compatible avec l’organi-
sation de la profession en Italie. La mise en
œuvre de ces modalités en matière de liberté
d’établissement a donc été l’occasion d’intro-
duire en Italie un type nouveau de société
entre avocats, annonciateur d’un futur modè-
le de société concernant les professions libé-
rales, qui reste en cours d’élaboration. Il
s’avère que jusqu’en 1997, en Italie, il était
interdit d’exercer selon le régime juridique
des sociétés les activités professionnelles
libérales énoncées dans la loi du 23
novembre 1939, n. 1815. En dérogation à ce
régime de 1939, seules les sociétés entre
ingénieurs avaient été d’abord tolérées puis
reconnues dans des cas particuliers. De 1997
à 2001, la controverse s’est poursuivie sur le
type de société à utiliser pour l’exercice com-
mun de la profession du barreau, à l’image
du débat qui existait en France et dans
d’autres Etats Membres de l’Union euro-
péenne. In fine, la mise en œuvre de la Direc-
tive communautaire en matière de liberté
d’établissement des avocats a permis la créa-
tion de sociétés établies entre professionnels,
mais limitées aux seuls avocats. Ce modèle
est néanmoins destiné à s’étendre suite au
débat sur le projet de loi sur les professions,
qui devrait être discuté prochainement au
Parlement italien.

La société entre avocats présente les carac-
téristiques d’un régime autonome à l’égard
de la discipline des sociétés commerciales
italiennes, mais elle s’inspire fortement du
modèle des sociétés de personnes. En parti-
culier, pour les aspects qui n’ont pas été
expressément réglementés, ce nouveau régi-
me renvoie à la réglementation de la société
en nom collectif où l’élément personnel de la
responsabilité des associés est très important.
Il est évident que le choix du législateur ita-
lien a été d’interdire l’exercice de la profes-

Profession

L’Observateur de Bruxelles - N° 52 - JUIN 2003 9

DROIT COMMUNAUTAIRE 



sion d’avocat en ayant recours au régime juri-
dique des sociétés de capitaux.

L’objet exclusif de la société entre avocats
reste circonscrit à l’activité du barreau,
judiciaire et extrajudiciaire et ses membres
doivent être les seuls avocats reconnus qui
exercent l’activité professionnelle, c’est-à-
dire ceux qui ont passé l’examen d’habilita-
tion et qui sont aussi inscrits au tableau de
l’ordre. Ainsi, la radiation du tableau est
considérée comme une cause d’exclusion de
la société. La société entre avocats peut seu-
lement développer des activités liées à
l’exercice de la profession d’avocat, comme
l’achat de biens et la définition de droits
ainsi que l’accomplissement de toute activi-
té liée à ce but. 

Il n’est pas possible de participer à la fois à
plusieurs sociétés entre avocats, pour une des
raisons de transparence et d’indépendance de
l’exercice de l’activité professionnelle. Les
parts sociales peuvent être cédées par acte
entre vivants seulement avec le consente-
ment de tous les associés, à moins qu’il n’en
soit autrement établi dans l’acte constitutif.
L’acheteur doit, évidemment, être un avocat
inscrit au tableau de l’ordre. L’administra-
tion de la société revient aux associés et ne
peut être confiée aux tiers. La société est ins-
crite dans une section spéciale du tableau des
avocats et elle est soumise aux règles législa-
tives, professionnelles et déontologiques
réglementant la profession. 

Dans le cadre des rapports entre la société
et ses clients, le caractère personnel du
service est, en tout cas, privilégié, du
moment que le client a toujours le droit de
choisir son propre défenseur même s’il
s’adresse à une société entre avocats.
Notamment, la société doit informer le
client, avant la conclusion du contrat, que
le mandat professionnel peut être acquitté
par chacun des avocats associés, à moins que
le client ne demande que la charge soit sui-
vie par un ou plusieurs associés choisis sur
une liste écrite dans laquelle figurent les
titres et les qualifications professionnelles
de chacun des associés. Cependant, le man-
dat professionnel est confié à la société,
même si c’est la personne physique associée
qui se charge de l’accomplir. Si le client ne
choisit pas un associé particulier, la société
doit elle-même communiquer au client,
avant que l’activité ne commence, le nom
de l’associé ou des associés chargés de suivre
le dossier. En tout cas, si plusieurs associés
sont chargés du mandat, la rémunération
due est celle prévue pour un seul avocat.
L’associé ou les associés chargés du mandat
sont responsables personnellement et d’une
façon illimitée pour l’activité faite en exé-
cution de la charge professionnelle. La

société elle-même en répond sur son propre
patrimoine.

Il faut tout de même signaler que le
modèle sociétaire décrit n’a pas eu grand
succès, notamment à cause des incertitudes
sur le plan fiscal qui l’ont accompagné.
C’est ainsi qu’en juin 2002, seules dix-sept
sociétés entre avocats avaient été consti-
tuées en Italie. L’instrument le plus répan-
du en Italie pour l’exercice commun de l’ac-
tivité d’avocat reste toujours l’association
professionnelle, dont les gains sont taxés
comme revenus professionnels et non pas
comme revenus d’entrepreneur, c’est-à-dire
selon des critères financiers et non pas selon
celui de compétence, qui est caractéristique
des entreprises.

Enfin, en octobre 2002, le Conseil national
italien du barreau a approuvé les modifica-
tions au code déontologique en matière de
publicité, jusque là interdite, et a admis la
publicité informative. On a ainsi fait un
effort d’adaptation nécessaire aux nouvelles
exigences du marché. Aujourd’hui il est pos-
sible d’utiliser des brochures et des sites dans
le réseau internet, mais le recours à la publi-
cité radio, à la télévision et sur les journaux
reste encore interdit. Les patronages sont de
même interdits, ainsi que les instruments
considérés comme contraires à la dignité
professionnelle comme, par exemple, les
prospectus dans les boîtes à lettres ou sur les
pare-brises des véhicules, les coups de télé-
phone de présentation et les visites à domici-
le non sollicitées, la consultation on-line
offerte gratuitement. Il est de même interdit
de divulguer les noms des clients, même
consentants, le pourcentage des affaires trai-
tées (et gagnées), le chiffre d’affaires indivi-
duel ou du cabinet, ou de diffuser des pro-
messes de recouvrements de créances et des
offres de services.

Ces changements ont été causés par l’utili-
sation de plus en plus fréquente des nou-
velles technologies informatiques et par le
fait qu’en Italie le nombre d’avocats est d’en-
viron cent cinquante mille, afin que la publi-
cité informative devienne un instrument
utile pour orienter la clientèle.

Pour finir, il faut signaler, dans le cadre
communautaire, un phénomène singulier, lié
à la mise en œuvre de la Directive sur la
liberté d’établissement qui peut devenir un
système pour contourner les lois nationales
sur l’accès à la profession d’avocat. Comme
chacun sait, cette Directive s’abstient de
réglementer les situations juridiques
internes, qui restent soumises aux lois de
chaque Etat membre en matière de régle-
mentation professionnelle. Par exemple,
alors qu’en Espagne l’examen d’habilitation
n’est pas requis pour exercer la profession

d’avocat, en Italie certains ont imaginé la
démarche suivante:

- obtenir la reconnaissance du titre
d’étude en Espagne;

- s’inscrire au tableau des avocats en
Espagne;

- exercer tout de suite en Italie comme
avocat «établi» selon la Directive sur
le droit à l’établissement;

- devenir après trois ans avocat «inté-
gré» en Italie, avec le titre d’avocat ita-
lien.

Cette procédure est valable, naturellement,
non seulement pour l’Italie, mais aussi pour
la France, l’Allemagne et pour les autres pays
communautaires où il est obligatoire de pas-
ser un examen d’habilitation pour devenir
avocat. Ce résultat découle du choix du légis-
lateur européen qui a favorisé le modèle des
directives de reconnaissance mutuelle plutôt
que celui de l’harmonisation préalable des
lois nationales de formation et d’accès à la
profession.

Il semble que l’Espagne tente d’endiguer
le phénomène en imposant des procédures
de plus en plus contraignantes pour la
reconnaissance du titre obtenu dans un
autre Etat membre, notamment en requé-
rant un examen sur les matières suivantes:
derecho administrativo (1° y 2° ciclos), derecho
civil (1° y 2°ciclos), derecho constitutional, dere-
cho penal, derecho financiero y tributario, dere-
cho international privado, derecho mercantil,
derecho procesal, derecho del trabajo y de la segu-
ridad social.

Il est douteux, néanmoins, que ce choix
soit légitime du point de vue communautai-
re selon la directive du Conseil n. 89/48/CEE
sur la reconnaissance des titres d’étude, qui a
déjà entraîné pour l’Italie une décision néga-
tive de la Cour de Justice (du 7 mars 2002),
qui a retenu la conduite restrictive de l’Etat
Membre qui a omis de préciser les modalités
de l’examen d’aptitude.

Pour toutes ces questions il faudra vérifier
les effets de la nouvelle directive européenne
sur les titres professionnels, dans l’espoir
qu’une nouvelle législation Européenne
donne un espace équitable à l’exercice des
professions libérales. 
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Droit communautaire général

Accords PTOM, recours en
indemnité, absence
de lien de causalité
Arrêt du Tribunal

Saisi d’une demande en réparation du pré-
judice prétendument subi par la partie
requérante en raison des fautes de service
prétendument commises par la Commission
européenne dans le cadre de l’application des
décisions d’association des pays et territoires
d’outre-mer (PTOM), le Tribunal de premiè-
re instance des Communautés européennes,
s’est prononcé sur la notion de lien de causa-
lité entre le comportement reproché à une
institution et le préjudice invoqué.

Le litige au principal opposait Monsieur
Karl L. Meyer, demeurant à Uturoa, en Poly-
nésie française, à la Commission européenne.
Le requérant exploite une plantation de fruits
tropicaux sur l’île de Raiatea en Polynésie fran-
çaise. Afin de pourvoir au financement de son
activité, il a, entre 1985 et 1989, contracté
auprès d’une banque locale plusieurs emprunts
à des taux d’intérêts variant entre 7 et 12 %.
L’exécution des emprunts a donné lieu à deux
arrêts de la cour d’appel de Papeete, dont le
premier condamnait le requérant à payer la
banque et le second condamnait la banque à
payer des dommages au requérant. Estimant
qu’il aurait dû bénéficier, pour ses emprunts,
d’un taux d’intérêt de 3 % subventionné par la
Banque européenne d’investissement (BEI), le
requérant a introduit le présent recours devant
le Tribunal à l’encontre de la Commission et
du Conseil de l’Union européenne.

Le Tribunal se prononce tout d’abord sur la
recevabilité du recours. Par ordonnance du 5
juillet 2002, le Tribunal a rejeté le recours
comme irrecevable pour autant qu’il était diri-
gé contre le Conseil. Pour le reste, le Tribunal
statue sur la recevabilité ainsi que sur le fond.

Le Tribunal statue en premier lieu sur la
recevabilité du recours. Il identifie deux
comportements prétendument illégaux dans
le chef de la Commission, qui, selon le requé-
rant, lui aurait causé un préjudice (ne pas
pouvoir bénéficier d’un taux plus avantageux
de la BEI), à savoir, d’une part, le prétendu
manque d’information des opérateurs écono-
miques du contenu des décisions PTOM et le
prétendu manque de contrôle et de sur-
veillance dans l’application des décisions
PTOM et, d’autre part, la prétendue com-

munication de fausses informations au Parle-
ment européen. 

Le Tribunal statuant sur le fond rappelle
ensuite que, dans le cadre d’un recours fondé
sur l’article 235 CE en combinaison avec l’ar-
ticle 288, deuxième alinéa, CE, le requérant
est tenu de prouver non seulement l’illégali-
té du comportement reproché à l’institution
concernée et la réalité du préjudice, mais
également l’existence d’un lien de causalité
entre ce comportement et le préjudice invo-
qué. Quant à cette dernière condition, il est
de jurisprudence constante que le préjudice
doit découler de façon suffisamment directe
du comportement reproché.

Concernant le prétendu manque d’infor-
mation des opérateurs économiques du
contenu des décisions PTOM et le prétendu
manque de contrôle et de surveillance dans
l’application des décisions PTOM, le Tribu-
nal estime qu’il faut d’abord examiner si le
préjudice invoqué par le requérant découle
de façon suffisamment directe de ces com-
portements reprochés à la Commission. Il
faut, pour cela, que le requérant démontre
qu’il avait droit, au moment où il a contrac-
té ses emprunts, à une subvention commu-
nautaire en relation avec les emprunts. Or, la
décision PTOM ne mentionne pas les projets
agricoles parmi les projets susceptibles d’être
financés par des fonds communautaires. Le
Tribunal estime par conséquent que le requé-
rant n’a pas établi l’existence d’un lien de
causalité entre le comportement reproché à
la Commission et le préjudice allégué. 

Quant au deuxième comportement repro-
ché, à savoir la prétendue communication de
fausses informations au Parlement européen,
le requérant n’établit pas de lien de causalité
entre ce comportement et le préjudice qu’il
aurait subi. En effet, même si la Commission
avait transmis de fausses informations, en
2000, le requérant n’explique pas comment
ce comportement aurait pu lui causer un pré-
judice en relation avec les emprunts contrac-
tés entre 1985 et 1989. Dès lors, le recours
doit être rejeté.

(Arrêt du 13 février 2003, aff. T-333/01,
Karl L. Meyer/Commission des Communau-
tés européennes, non encore publié au recueil)

Entrée en vigueur du traité de Nice,
conséquences sur les procédures
législatives en cours
Communication

La Commission européenne a adressé une
communication au Parlement européen et au
Conseil de l’Union européenne sur les consé-
quences de l’entrée en vigueur du Traité de
Nice sur les procédures législatives en cours.

Les conséquences de l’entrée en vigueur du
Traité de Nice sont variables. Ainsi, la Com-
mission précise que cette dernière peut avoir
des conséquences sur la procédure législative
(passage de la procédure de consultation du
Parlement européen à la codécision ou passage
de l’unanimité au Conseil à la majorité quali-
fiée) ou sur la base juridique de la proposition.
La Commission donne une série d’exemples.

(COM(2003) 61 final)

Normes minimales pour l’accueil
des demandeurs d’asile dans les
Etats membres
Directive

La directive 2003/9/CE du Conseil de
l’Union européenne relative à des normes
minimales pour l’accueil des demandeurs
d’asile dans les Etats membres a été publiée
au Journal officiel de l’Union européenne.
Cette directive prévoit, dans l’objectif de la
réalisation d’un espace de liberté, de sécurité
et de justice, la mise en place de telles
normes dans le cadre de l’adoption d’une
politique commune dans le domaine de l’asi-
le. La directive souligne que les Etats
membres sont liés, pour ce qui concerne le
traitement des personnes relevant du texte,
par les obligations qui leur incombent en
vertu des instruments de droit international
auxquels ils sont parties et qui interdisent la
discrimination. 

Les normes prévues visent à garantir aux
demandeurs d’asile un niveau de vie digne et
des conditions de vie comparables dans tous
les Etats membres (santé, logement, forma-
tion professionnelle, scolarisation des enfants
mineurs). L’accueil des groupes ayant des
besoins particuliers (notamment les per-
sonnes vulnérables) devrait être spécifique-
ment conçu, ainsi que l’accueil des personnes
placées en détention. Des cas de limitation
ou du retrait du bénéfice des conditions d’ac-
cueil doivent être prévus pour limiter les
possibilités d’abus du système, ainsi que des
recours contre des décisions de refus ou de
retrait. Une politique de coopération doit
être mise en place entre les Etats membres.
Ceux-ci peuvent prévoir ou maintenir des
conditions plus favorables.

(JOUE L 31, du 6 février 2003)

Justice et affaires intérieures

Droit communautaire

L’Observateur de Bruxelles - N° 52 - JUIN 2003 11

DROIT COMMUNAUTAIRE 



Garanties procédurales dans les
procédures pénales
Livre vert

La Commission européenne a publié un
Livre vert sur les «Garanties procédurales
accordées aux suspects et aux personnes
mises en cause dans les procédures pénales
dans l’Union européenne». Ce Livre vert
constitue une réflexion sur ce que pourraient
être les normes minimales communes dans
ce domaine. Plusieurs priorités ont été déga-
gées par la Commission: l’accès à la représen-
tation en justice, tant avant que pendant le
procès, l’accès à l’interprétation et à la tra-
duction, la protection adéquate accordée en
particulier aux suspects et personnes mises
en cause vulnérables, l’information des sus-
pects et des personnes mises en cause sur
leurs droits («déclaration des droits») et l’as-
sistance consulaire aux étrangers.

La Commission souligne ainsi que le pro-
blème central est celui de l’accès à l’assistance
et à la représentation en justice. En effet, la
personne qui bénéficie des services d’un avocat
est mieux informée de ses droits et sera plus à
même de les faire respecter. En outre, toute
personne mise en cause ou suspectée doit
comprendre ce dont on l’accuse. Par ailleurs,
la Commission a proposé d’accorder aux
groupes vulnérables un degré de protection
approprié. Une assistance consulaire d’un
autre Etat que l’Etat d’origine doit être accor-
dée aux personnes étrangères qui refusent de
voir le représentant de leur gouvernement (cas
par exemple pour des demandeurs d’asile ou
réfugiés). Enfin, la Commission propose de
mettre en place un système dans le cadre
duquel les Etats membres remettraient obli-
gatoirement aux suspects et aux personnes
mises en cause dans les procédures pénales une
note écrite sur leurs droits fondamentaux
(«déclaration des droits»). Le Livre vert exa-
mine ensuite les possibilités de mécanismes
concernant le respect et le suivi des normes
minimales qui pourraient être mises en place.

(COM(2003) 75 final)

Convention de Schengen, principe
de ne bis in idem
Arrêt de la Cour

Saisie à titre préjudiciel respectivement par
l’Oberlandesgericht Köln (Allemagne) et le
Rechtbank van eerste aanleg te Veurne (Bel-
gique), la Cour de justice des Communautés
européennes s’est prononcée, le 11 février
2003, sur l’interprétation de l’article 54 de la
convention d’application de l’accord de Schen-
gen («CAAS»), du 14 juin 1985, entre les
gouvernements des Etats du Benelux, de l’Al-
lemagne et de la France relatif à la suppression

graduelle des contrôles aux frontières com-
munes, signée le 19 juin 1990 à Schengen.

L’affaire Gözütok concerne les poursuites
pénales engagées à l’encontre d’un ressortis-
sant turc résidant aux Pays-Bas qui avait en
sa possession de la drogue. Ces poursuites
ont été abandonnées après que ce dernier eut
accepté les offres faites par le ministère
public dans le cadre d’une procédure d’ex-
tinction de l’action publique et payé les
sommes dues dans ce contexte. Cependant,
peu de temps après, Monsieur Gözütok a été
inculpé par le ministère public d’Aix-la-cha-
pelle, en Allemagne, au motif qu’il s’était
livré aux Pays-Bas au commerce de stupé-
fiants. Monsieur Gözütok a été condamné à
une peine privative de liberté. Ce jugement
ayant fait l’objet d’un appel, le Landgericht
Aachen (Allemagne) a mis un terme à la pro-
cédure pénale engagée au motif, notamment,
que, conformément à l’article 54 de la
CAAS, l’abandon définitif des poursuites
pénales par les autorités néerlandaises liait
les autorités allemandes. Le ministère public
a introduit un recours contre cette ordonnan-
ce devant l’Oberlandesgericht Köln. 

L’affaire Brügge concerne des poursuites
pénales engagées par le ministère public belge
contre un ressortissant allemand pour des
coups et blessures volontaires ayant entraîné
une maladie ou une incapacité de travail.
Dans le cadre de l’enquête qu’il avait ordonné
à l’encontre de Monsieur Brügge, le ministère
public de Bonn, en Allemagne, a proposé à la
personne poursuivie un règlement amiable,
moyennant le paiement d’une certaine somme
qu’elle a accepté. Le ministère public a ainsi
mis fin aux poursuites. Cependant, le minis-
tère public belge souhaiterait citer Monsieur
Brügge à comparaître devant le juge pénal
belge et l’y faire condamner.

Estimant que la solution des litiges néces-
site une interprétation de l’article 54 de la
CAAS, l’Oberlandesgericht Köln et le
Rechtbank van eerste aanleg te Veurne ont
décidé de surseoir à statuer et de poser une
question préjudicielle à la Cour. Par leurs
questions, que la Cour décide d’examiner
ensemble, les juridictions nationales souhai-
tent savoir si le principe ne bis in idem,
consacré à l’article 54 de la CAAS, s’applique
également à des procédures d’extinction de
l’action publique, telles que celles en cause
dans les affaires au principal. 

La Cour constate qu’une procédure d’ex-
tinction de l’action publique est une procé-
dure par laquelle le ministère public, habilité
à cette fin par l’ordre juridique national per-
tinent, décide de mettre fin aux poursuites
pénales à l’encontre d’un prévenu après que
celui-ci a satisfait à certaines obligations.
Ainsi, lorsque l’action publique est définiti-

vement éteinte, la personne concernée doit
être considérée comme ayant été «définitive-
ment jugée», au sens de l’article 54 de la
CAAS, pour les faits qui lui sont reprochés.
En outre, une fois les obligations à charge du
prévenu exécutées, la sanction que comporte
la procédure d’extinction de l’action publique
doit être considérée comme ayant été «subie»
au sens de ladite disposition.

En effet, le principe ne bis in idem peut être
appliqué à des procédures d’extinction de l’ac-
tion publique, que celles-ci comportent ou
non l’intervention d’une juridiction. En outre,
le droit pénal n’ayant pas été harmonisé au
niveau communautaire, une confiance
mutuelle des Etats membres dans leurs sys-
tèmes respectifs de justice pénale est nécessai-
re. Cette interprétation s’impose, selon la
Cour, d’autant plus qu’elle est la seule à faire
prévaloir l’objet et le but de cette disposition
sur des aspects de procédure ou de pure forme,
variables selon les Etats membres concernés et
à garantir une application utile dudit princi-
pe. En effet, l’article 54 de la CAAS a pour
objectif principal d’éviter qu’une personne,
par le fait d’exercer son droit de libre circula-
tion, ne soit poursuivie pour les mêmes faits
sur le territoire de plusieurs Etats membres.
Le principe ne bis in idem n’empêche pas pour
autant la victime d’intenter ou de poursuivre
une action civile en vue de demander la répa-
ration du préjudice subi.

La Cour conclut que l’article 54 de la
CAAS, qui consacre le principe ne bis in
idem, s’applique également à des procédures
d’extinction de l’action publique, telles que
celles en cause dans les affaires au principal,
par lesquelles le ministère public d’un Etat
membre met fin, sans l’intervention d’une
juridiction, à la procédure pénale engagée
dans cet Etat, après que le prévenu a satisfait
à certaines obligations et, notamment, a
acquitté une certaine somme d’argent fixée
par le ministère public.

(Arrêt du 11 février 2003, Hüseyin Gözü-
tok et Klaus Brügge, aff. jointes C-187/01 et
C-385/01, non encore publié au recueil)

Droit européen des contrats, Plan
d’action
Communication 

La Commission européenne a présenté au
Parlement européen et au Conseil de l’Union
européenne, le 12 février 2003, une commu-
nication relative à un plan d’action dans le
domaine du droit européen des contrats. Ce
document fait suite à la communication de la

Marché intérieur
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Commission de juillet 2001, laquelle avait
lancé un processus de consultation et de
réflexion sur les moyens de traiter, au niveau
de l’Union européenne, les problèmes liés
aux divergences entre les droits nationaux
des contrats. Le plan d’action identifie les
problèmes soulevés par les différentes contri-
butions à la consultation lancée par la com-
munication de juillet 2001 et suggère un
ensemble de mesures réglementaires et non
réglementaires afin de les résoudre. La Com-
mission souhaite susciter des réactions aux
mesures qu’elle propose et attend donc les
commentaires de toute partie intéressée sur
ses suggestions avant le 16 mai 2003.

En premier lieu, la Commission retient que
les problèmes liés aux divergences entre les
droits nationaux des contrats concernent l’ap-
plication uniforme du droit communautaire
et le fonctionnement du marché intérieur. 

S’agissant de l’application uniforme du
droit communautaire, la Commission consta-
te que des situations identiques font l’objet
d’un traitement différent. Ainsi, les modali-
tés relatives au droit à rétractation sont diffé-
rentes dans la directive sur le démarchage à
domicile et dans celle concernant les ventes à
distance. Par ailleurs, des termes peuvent être
définis dans certaines directives et ne pas
l’être dans d’autres directives où ils sont
pourtant évoqués. En outre, des termes peu-
vent être repris dans des directives sans pour
autant être définis au niveau communautaire,
ce qui laisse dès lors une marge d’apprécia-
tion pour le législateur national.

S’agissant du fonctionnement du marché
intérieur, les problèmes évoqués concernent
les mesures découlant des droits de contrats
nationaux divergents susceptibles de dissua-
der la conclusion de transactions transfronta-
lières. Ainsi, la Commission remarque des
exigences divergentes relatives à la formation
du contrat telles, par exemple, que la conclu-
sion de celui-ci devant le notaire ou bien
encore relatives à l’insertion et l’application
de clauses types dans les contrats. Par
ailleurs, la divergence des règles nationales
en matière de clauses excluant ou limitant la
responsabilité contractuelle est également de
nature à dissuader la conclusion de transac-
tions transfrontalières.

Les transactions transfrontalières entre
entreprises et consommateurs sont égale-
ment rendues plus difficiles en raison des
régimes nationaux différents dans le domai-
ne de la protection du consommateur. Cette
situation résulte directement de l’adoption
de directives réalisant essentiellement une
harmonisation minimale et permettant ainsi
aux Etats membres de maintenir en vigueur
des dispositions nationales plus favorables
aux consommateurs. Cette situation oblige

dès lors les entreprises à adopter des straté-
gies de distribution différentes d’un Etat
membre à l’autre.

La Commission propose ainsi un certain
nombre de mesures réglementaires et non
réglementaires visant à améliorer la qualité
de l’acquis communautaire dans le domaine
du droit des contrats, à promouvoir l’élabo-
ration de clauses contractuelles types appli-
cables dans l’ensemble de l’Union européen-
ne et visant enfin à la possibilité de prendre
des mesures non liées à un secteur spécifique
tel qu’un instrument optionnel dans le
domaine du droit européen des contrats. 

Pour améliorer la qualité de l’acquis com-
munautaire dans le domaine du droit des
contrats, elle souhaite la mise en place d’un
cadre commun de référence établissant des
principes et une terminologie communs dans
ce domaine. Il se présenterait sous la forme
d’un document de référence et aurait pour
finalité de traiter des différents types de
contrats transfrontaliers, et de couvrir les
règles générales en matière de conclusion, de
validité et d’exécution des contrats.

La Commission envisage également de
promouvoir l’élaboration de clauses contrac-
tuelles types applicables aux transactions
transfrontalières, dans l’ensemble de l’Union
européenne. A cet effet, la Commission sou-
haite l’élaboration d’une liste reprenant
toutes les initiatives dans l’Union européen-
ne dans cette matière, laquelle serait ensuite
accessible sur un nouveau site internet. Elle
envisage également de proposer des lignes
directrices fixant les limites juridiques à ne
pas franchir pour l’utilisation des clauses et
conditions types.

Enfin, la Commission envisage également
d’examiner l’opportunité d’adopter un instru-
ment optionnel dans le domaine du droit euro-
péen des contrats, à côté des mesures spéci-
fiques liées à un secteur particulier. Ainsi, il
s’agirait de proposer aux parties à un contrat
un ensemble modernisé de règles spécifique-
ment adaptées aux contrats transfrontaliers
dans le marché intérieur, lequel tiendrait
compte du cadre commun de référence précité.

(COM(2003) 68 final)

Esprit d’entreprise en Europe 
Livre vert

La Commission européenne a adopté, le 21
janvier 2003, un Livre vert relatif au déve-
loppement de l’esprit d’entreprise dans
l’Union européenne.

La Commission définit, en premier lieu, l’es-
prit d’entreprise d’un point de vue écono-
mique. Ainsi, il désigne, selon elle, l’état d’es-
prit d’un individu isolé ou au sein d’une orga-

nisation consistant à identifier une opportuni-
té et à la saisir pour produire une nouvelle
valeur ou le succès économique. Il désigne éga-
lement le processus de création et de dévelop-
pement de l’activité économique par la combi-
naison de la prise de risque, de la créativité et
de l’innovation ainsi que d’une saine gestion. 

La Commission met ensuite l’accent sur les
incidences positives de l’esprit d’entreprise
telles, en particulier, que la création d’em-
plois et la stimulation de la concurrence.

Puis, la Commission évalue les performances
de l’Union européenne en matière d’esprit
d’entreprise. Elle remarque que le taux d’en-
trepreneurs varie beaucoup d’un Etat membre
à l’autre et que les Etats-Unis connaissent un
taux très supérieur à la moyenne européenne
des taux d’entrepreneurs. La Commission esti-
me, que compte tenu du taux de chômage qui
reste élevé en Europe, l’Union européenne doit
engager des efforts afin d’améliorer les condi-
tions de création d’emplois par l’activité entre-
preunariale, en particulier, en optimisant le
potentiel de croissance des entreprises exis-
tantes dans l’Union européenne. La Commis-
sion identifie, dès lors, les moyens de favoriser
l’installation des entrepreneurs. Elle entend
ainsi aider ces derniers à surmonter les obs-
tacles administratifs au démarrage d’une entre-
prise tels que les délais de création d’entre-
prises ou bien encore la multiplicité des inter-
locuteurs pour l’enregistrement de celles-ci.

La Commission souhaite également que le
risque lié à l’entreprise soit davantage com-
pensé par la perspective d’une récompense en
encourageant la réforme des lois nationales
sur l’insolvabilité pour réduire les obstacles
au nouveau départ d’entrepreneurs honnêtes,
la réduction de la pression fiscale sur les tra-
vailleurs indépendants et sur les petites
entreprises et, enfin, l’adaptation de la pro-
tection sociale aux besoins des entrepreneurs.

Le développement de l’éducation et de la
formation dans cette matière doit également
contribuer, selon la Commission, à promou-
voir l’esprit d’entreprise. A cet égard, elle
cite l’initiative grecque consistant, pour les
étudiants d’écoles techniques, à gérer une
entreprise virtuelle.

Par ailleurs, la Commission entend rendre
l’esprit d’entreprise accessible aux groupes
sous-représentés de la société, parmi lesquels
les femmes. La Commission souligne l’inté-
rêt de l’initiative suédoise qui a développé
l’activité de conseillères en entreprises afin
que les femmes puissent disposer d’un sou-
tien spécifique pour la création d’entreprises.

La Commission pose enfin les conditions
pour orienter les entreprises vers la croissan-
ce, parmi lesquelles figurent la simplifica-
tion de la réglementation pour davantage
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prendre en considération la taille des petites
entreprises et le développement d’un éven-
tail plus large d’instruments de crédit
incluant, par exemple, les microcrédits. En
effet, la Commission constate que les entre-
prises disposent d’un accès au financement
insuffisant dans la mesure où le marché du
capital-risque est sous-représenté.

Au-delà des considérations purement tech-
niques, la Commission souhaite que l’attitu-
de générale de la société envers l’esprit d’en-
treprise soit plus positive et encourage, à ce
titre, la création de prix récompensant la
réussite des entreprises.

(COM(2003) 27 final)

Libre prestation de services

Agents commerciaux indépendants,
inscription
Arrêt de la Cour

Saisie à titre préjudiciel par le Tribunale
civile e penale di Trento (Italie), la Cour de
justice des Communautés européennes s’est
prononcée, le 6 mars 2003, sur l’interpréta-
tion de la directive 86/653/CEE du Conseil,
du 18 décembre 1986, relative à la coordina-
tion des droits des Etats membres concer-
nant les agents commerciaux indépendants. 

Le litige opposait Madame Caprini au
Conservatore del registro delle (conservateur
du registre des entreprises de Trente, Italie)
au sujet de l’obligation d’inscription des
agents commerciaux dans ce registre.

En effet, par décision du 18 octobre 2001,
le conservateur du registre des entreprises a
rejeté la demande d’inscription de Madame
Caprini en qualité d’agent commercial pour
la vente d’espaces publicitaires, dans la caté-
gorie des «petits entrepreneurs» au motif
que cette dernière n’était pas inscrite dans le
registre des agents et représentants de com-
merce. Etant donné, selon le conservateur,
que l’inscription dans ce dernier registre
constitue une condition d’exercice d’une
activité d’entreprise au sens de l’article 2084
du code civil italien, elle devait aussi être
considérée comme une condition légale
d’inscription dans le registre des entreprises
au sens de l’article 2189 du même code.

Concernant la question de savoir si la
directive en cause s’oppose à ce qu’une légis-
lation nationale subordonne à l’inscription
de l’agent commercial dans un registre prévu
à cet effet, l’inscription de cet agent dans le
registre des entreprises, la Cour répond
comme suit. 

La Cour rappelle tout d’abord qu’elle a jugé,
dans son arrêt Bellone, qu’au vu de la protec-
tion accordée par la directive, l’inscription de
l’agent commercial dans un registre prévu à
cet effet ne saurait être retenue comme une
condition de la validité du contrat que cet
agent conclut avec son commettant.

Toutefois, il a été relevé dans ce même
arrêt que la directive ne traite pas de la ques-
tion de l’inscription de l’agent commercial
dans un registre, mais qu’il est laissé au soin
des Etats membres d’imposer, s’ils l’estiment
important, l’inscription dans un tel registre
pour répondre éventuellement à des besoins
administratifs.

Dès lors, la directive ne s’oppose pas, en
principe, à ce que les Etats membres tien-
nent des registres dans lesquels les agents
commerciaux doivent ou peuvent s’inscrire,
y compris un registre des entreprises tel que
celui en cause au principal.

Ce n’est que lorsque les conséquences de la
non-inscription porteraient atteinte à la pro-
tection accordée par la directive aux agents
commerciaux dans leurs relations avec leurs
commettants que celle-ci entre en ligne de
compte. Or, la Cour relève que les disposi-
tions nationales en cause au principal, qui
prévoient qu’un agent qui n’est pas inscrit
dans le registre des agents et représentants de
commerce ne peut pas obtenir son inscrip-
tion dans le registre des entreprises, ne sem-
blent pas affecter la validité du contrat
d’agence ni la protection que cette directive
accorde aux agents commerciaux dans leurs
relations avec leurs commettants. 

La directive ne s’oppose donc pas à ce
qu’une législation nationale subordonne à
l’inscription de l’agent commercial dans un
registre prévu à cet effet l’inscription de cet
agent dans le registre des entreprises. 

(Arrêt du 6 mars 2003, Francesca Capri-
ni/Conservatore Camera di Commercio,
Industria, Artigianato e Agricoltura
(CCIAA), aff. C-485/01, non encore publié
au recueil)    

Agents en brevets, inscription
Arrêt de la Cour

Saisie d’un recours en manquement intro-
duit par la Commission européenne contre la
République italienne, la Cour de justice des
Communautés européennes s’est prononcée
sur la question de savoir si un Etat membre
peut imposer aux agents en brevets établis
dans d’autres Etats membres d’être inscrits
au registre italien des agents en brevets et
d’avoir une résidence ou un domicile profes-
sionnel en Italie, pour fournir des services
devant l’Office italien des brevets.

Pour le gouvernement italien, l’activité
d’agent en brevets ne relève pas des disposi-
tions du traité relatives à la libre prestation
des services parce qu’elle ne pourrait pas être
exercée à titre «temporaire» dans l’Etat
membre où la prestation est fournie. 

A ce titre, la Cour relève qu’il ressort de sa
jurisprudence que le caractère «temporaire»
de l’exercice d’une activité dans l’Etat
membre au sens de l’article 50, troisième ali-
néa, CE, doit être apprécié non seulement en
fonction de la durée de la prestation, mais
également en fonction de sa fréquence, pério-
dicité ou continuité. En outre, la notion
d’«établissement» au sens du traité implique
la possibilité, pour un ressortissant commu-
nautaire, de participer, de façon stable et
continue, à la vie économique d’un Etat
membre autre que son Etat d’origine.

La Cour affirme, dans un premier temps,
que l’activité d’agent en brevets est suscep-
tible de relever du champ d’application du
chapitre du traité relatif à la libre prestation
des services et l’obligation imposée par la
République italienne constitue une restric-
tion au sens de l’article 49. Une telle restric-
tion ne peut être justifiée que par des raisons
impérieuses d’intérêt général.

En l’espèce, la réglementation italienne
vise à garantir la qualité des services fournis
par les agents en brevets et à protéger les des-
tinataires de ces services. Si de tels objectifs
constituent des raisons impérieuses d’intérêt
général susceptibles de justifier une restric-
tion à la libre prestation des services, il est
nécessaire, conformément au principe de
proportionnalité, que l’application des régle-
mentations nationales d’un Etat membre aux
prestataires établis dans d’autres Etats
membres soit propre à garantir la réalisation
des objectifs qu’elles poursuivent et n’aille
pas au-delà de ce qui est nécessaire pour
qu’ils soient atteints.

Or, la Cour constate que le contrôle d’apti-
tude professionnelle à la réussite duquel est
subordonnée l’inscription obligatoire des
agents en brevets au registre italien concerné
n’opère aucune distinction entre les presta-
taires de services dont les compétences et
qualités professionnelles ont fait l’objet d’un
contrôle dans l’Etat membre d’origine et
ceux n’ayant pas subi un tel contrôle. Par
ailleurs, d’autres mesures moins contrai-
gnantes auraient pu être adoptées afin de réa-
liser les objectifs légitimement poursuivis
par la République italienne. La réglementa-
tion italienne va donc au-delà de ce qui est
nécessaire pour atteindre de tels objectifs.

Dans un deuxième temps, la Cour relève
que l’article 2 du décret n° 342/95 dispose
que seule peut être inscrite au registre italien
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des agents en brevets une personne physique
qui a «sa résidence ou un domicile professionnel en
Italie», sauf si elle a la nationalité d’un Etat
qui admet l’inscription de ressortissants ita-
liens sur son registre national en l’absence
d’une telle condition.

Cette obligation de résidence ou de domi-
cile professionnel constitue une restriction à
la libre prestation de services qui ne peut être
justifiée que par des raisons impérieuses
d’intérêt général. 

En l’espèce, l’exigence d’une résidence ou
d’un domicile professionnel en Italie va au-
delà de ce qui est nécessaire pour atteindre
ces objectifs, dans la mesure où la Répu-
blique italienne aurait pu adopter des
mesures moins contraignantes pour réaliser
lesdits objectifs.

S’agissant de la condition de réciprocité
également prévue à l’article 2 du décret n°
342/95, dont rien ne démontre qu’elle ne
s’applique pas aux prestataires de services
établis dans les autres Etats membres, la
Cour relève que, conformément à sa juris-
prudence, un Etat membre ne saurait invo-
quer le non-respect du principe de réciproci-
té ou se fonder sur une méconnaissance éven-
tuelle du traité par un autre Etat membre
pour justifier son propre manquement.

Dès lors, en maintenant une réglementa-
tion qui impose aux agents en brevets établis
dans d’autres Etats membres d’être inscrits
au registre italien des agents en brevets et
d’avoir une résidence ou un domicile profes-
sionnel en Italie, pour fournir des services
devant l’Office italien des brevets, la Répu-
blique italienne a manqué aux obligations
qui lui incombent en vertu des articles 49
CE à 55 CE.

(Arrêt du 13 février 2003, Commission des
Communautés européennes/République ita-
lienne, aff. C-131/01, non encore publié au
recueil)

Société banque assurance

Contrats d’assurances, circulation
des véhicules automoteurs 
Arrêt de la Cour

Dans un arrêt du 25 février 2003, la Cour
de justice des Communautés européennes a
jugé que la République italienne a manqué
aux obligations qui lui incombent en vertu
de la directive 92/49/CEE concernant l’assu-
rance directe autre que l’assurance sur la vie
en instituant et en maintenant un système de
blocage des prix applicable à tous les contrats
d’assurance de responsabilité résultant de la
circulation des véhicules automoteurs cou-

vrant un risque situé sur le territoire italien,
sans distinction entre les compagnies d’assu-
rance ayant leur siège en Italie et celles exer-
çant leurs activités par l’intermédiaire de
succursales.

La Cour rappelle la finalité de la directive
92/49, laquelle est d’achever le marché inté-
rieur dans le domaine de l’assurance directe
autre que l’assurance sur la vie et ainsi réali-
ser la libre commercialisation, sur le territoi-
re de la Communauté, des produits d’assu-
rance concernés.

A cette fin, la directive 92/49 interdit aux
Etats membres d’exiger l’approbation préa-
lable ou la communication systématique des
conditions générales et spéciales de police
d’assurance ainsi que des tarifs qu’une entre-
prise se propose d’utiliser sur le territoire
dans ses relations avec le preneur d’assuran-
ce. Elle interdit également aux Etats
membres d’exiger la notification préalable
ou l’approbation des majorations de tarifs
proposés qu’en tant qu’élément d’un système
général de contrôle des prix.

A cet égard, la Cour relève que le principe
posé par la directive est celui de la liberté
tarifaire dans le secteur de l’assurance non-
vie et que l’exception consistant pour un Etat
membre à imposer une notification préalable
ou l’approbation des majorations de tarifs
dans le cadre d’un système de contrôle des
prix doit être d’interprétation stricte.

Aussi, le système général de contrôle des
prix suppose que les éléments qui le compo-
sent présentent un caractère contraignant et
que ce système soit caractérisé par un certain
degré de généralité et d’homogénéité.

Or, selon la Cour, la réglementation tari-
faire de la République italienne comporte
seulement une intervention ponctuelle dans
un secteur spécifique de l’assurance non vie,
en l’occurrence, celui de l’assurance automo-
bile obligatoire, et ne répond donc pas au
critère de généralité que le système de
contrôle doit présenter.

Ensuite, la Cour examine la conformité de
ce même régime avec les dispositions de la
directive relative à la collecte d’informations
concernant notamment le montant des
primes des sinistres et des commissions. A
cet égard, la Cour constate que la directive
92/49 impose que les informations sur l’acti-
vité d’assurance relatives notamment aux
primes doivent être fournies par les compa-
gnies d’assurance aux autorités de l’Etat
membre d’origine, lequel doit les communi-
quer dans un délai raisonnable et sous une
forme abrégée aux autorités des autres Etats
membres s’ils en font la demande. Cette
communication d’informations doit per-
mettre d’éviter des entraves non justifiées à

l’exercice de la liberté d’établissement et de
circulation des services. 

Or, la collecte d’informations, telle qu’elle
est prévue par la réglementation litigieuse,
est instituée pour lutter contre la fraude, et
non dans les circonstances visées par la direc-
tive. Le régime de collecte italien ne pour-
suivant pas la même finalité que celui prévu
par la directive, la Cour estime qu’il n’y pas
lieu de le juger incompatible avec celle-ci.

(Arrêt du 25 février 2003, Commission des
Communautés européennes/République ita-
lienne, aff C-59/01, non encore publié au
recueil)

Concurrence

Notion d’entreprise
Arrêt du Tribunal

Saisi d’un recours en annulation introduit
par la Federación Nacional de Empresas de
Instrumentación Cientifica, Médica, Técnica
y Dental (ci-après FENIN) contre la décision
de la Commission européenne du 26 août
1999 ([SG(99) D/.040]) rejetant une plainte
au titre de l’article 82 CE, le Tribunal de pre-
mière instance des Communautés euro-
péennes s’est, en particulier, prononcé sur la
qualification d’entreprise dans le secteur du
service public de santé.

Le litige au principal opposait la FENIN,
association qui regroupe la majorité des
entreprises commercialisant des produits
sanitaires utilisés en milieu hospitalier en
Espagne, à la Commission concernant une
plainte qu’elle avait déposée devant elle. Le
12 décembre 1997. Dans cette plainte, la
FENIN dénonçait à la Commission un abus
de position dominante prétendument com-
mis par 26 entités, dont trois ministères du
gouvernement espagnol, qui gèrent le systè-
me national de santé espagnol (ci-après
SNS). La requérante leur reprochait, en par-
ticulier, de régler systématiquement leurs
dettes envers ses membres avec un retard
moyen de 300 jours, alors qu’ils s’acquit-
taient de leurs dettes envers d’autres presta-
taires de services dans des délais beaucoup
plus raisonnables. Dans sa décision du 26
août 1999, la Commission a rejeté la plainte
sur le fondement de l’absence de qualité
d’entreprise, au sens de l’article 82 CE, des
26 ministères et organismes mis en cause
dans la plainte lorsqu’ils participent à la ges-
tion du service de santé publique.

Politiques de la communauté
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Dans un premier temps, le Tribunal rap-
pelle la jurisprudence constante selon laquel-
le on entend par entreprise toute entité exer-
çant une activité économique, indépendam-
ment du statut juridique de cette entité et de
son mode de financement. Il ajoute que c’est
l’activité consistant à offrir des biens ou des
services sur un marché donné qui caractérise
la notion d’activité économique et non l’acti-
vité d’achat en tant que telle. Ainsi, il n’y a
pas lieu de dissocier l’activité d’achat du pro-
duit de l’utilisation ultérieure du produit
acquis par l’acheteur aux fins d’apprécier la
nature de celle-ci. 

Le Tribunal en conclut que, dès lors qu’une
entité achète un produit, quand bien même
elle le ferait en grande quantité, non pas
pour offrir des biens ou des services dans le
cadre d’une activité économique, mais pour
en faire usage dans le cadre d’une autre acti-
vité telle que celle de nature purement socia-
le, elle n’agit pas en tant qu’entreprise du
seul fait de sa qualité d’acheteur sur un mar-
ché. Et d’ajouter que s’il est exact qu’une
telle entité peut exercer un pouvoir écono-
mique très important, il n’en reste pas moins
que, dans la mesure où l’activité pour l’exer-
cice de laquelle elle achète ces produits n’est
pas de nature économique, elle n’agit pas en
tant qu’entreprise au sens des règles commu-
nautaires en matière de concurrence.

Dans un second temps, le Tribunal rappel-
le que, dans son arrêt Poucet et Pistre du 17
février 1993, confirmé dans la jurisprudence
ultérieure, la Cour de justice des Commu-
nautés européennes s’est appuyée, pour fon-
der sa conclusion selon laquelle les orga-
nismes qui géraient les caisses de maladie en
cause dans cette affaire n’exerçaient pas une
activité économique, sur le fait qu’ils rem-
plissaient une fonction de caractère exclusi-
vement social, que cette activité était fondée
sur le principe de solidarité nationale et,
qu’enfin, ladite activité était dépourvue de
tout but lucratif, les prestations versées étant
prévues par la loi et indépendantes du mon-
tant des cotisations. 

Or, dans la présente affaire, le Tribunal
constate que le SNS, géré par les ministères
et autres entités qui sont visés par la plainte,
fonctionne conformément au principe de
solidarité dans son mode de financement par
des cotisations sociales et autres contribu-
tions étatiques et dans sa prestation gratuite
de services à ses affiliés sur la base d’une cou-
verture universelle. Il en conclut que ces
organismes n’agissent pas en tant qu’entre-
prises dans leur activité de gestion du SNS. 

A titre subsidiaire, il est intéressant de
noter que dans cet arrêt, le Tribunal a rappe-
lé que lorsque la Commission est saisie d’une
plainte introduite en vertu de l’article 3 du

règlement n°17 du Conseil, du 6 février
1962, premier règlement d’application des
articles 81 et 82 du traité, elle est obligée
d’examiner attentivement les éléments de
fait et de droit portés à sa connaissance par la
partie plaignante, en vue d’apprécier si les-
dits éléments font apparaître une violation
des articles 81 CE et 82 CE. En revanche, il
ne saurait lui être reproché, dans le cadre
d’un recours formé contre une décision de
rejet d’une plainte en matière de concurren-
ce, de ne pas avoir pris en considération un
élément qui n’a pas été porté à sa connais-
sance par le plaignant et dont elle n’aurait pu
découvrir l’existence qu’en engageant une
enquête.

Le Tribunal conclut donc au rejet du
recours.

(Arrêt du 4 mars 2003, Federación Nacio-
nal de Empresas de Instrumentación Cienti-
fica, Médica, Técnica y Dental (FENIN/
Commission des Communautés euro-
péennes), aff. T-319/99, non encore publié
au recueil)

Investisseur privé en économie de
marché, obligation de motivation
Arrêt du Tribunal

Saisi d’un recours en annulation introduit
par la Westdeutsche Landesbank Girozentra-
le (ci-après «WestLB») et le Land Nor-
drhein-Westfalen (Allemagne) contre la
décision de la Commission européenne
2000/392/CE, du 8 juillet 1999, le Tribunal
de première instance des Communautés
européennes s’est, en particulier, prononcé
sur l’obligation de motivation par la Com-
mission, dans cette décision concernant son
appréciation du respect du principe de l’in-
vestisseur privé en économie de marché.

Le litige au principal opposait la Commis-
sion à l’établissement de crédit de droit
public WestLB et au Land Nordrhein-West-
falen concernant l’intégration de la Woh-
nungsbauförderungsanstalt des Landes Nor-
drhein-Westfalen (ci-après «WfA») dans la
WestLB.

Parmi les multiples moyens invoqués par
les requérants, le Tribunal a, en particulier,
apprécié le respect par la Commission de
l’obligation de motivation de ses décisions
en vertu des dispositions de l’article 253 CE.
Cette appréciation portait principalement
sur les conditions d’application par la Com-
mission du principe de l’investisseur privé en
économie de marché.

A ce sujet, le Tribunal rappelle que, selon
une jurisprudence constante, la portée de
l’obligation de motivation dépend de la
nature de l’acte en cause et du contexte dans

lequel il a été adopté. La motivation doit
faire apparaître de manière claire et non
équivoque le raisonnement de l’institution,
de façon, d’une part, à permettre au juge
communautaire d’exercer son contrôle de
légalité et, d’autre part, à permettre aux inté-
ressés de connaître les justifications de la
mesure prise, afin de pouvoir défendre leurs
droits et de vérifier si la décision est ou non
bien fondée.

En outre, le Tribunal rappelle que l’appré-
ciation, par la Commission, de la question de
savoir si un investissement satisfait au critè-
re de l’investisseur opérant dans une écono-
mie de marché implique une appréciation
économique complexe. Or, dans ce dernier
cas, la Commission jouit d’un large pouvoir
d’appréciation et le contrôle juridictionnel
dudit acte, même s’il est en principe
«entier» pour ce qui concerne la question de
savoir si une mesure entre dans le champ
d’application de l’article 87, paragraphe 1,
CE, se limite à la vérification du respect des
règles de procédure et de motivation, de
l’exactitude matérielle des faits retenus pour
opérer le choix contesté, de l’absence d’erreur
manifeste d’appréciation de ces faits ou de
l’absence de détournement de pouvoir. En
particulier, il n’appartient pas au Tribunal de
substituer son appréciation économique à
celle de l’auteur de la décision.

Les requérants faisaient, en particulier,
valoir que le taux de rendement final de 9,3
% exigé par la Commission, pour apprécier
le caractère approprié de la rémunération de
l’opération litigieuse, n’est pas motivé en
particulier pour ce qui concerne la valeur du
taux de rendement de base utilisé par la
Commission et n’est pas fondé à plusieurs
égards. 

Or, à ce sujet, le Tribunal constate qu’en
lui même, le texte de la décision attaquée ne
permet pas de comprendre les faits et consi-
dérations revêtant une importance essentiel-
le dans le choix fait par la Commission dans
la décision attaquée sur la valeur du taux de
rendement. En effet, selon le Tribunal, la
Commission s’est limitée à énumérer les
sources d’information à la base de son choix,
mais ne reprend pas leur contenu de manière
à expliquer dans quelle mesure et à l’égard de
quelles considérations elle a pris en compte
ces sources pour adopter sa décision. 

En outre, le Tribunal considère que les
références faites par la Commission ne per-
mettent pas non plus de comprendre son
choix à cet égard. En effet, le Tribunal obser-
ve qu’une simple référence générale à ces
documents et prises de position ne saurait
être considérée comme apte à fournir une
explication des motifs du choix de la Com-
mission.
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S’agissant de l’expérience professionnelle
en la matière qu’invoquait la Commission
pour justifier son choix, le Tribunal
remarque qu’une telle référence ne fournit
pas les justifications de la mesure prise de
façon à permettre au juge d’exercer son
contrôle de légalité et aux intéressés de
défendre leurs droits. 

Le Tribunal considère, en outre, que le fait
que les requérants aient participé à la procé-
dure, ou que la WestLB soit un opérateur
économique du secteur concerné et ait four-
nit un rapport qui mentionnait un taux de
rendement semblable à celui de la Commis-
sion, n’implique pas en l’espèce qu’ils soient
en mesure de connaître les motifs à la base du
choix de la Commission de la valeur du taux
de rendement de base utilisé. 

Ainsi, le Tribunal reproche à la Commis-
sion le défaut d’explication des considéra-
tions essentielles qui ont amené la Commis-
sion à choisir la valeur du taux de rendement
en question. Or, il rappelle que l’obligation
de motivation revêt une importance d’autant
plus fondamentale en l’espèce que la valeur
du taux de rendement de base exigé par la
Commission constituait un élément central
du calcul de la rémunération appropriée de
l’opération litigieuse, effectué dans le cadre
de l’application du principe de l’investisseur
privé. 

De même, selon le Tribunal, il est mani-
feste que le texte de la décision attaquée ne
permet pas de comprendre de manière claire
le raisonnement de la Commission concer-
nant son choix de la valeur du taux de majo-
ration pour risque de 1,5 % appliqué l’espè-
ce au taux de rendement de base. 

En conséquence, le Tribunal juge que la
motivation de la décision attaquée ne satis-
fait pas aux exigences de l’article 253 CE en
ce qui concerne la fixation à 12 % de la
valeur du taux de rendement de base.

Or, le Tribunal observe que la décision
attaquée est entachée d’un défaut de motiva-
tion sur deux éléments qui ont été utilisés
pour le calcul de la rémunération appropriée
de l’opération litigieuse et que ces deux élé-
ments sont d’une importance essentielle
pour l’économie générale de la décision atta-
quée. Il prononce donc l’annulation de la
décision de la Commission dans son
ensemble.

(Arrêt du 6 mars 2003, Westdeutsche Lan-
desbank Girozentrale et Land Nordrhein-
Westfalen/Commission des Communautés
européennes, aff. T-228/99 et T-233/99, non
encore publié au recueil)

Consommation

Produits cosmétiques
Directive

La directive 2003/15/CE du Parlement
européen et du Conseil de l’Union européen-
nemodifiant la directive 76/768/CEE du
Conseil sur les produits cosmétiques a été
adoptée lors du Conseil des ministres de
l’Agriculture des Quinze du 27 janvier 2003
et publiée au Journal officiel de l’Union
européenne, le 27 février 2003. Cette septiè-
me adaptation de la directive doit contribuer
à améliorer le bien-être des animaux sans
compromettre la sécurité des consommateurs
et la protection de la santé humaine et sans
empêcher la Communauté de respecter ses
engagements internationaux. 

La directive a quatre objectifs principaux.
Le premier est l’interdiction dans la Com-
munauté des expérimentations animales por-
tant sur des produits cosmétiques. Le deuxiè-
me est l’interdiction dans la Communauté
des expérimentations animales portant sur
des ingrédients cosmétiques ainsi que la
mise sur le marché des produits cosmétiques
expérimentés sur les animaux dès que des
méthodes de substitution auront été validées
par la Commission européenne, en tenant
dûment compte de la validation au sein de
l’Organisation pour la coopération et le déve-
loppement économique (OCDE). Le troisiè-
me objectif de la directive est également
d’aligner les dispositions de la directive
76/768/CEE sur les règles de l’Organisation
mondiale du commerce (OMC). Enfin, la
directive vise à améliorer l’information des
consommateurs concernant l’utilisation des
produits cosmétiques. A cette fin, l’emballa-
ge comportera l’indication de la durabilité
minimale du produit et la présence d’aller-
gènes. Des lignes directrices seront adoptées
permettant aux fabricants de signaler sur
l’emballage du produit l’absence d’expéri-
mentation sur les animaux. La composition
et les informations sur les effets non souhai-
tés sur la santé humaine devront être facile-
ment accessibles au public.

L’interdiction d’expérimentation et de
commercialisation prendra effet six ans après
l’entrée en vigueur de la directive, c’est-à-
dire en 2009, pour la grande majorité des
expérimentations. Concernant les expéri-
mentations sur la toxicité des doses répétées,
la toxicité pour la reproduction et la toxico-
cinétique, pour lesquelles aucune méthode
alternative n’est encore à l’étude, une étude
de commercialisation prendra effet dans les
dix années suivant l’entrée en vigueur de la
directive, c’est-à-dire en 2013. La directive
prévoit également que toute prolongation

au-delà de l’échéance de 2013 sera décidée
par voie de codécision entre le Conseil et le
Parlement. Des méthodes d’expérimenta-
tions alternatives seront validées et adoptées
au niveau communautaire, compte tenu du
développement de la validation des
méthodes alternatives. Enfin, certaines sub-
stances classées comme cancérigènes, muta-
gènes ou toxiques pour la reproduction
seront interdites. 

(JOUE L 66, du 11 mars 2003)

Activités communautaires à mener
en faveur des consommateurs 2004-
2007
Proposition de décision

La décision 283/1999/CE établissant un
cadre général pour les activités communau-
taires en faveur des consommateurs pour les
années 1999 à 2003 expire le 31 décembre
prochain. Dès lors, la proposition de décision
du Parlement européen et du Conseil en date
du 31 janvier 2003, vise à établir un cadre
général permettant de définir les activités
communautaires à mener à l’appui de la poli-
tique des consommateurs arrêtée dans la
Stratégie pour la politique des consomma-
teurs 2002-2006, et ce pour les années 2004
à 2007. 

Elle fixe les objectifs suivants: un niveau
commun élevé de protection des consomma-
teurs, l’application effective des règles de
protection des consommateurs, une partici-
pation appropriée des organisations de
consommateurs à l’élaboration des politiques
communautaires. Ces objectifs seront réalisés
par des actions énoncées dans un programme
qui sera réexaminé périodiquement par la
Commission européenne. La proposition pré-
voit la participation des pays associés à ces
actions.

Le budget total proposé pour la période
2004 à 2007 s’élève à 72 millions d’euros,
soit 18 millions par an, en crédits opération-
nels et 32 millions d’euros, soit 8 millions
par an, en ressources humaines et autres
dépenses administratives. 

En vue d’éviter à l’avenir le financement de
projets de taille réduite et de courte durée, la
proposition inclut un appel à proposition
pour des projets spécifiques au moins tous les
deux ans, ainsi que la possibilité d’un cofi-
nancement pouvant atteindre 70 %. Confor-
mément au principe de subsidiarité, le cofi-
nancement de projets spécifiques ne sera plus
utilisé comme un instrument soutenant de
faibles organisations internationales de
consommateurs. En revanche, les actions qui
visent à renforcer les compétences des orga-
nisations de consommateurs, la formation de
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leur personnel et les échanges de bonnes pra-
tiques, seront financées directement par la
Commission. La proposition prévoit de
financer jusqu’à 95 % des dépenses d’organi-
sations représentant les intérêts des consom-
mateurs dans le domaine de l’élaboration de
normes européennes pour les produits et les
services.

La proposition introduit également des
dispositions spécifiques pour des actions
entreprises conjointement par la Commis-
sion et les Etats membres. Elle concerne tout
d’abord les aides financières pour des orga-
nismes faisant partie de réseaux communau-
taires actuels créés pour fournir information
et assistance aux consommateurs afin de les
assister dans l’exercice de leurs droits et l’ac-
cès à des systèmes appropriés de résolution
de litiges. Elle vise aussi les actions à mettre
en place dans le domaine de la coopération
avec les Etats membres au niveau adminis-
tratif et en matière d’application de la légis-
lation.

En outre, la proposition modifie les cri-
tères d’éligibilité pour la contribution finan-
cière à une organisation de consommateurs
européenne afin de préciser qu’elle doit être
indépendante de l’industrie, du commerce et
d’autres intérêts commerciaux, et que son
objectif premier doit être la promotion de la
santé, de la sécurité et des intérêts écono-
miques des consommateurs européens.

Enfin, contrairement à la décision actuelle,
la proposition ne contient pas de critères de
sélection et d’attribution d’aides financières
à des projets spécifiques. Ceux-ci seront défi-
nis dans un programme de travail annuel. Ce
dernier définira les priorités d’action par
objectifs, la répartition du budget annuel par
type d’action, le calendrier prévu des appels
d’offres, des appels à propositions et des acti-
vités conjointes avec les Etats membres, ainsi
que les critères de sélection et d’attribution
et le montant indicatif disponible pour les
appels à propositions.    

(COM(2003) 44 final)

Activités communautaires en faveur
des consommateurs 1999-2001
Rapport

La Commission européenne a publié, le 31
janvier 2003, son rapport sur la mise en
œuvre et l’évaluation des activités commu-
nautaires en faveur des consommateurs
1999-2001, s’inscrivant dans le cadre géné-
ral établi par la décision n° 283/1999/CE.
Cette dernière établit, au niveau communau-
taire, un cadre général d’activités pour pro-
mouvoir les intérêts des consommateurs et
leur assurer un niveau élevé de protection. 

Dans son rapport sur le «Plan d’action
pour la politique des consommateurs 1999-
2001», la Commission présente une vue
d’ensemble de l’état de mise en œuvre des
activités entreprises au titre de cette déci-
sion, conformément aux objectifs politiques
définis dans le «Plan d’action pour la poli-
tique des consommateurs 1999-2001». 

Les activités visées par la décision com-
prennent des actions engagées à l’initiative
propre de la Commission et complétant la
politique des Etats membres; des actions
soutenant les activités des organisations
européennes de consommateurs; des actions
soutenant des initiatives extérieures ayant
pour but la promotion des intérêts des
consommateurs.

La Commission relève quatre secteurs qui
nécessitent des interventions au niveau com-
munautaire: la santé et la sécurité des
consommateurs en ce qui concerne les pro-
duits et les services; la protection des intérêts
économiques et juridiques des consomma-
teurs y compris l’accès au règlement des
litiges; l’éducation et l’information des
consommateurs en ce qui concerne leur pro-
tection et leurs droits; la promotion et la
représentation des intérêts des consomma-
teurs.  

Le rapport de la Commission traite égale-
ment du financement du fonctionnement des
organisations européennes de consomma-
teurs ainsi que du cofinancement des projets
spécifiques. La Commission conclut que la
décision n° 283/1999/CE a permis des pro-
grès dans la planification prospective, un
niveau élevé d’utilisation du budget ainsi
qu’une plus grande transparence des procé-
dures. La Commission prévoit en outre
l’adoption d’un programme de travail
annuel. 

(COM(2003) 42 final) 

Environnement

Mécanisme de surveillance des
émissions de gaz à effet de serre
et mise en œuvre du protocole
de Kyoto
Proposition de décision

La Commission européenne a présenté une
proposition de décision relative à un méca-
nisme de surveillance des émissions de gaz à
effet de serre dans la Communauté et à la
mise en œuvre du protocole de Kyoto.

La proposition de la Commission a pour
objectif la révision de la décision
93/389/CEE du Conseil de l’Union euro-
péenne relative à un mécanisme de sur-

veillance des émissions de CO2 et des autres
gaz à effet de serre dans la Communauté.
Cette décision établissait un mécanisme
visant à surveiller les émissions anthropiques
de gaz à effet de serre et à évaluer les progrès
réalisés en vue de respecter les engagements
pris en ce qui concerne ces émissions.

La révision de la décision 93/389/CEE per-
mettra de refléter les obligations en matière
de communication et les orientations en vue
de la mise en œuvre de la convention-cadre
des Nations unies sur les changements cli-
matiques et du protocole de Kyoto, de four-
nir davantage d’informations sur les prévi-
sions d’émissions au niveau des Etats
membres et de la Communauté, et de per-
mettre l’harmonisation des prévisions
d’émissions, à la lumière de l’expérience tirée
de l’actuel mécanisme de surveillance, d’exa-
miner les exigences en matière de communi-
cation et l’application du «partage des
charges» entre la Communauté et ses Etats
membres.

La proposition de décision aidera la Com-
munauté et les Etats membres à se conformer
aux exigences prévues par la convention et le
protocole de Kyoto en ce qui concerne les
informations qu’ils doivent communiquer et
à améliorer de manière générale le respect
des délais, la cohérence, l’exactitude, l’ex-
haustivité, la transparence et la comparabili-
té des informations communiquées. Pour
rappel, la Communauté a ratifié le protocole
de Kyoto le 31 mai 2002. 

Concernant les informations à communi-
quer, la nouvelle décision ne devrait plus
s’intéresser qu’aux informations ayant un
intérêt communautaire.

(COM(2003) 51 final)

Coopération paneuropéenne
Communication

La Commission européenne a publié une
communication relative à la coopération
paneuropéenne dans le domaine de l’environ-
nement après la conférence de Kiev (Ukrai-
ne) de 2003.

Effectivement, la communication de la
Commission est l’expression de son point de
vue à titre de contribution à la conférence de
Kiev (réunion des ministres de l’environne-
ment) qui se déroulera les 21 et 23 mai
2003.

La conférence de Kiev devra prendre en
compte les profonds changements qui s’opè-
rent actuellement en Europe et devra prépa-
rer l’Europe à de nouveaux défis. Ainsi,
quatre facteurs importants sont à prendre en
considération; il s’agit, premièrement, de
l’élargissement de l’Union européenne et du
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développement des partenariats bilatéraux
entre l’Union européenne et l’Europe du
sud-est, de l’Union européenne et des Nou-
veaux Etats Indépendants (NEI) et de
l’Union européenne et le bassin méditerra-
néen. Deuxièmement, la conférence de Kiev
devra prendre en considération les défis et les
préoccupations apparus entre le Sommet
mondial sur le développement durable de
Rio en 1992 et celui de Johannesburg en
2002. Ensuite, la Conférence de Kiev devra
respecter les objectifs inscrits dans l’agenda
de Doha pour le développement. Enfin, les
actions menées en Europe devront être
rationnalisées et la gouvernance paneuro-
péenne devra être améliorée.

La communication de la Commission
concerne également le processus «Un envi-
ronnement pour l’Europe». Ce processus sert
de cadre à la coopération politique paneuro-
péenne dans le domaine de l’environnement.
Il prévoit aussi la promotion de l’améliora-
tion de l’état de l’environnement dans les
pays d’Europe centrale et orientale et les NEI
sur la base d’un programme d’action pour
l’environnement.

Parmi les objectifs dégagés lors du Som-
met de Johannesburg, il convient de souli-
gner la réduction de moitié, d’ici à 2015, de
la proportion de personnes ne disposant pas
d’accès aux installations sanitaires de base et
à l’eau potable, la minimisation des effets
dangereux sur la santé humaine et l’environ-
nement de la production et de l’utilisation de
produits chimiques d’ici à 2020, la limita-
tion du déclin des ressources halieutiques et
la stabilisation à des niveaux durables avant
2015, la mise en œuvre de stratégies natio-
nales de développement durable d’ici à 2005,
la réduction significative des pertes de la bio-
diversité d’ici à 2010, l’adoption de mesures
d’urgence destinées à augmenter sensible-
ment l’utilisation des sources d’énergie
renouvelables, la mise en place d’un cadre
décennal pour des programmes sur la
consommation et la production durables, la
ratification et l’entrée en vigueur du proto-
cole de Kyoto le plus rapidement possible, le
partenariat stratégique sur l’eau entre
l’Union européenne et les Etats d’Europe
orientale, du Caucase et d’Asie centrale et le
partenariat paneuropéen est-ouest pour le
développement durable.

Pour mener à bien sa stratégie, la Com-
mission propose une approche différenciée
selon les régions et la prise en compte de
l’élargissement en divisant les pays de l’Est
en quatre groupes (les treize pays candidats à
l’adhésion à l’UE, les cinq pays des Balkans
occidentaux, les NEI occidentaux et le Cau-
case et les NEI d’Asie centrale).

(COM(2003) 62 final)

Coopération au développement et
changements climatiques
Communication

La Commission européenne a publié une
communication concernant les changements
climatiques dans le contexte de la coopéra-
tion au développement.

Le but de cette communication est de
prendre en considération les changements
climatiques importants apparus ces dernières
années dans l’élaboration d’une stratégie et
d’un plan d’action pour aider au développe-
ment des pays les plus pauvres. Il a en effet
été prouvé que les changements de climat
avaient de très importantes conséquences sur
le développement des pays pauvres qui
dépendent le plus souvent des ressources
naturelles.

La Commission invite, par cette communi-
cation, les Etats membres, le Parlement
européen, la société civile et les autres parties
intéressées à contribuer à la formulation et à
la mise en œuvre d’une stratégie et d’un plan
d’action européens cohérent et coordonnés
pour soutenir les pays partenaires de l’Union.

La Commission souhaite par exemple aider
les pays partenaires à appliquer la conven-
tion-cadre des Nations unies sur les change-
ments climatiques et le protocole de Kyoto.

L’introduction des préoccupations clima-
tiques dans la politique de coopération de
l’Union au développement devra être compa-
tible avec l’objectif de réduction de la pau-
vreté.

(COM(2003) 85 final)

Fiscalité

Contrat de leasing de véhicule,
accord de gestion de carburant,
notion de livraison en matière TVA
Arrêt de la Cour

Saisie à titre préjudiciel par le Bundesfi-
nanzhof (Allemagne), la Cour de justice des
Communautés européennes a eu l’occasion
de se prononcer sur la notion de livraison
dans le cadre d’un contrat de leasing de voi-
ture, lorsque le preneur de la voiture en lea-
sing ravitaille le véhicule au nom et pour le
compte du donneur de ladite voiture.

Le litige au principal opposait Auto Lease,
une société de leasing de véhicules automo-
biles établie aux Pays-Bas, à l’administration
fiscale allemande. En effet, Auto Lease, en
plus du leasing de voiture, propose à ses
clients un contrat de gestion de carburant,
qui permet au preneur du leasing de ravi-

tailler la voiture en carburant au nom et pour
le compte d’Auto Lease. Le preneur reçoit
pour cela un document et une carte de crédit
de carburant émise par une société alleman-
de, DKV. Cette carte désigne Auto Lease
comme étant la cliente de DKV, cette der-
nière faisant régulièrement ses comptes avec
Auto Lease et indique les différentes livrai-
sons en les faisant apparaître par véhicule. Le
preneur règle chaque mois et par anticipa-
tion à Auto Lease un douzième des frais d’es-
sence probables annuels, les comptes de la
consommation réelle étant établis à la fin de
l’année et perçus avec la rémunération de la
gestion de carburant.

Auto Lease paie aux Pays-Bas la TVA pour
tous les services de leasing «y compris les
frais de carburant». Dans la mesure où les
frais de carburant trouvent leur source dans
des livraisons faites par des entreprises alle-
mandes, Auto Lease a sollicité le rembourse-
ment de la TVA perçue par les autorités alle-
mandes sur les livraisons de carburant effec-
tuées au cours des années 1989 à 1993. Selon
l’administration fiscale allemande, les frais
relatifs à la TVA payée en amont n’avaient
pas été exposés pour Auto Lease, mais pour le
preneur de véhicule en leasing concerné.

Il s’agissait de savoir, en premier lieu, s’il y
a, dans les circonstances de l’affaire, une
livraison de carburant du donneur au pre-
neur quand ce dernier ravitaille le véhicule
donné en leasing. Ce point pose la question
de savoir s’il y a eu préalablement livraison
de carburant à Auto Lease par des sociétés
pétrolières ou si celles-ci ont livré le carbu-
rant directement. En second lieu et unique-
ment dans le cas où les sociétés pétrolières
ont livré le carburant à Auto Lease, il s’agit
de déterminer si la livraison d’Auto Lease au
preneur de véhicule est une livraison autono-
me - taxable au lieu où se trouvait le carbu-
rant au moment de la livraison (donc en
Allemagne) -, ou si elle fait partie du service
de leasing - taxable au lieu où le donneur a
établi son siège social (Pays-Bas).

Sur la première question, la Cour de justi-
ce rappelle qu’aux termes de l’article 5, para-
graphe 1, de la sixième directive TVA est
considéré comme livraison de biens «le trans-
fert du pouvoir de disposer d’un bien corporel
comme un propriétaire». Cette disposition doit
être comprise en ce sens que la livraison d’un
bien ne se réfère pas au transfert de proprié-
té dans les formes prévues par le droit natio-
nal applicable. Elle inclut toute opération de
transfert d’un bien corporel par une partie
qui habilite l’autre à en disposer en fait
comme si elle était le propriétaire de ce bien.
Il s’agit donc de déterminer à qui, du pre-
neur ou du donneur, les sociétés pétrolières
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ont transféré ce pouvoir de disposer, en fait,
du carburant comme un propriétaire. 

La Cour constate que le preneur du véhicu-
le en leasing est habilité à disposer du carbu-
rant comme s’il était le propriétaire de ce
bien. Il obtient directement le carburant à
des postes d’essence; Auto Lease n’a, à aucun
moment, le pouvoir de décider de quelle
manière le carburant doit être utilisé et à
quelles fins. Ainsi, l’accord relatif à la ges-
tion du carburant n’est pas un contrat de
livraison de carburant mais plutôt un contrat
de financement de l’achat de celui-ci. Auto
Lease exerce des fonctions de fournisseur de
crédit à l’égard du preneur du véhicule en
leasing. Il n’y a donc pas lieu de répondre à
la seconde question.

Ainsi, l’article 5, paragraphe 1, de la sixiè-
me directive TVA, doit être interprété en ce
sens qu’il n’y a pas de livraison de carburant
du donneur de véhicule en leasing au pre-
neur lorsque ce dernier ravitaille en carbu-
rant, à des postes d’essence, le véhicule ayant
fait l’objet d’un contrat de leasing, alors
même que ce ravitaillement est effectué au
nom et pour le compte dudit donneur.

(Arrêt du 6 février 2003, Auto Lease Hol-
land BV et Bundesamt für Finanzen, aff. C-
185/01, non encore publié au recueil)

Droits de douane, importation de
viande bovine en provenance
d’Amérique du Sud
Arrêt du Tribunal

Saisi d’un recours en annulation de la déci-
sion de la Commission européenne du 25
juillet 2000 constatant que la remise des
droits à l’importation n’est pas justifiée dans
un cas particulier (REM 49/99), le Tribunal
de première instance des Communautés
européennes s’est prononcé sur l’article 13,
paragraphe 1, du règlement 1430/79/CEE
du Conseil, du 2 juillet 1979, relatif au rem-
boursement ou à la remise des droits à l’im-
portation ou à l’exportation.

Une société allemande importatrice de
viande bovine (ci-après, «la requérante») a
acheté à une société espagnole trois extraits
de certificats d’importations de viande bovi-
ne dans le cadre du contingent GATT de
1993 prétendument émis par les autorités
espagnoles compétentes. La mise en libre
pratique de lots de viande a été ensuite accor-
dée par un bureau de douane allemand.
Cependant, à la suite d’une demande de véri-
fication de l’authenticité de ces certificats
par une société néerlandaise, les autorités
espagnoles compétentes ont constaté qu’elles
n’avaient pas établi lesdits certificats et qu’il

s’agissait de falsifications. Les autorités espa-
gnoles ont dès lors alerté la Commission.

La requérante a demandé une remise des
droits à l’importation aux autorités alle-
mandes lesquelles lui avait réclamé aupara-
vant le montant des droits dus à l’importa-
tion. La Commission a adressé aux autorités
allemandes sa décision constatant que la
remise des droits à l’importation n’est pas
justifiée dans un cas particulier et refusant la
remise des droits à l’importation sur la vian-
de bovine en provenance d’Amérique du
Sud.

La requérante invoque deux moyens à l’ap-
pui de son recours contre cette décision.
Concernant tout d’abord le premier moyen
fondé sur la violation des droits de la défen-
se, celle-ci estime en premier lieu que le dos-
sier auquel elle a eu accès dans les locaux de
la Commission était incomplet. Le Tribunal
rappelle à ce sujet que, dans le cadre d’une
procédure administrative comme en l’espèce,
le principe de respect des droits de la défen-
se implique seulement que l’intéressé puisse
faire connaître utilement son point de vue
sur les éléments, en ce compris les docu-
ments, retenus à sa charge par la Commis-
sion afin de fonder sa décision. Or, la requé-
rante a eu accès à tous les documents qu’elle
a demandés et elle n’en a jamais sollicité
d’autres. En second lieu, la requérante
conteste la confidentialité de certains docu-
ments. Elle a eu accès aux documents confi-
dentiels mais n’a pu les photocopier. Or,
selon le Tribunal, le droit d’accès au dossier
dans le cadre d’une procédure telle que celle
en cause n’implique pas le droit de faire des
photocopies des documents confidentiels. En
principe, la partie intéressée n’a même pas le
droit de les consulter intégralement.

Le second moyen est tiré d’une violation de
l’article 13, paragraphe 1, du règlement
1430/79/CEE du Conseil, du 2 juillet 1979,
relatif au remboursement ou à la remise des
droits à l’importation ou à l’exportation.
Selon cet article, «il peut être procédé [...] à
la remise des droits à l’importation dans des
situations particulières [...] qui résultent de
circonstances n’impliquant ni manœuvre ni
négligence manifeste de la part de l’intéres-
sé». Le Tribunal va donc vérifier si le rede-
vable, en l’espèce la requérante, démontre,
d’une part, l’absence de négligence manifes-
te et de manœuvre de sa part, et d’autre part,
l’existence d’une situation particulière. La
Commission ne s’étant pas prononcée sur la
première condition dans sa décision, il s’en-
suit que le Tribunal doit rejeter comme
inopérant l’argument de la requérante prou-
vant sa bonne foi. 

En revanche, le Tribunal va longuement
examiner s’il existe une situation particuliè-

re au sens du règlement susmentionné. Il
rappelle que la Commission doit apprécier
l’ensemble des données de fait pertinentes
afin de déterminer si les circonstances de l’es-
pèce sont constitutives d’une situation parti-
culière. Elle doit exercer son pouvoir d’ap-
préciation en mettant en balance, d’une part,
l’intérêt de la Communauté à s’assurer du
respect des dispositions douanières et,
d’autre part, l’intérêt de l’importateur de
bonne foi à ne pas supporter des préjudices
dépassant le risque commercial ordinaire. 

Dans le cadre de son argumentation ten-
dant à démontrer qu’il y a «situation parti-
culière», la requérante soutient tout d’abord
qu’il n’a pas été établi que les extraits liti-
gieux étaient falsifiés. Or, le Tribunal relève
que les autorités espagnoles et allemandes,
ainsi que le jugement du Tribunale di Geno-
va du 4 mai 1998, font état de la falsification
des extraits litigieux et qu’en outre, la requé-
rante n’établit pas qu’il y a eu une complici-
té active d’un fonctionnaire espagnol dans
l’établissement desdits extraits.

En second lieu, la requérante se réfère à
l’incidence du comportement des autorités
nationales et de la Commission sur la situa-
tion créée. Le Tribunal relève en effet que les
autorités espagnoles n’ont pas communiqué
en temps utile à la Commission et aux autres
autorités nationales, le cachet et les signa-
tures utilisés pour les certificats d’importa-
tion comme ils auraient dû le faire selon le
règlement 3719/88/CEE du 16 novembre
1988 portant modalités communes d’appli-
cation du régime des certificats d’importa-
tion, d’exportation et de préfixation pour les
produits agricoles. La Commission a, quant à
elle, d’une part, manqué à son obligation de
diligence en n’avertissant pas, dans les
meilleurs délais, les autorités nationales des
autres Etats membres du problème de falsifi-
cations de certificats et d’extraits espagnols
et, d’autre part, manqué à son devoir de sur-
veillance relatif au contingent GATT en ne
recherchant pas activement, dès réception
des documents émis par les autorités espa-
gnoles l’informant de la découverte d’irrégu-
larités sur les extraits, à communiquer ces
informations, ce qui aurait permis de déceler
d’autres certificats et extraits falsifiés. Le Tri-
bunal estime ainsi que si la Commission et
les autorités espagnoles avaient agi de
manière diligente, le caractère falsifié des
extraits litigieux aurait pu être découvert
avant la naissance de la dette douanière de la
requérante.

Le Tribunal estime donc que les comporte-
ments des autorités espagnoles et de la Com-
mission sont constitutifs d’une situation par-
ticulière au sens du règlement 1430/79/CEE
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Introduction

Le statut de l’avocat devant les juridic-
tions européennes de Luxembourg et Stras-
bourg découle de dispositions contenues
dans différents instruments régissant l’orga-
nisation de ces juridictions et la procédure
suivie devant elles: traités de l’Union euro-
péenne (UE) et de la Communauté euro-
péenne (CE) et nouveau protocole sur le sta-
tut de la Cour de justice des Communautés
européennes (qui remplace les trois proto-
coles annexés aux traités communautaires
institutifs)1, règlements de procédure de la
Cour de justice (CJCE) et du Tribunal de
première instance (TPICE), convention
européenne de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales et
règlement de la Cour européenne des droits
de l’homme (CEDH).

S’agissant des juridictions communau-
taires, l’article 19 du statut de la Cour de
justice (voir annexe 1) consacre le principe
de la représentation obligatoire des parties,
dont on verra qu’il ne souffre que peu d’ex-
ceptions. En vertu de ce texte, les Etats
membres et les institutions communau-
taires sont représentés devant la CJCE et
devant le TPICE par un agent nommé pour
chaque affaire, qui peut être assisté d’un
conseil ou d’un avocat, tandis que les autres
parties doivent obligatoirement être repré-
sentées par un avocat2. Les agents, conseils
et avocats jouissent des droits et garanties
nécessaires à l’exercice indépendant de
leurs fonctions dans des conditions déter-
minées par les règlements de procédure de
la Cour (RP-CJCE) et du Tribunal (RP-
TPICE)3.

En ce qui concerne la Cour européenne
des droits de l’homme, l’article 35 de son
réglement (RC) prévoit également que les
parties contractantes (c’est-à-dire les Etats)
sont représentés par des agents, qui peuvent
se faire assister par des conseils ou
conseillers. En vertu de l’article 36 du
même règlement, les personnes physiques,
organisations non gouvernementales et
groupes de particuliers peuvent initiale-
ment soumettre des requêtes en agissant
soit par eux-mêmes soit par un conseil;
mais, une fois la requête notifiée à l’Etat
défendeur, le requérant doit en principe être
représenté par un conseil habilité (voir ces
textes en annexe 4)4. 

I - L’AVOCAT DEVANT LA COUR DE
JUSTICE (CJCE)

A - La situation de l’avocat selon les types de
recours

Si l’on s’en tient aux principales catégories
d’affaires soumises à la Cour de justice et si
l’on met à part les procédures spéciales ou
accessoires, l’avocat est appelé à intervenir
dans trois types de recours: les renvois préju-
diciels des juridictions nationales (la Cour a
été saisie de 237 renvois en 2001), les recours
directs formés par les Etats membres et par
les institutions communautaires (187
recours de ce type ont été introduits en
2001) et, enfin, les pourvois contre les déci-
sions du Tribunal de première instance (79
pourvois ont été introduits en 2001).

Dans ces différentes procédures, son statut
est assez comparable à celui qui est le sien
devant les juridictions nationales. La déter-
mination des personnes ayant la qualité
d’avocat dépendant essentiellement des dif-
férents droit nationaux, la Cour est d’ailleurs
amenée à tenir compte à son égard des règles
de droit interne5.

Cependant, en pratique, la place de l’avocat
n’est pas tout à fait la même selon la catégo-
rie d’affaires dans laquelle il peut intervenir.

a) Les renvois préjudiciels des juridictions
nationales

Les questions préjudicielles posées à la Cour
en application de dispositions des traités
(notamment l’article 234 du traité CE, ex
177) constituent une voie de droit originale,
qui est fondée sur la collaboration entre les
juges nationaux et le juge communautaire,
pour aboutir à une interprétation et une appli-
cation uniforme du droit communautaire.

Les renvois peuvent, en principe, émaner
de toute juridiction d’un Etat membre, quel-
le que soit sa place dans le système juridic-
tionnel national et quelle que soit la nature
de ses compétences. Ils sont obligatoires
pour les juridictions suprêmes en cas de pro-
blème d’interprétation d’une règle de droit
communautaire et pour toute juridiction en
cas de problème de constatation d’invalidité
d’un acte de droit dérivé6.

Ces renvois constituent aujourd’hui la
catégorie la plus importante des affaires sou-
mises à la Cour, compte tenu de la diminu-
tion du nombre de recours directs résultant
du transfert progressif de compétences au
Tribunal. Ils émanent de juridictions très
diverses: administratives, civiles, commer-

ciales, financières ou fiscales, pénales,
sociales et même constitutionnelles.

Dans ce type d’affaires, toutes les parties au
principal (requérant, défendeur et interve-
nants au litige pendant devant la juridiction
nationale), ainsi que les Etats membres et les
institutions communautaires, ont la faculté
de présenter des observations écrites et/ou
orales devant la Cour7. A cet égard, certaines
règles de procédure spécifiques intéressent
plus particulièrement les avocats8.

Tout d’abord, le principe de la représenta-
tion obligatoire est applicable dans les procé-
dures préjudicielles, mais il est infléchi par
une disposition particulière selon laquelle
«en ce qui concerne la représentation et la
comparution des parties au principal ... la
Cour tient compte des règles de procédure
applicables devant les juridictions nationales
qui l’ont saisie» (article 104, par. 2, du RP-
CJCE). En conséquence, si une partie au
principal peut comparaître devant le juge
national sans faire appel à un avocat (par
exemple, devant un tribunal d’instance ou
un conseil de prud’hommes ou encore dans
certains types de litiges devant d’autres juri-
dictions), elle le peut également devant la
Cour, tant pour la procédure écrite que pour
la procédure orale9.

Ensuite, la règle de l’élection de domicile
au siège de la juridiction communautaire,
qui s’applique normalement dans la procé-
dure ordinaire devant la Cour et devant le
Tribunal (voir ci-après), n’est pas applicable
en ce qui concerne les renvois préjudiciels.
En effet, les notifications assurées par le gref-
fe de la Cour sont faites par lettre recom-
mandée avec accusé de réception à l’adresse
indiquée dans la décision de renvoi du juge
national (que cette adresse soit celle de l’in-
téressé ou de son avocat).

Enfin, pour les frais et honoraires d’avocat
qui, suivant la procédure communautaire
ordinaire, font partie des dépens récupé-
rables, les dispositions propres aux renvois
préjudiciels (voir article 104, par. 5, du RP-
CJCE) se distinguent des autres sur plusieurs
points:

- les frais exposés par les Etats membres et
les institutions communautaires restent à
leur charge;

- pour les parties au principal, pour les-
quelles la procédure préjudicielle n’est
qu’une parenthèse dans l’instance pendan-
te devant la juridiction nationale, il appar-
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tient à cette dernière de statuer selon les
règles de droit interne;

- les possibilités d’assistance judiciaire gra-
tuite dépendent aussi des règles nationales;
cependant, la Cour peut, pour compenser
l’absence ou l’insuffisance d’assistance
judiciaire nationale, accorder une «aide
destinée à faciliter la représentation ou la
comparution des parties»10.

b) Les recours directs des Etats membres et des
institutions communautaires

Les recours directs en manquement (article
226 du traité CE, ex 169), en annulation
(article 230, ex 173), en carence (article 232,
ex 175), en indemnité (article 235, ex 178),
ou encore en vertu d’une clause compromis-
soire (article 238, ex 181), ont longtemps
constitué une part très importante des
affaires soumises à la Cour. Le nombre de ces
recours était généralement plus élevé, chaque
année, que celui des renvois préjudiciels11.

Depuis le dernier transfert de compétences
vers le Tribunal, qui juge désormais la tota-
lité des recours émanant de personnes autres
que les Etats membres et les institutions
communautaires, la situation a sensiblement
évolué12.

En pratique, deux types de recours directs
sont aujourd’hui nettement prédominants:

- le recours en manquement, dirigé contre
un Etat membre auquel il est reproché
d’avoir manqué à ses obligations commu-
nautaires et qui peut être formé soit par la
Commission (cas le plus fréquent) soit par
un autre Etat membre (rarissime), 

- le recours en annulation, dirigé contre les
actes des institutions communautaires
ayant des effets juridiques et qui est ouvert
devant la Cour aux Etats membres et aux
institutions communautaires13.

Dans ce type d’affaires, dans lesquelles les
particuliers ne peuvent pas intervenir14, la
place de l’avocat dépend directement des
décisions des Etats membres et des institu-
tions communautaires, qui jouissent d’une
grande liberté dans le choix de leur représen-
tant, qualifié d’agent, lequel peut lui-même
être assisté d’un conseil. La pratique des gou-
vernements et des institutions dans ce
domaine n’obéit pas forcément à des règles
constantes et peut varier non seulement en
fonction de leurs habitudes respectives mais
également selon le type d’affaires en cause.
Ainsi, alors même qu’ils sont normalement
représentés par un ou par des fonctionnaires,

ces acteurs institutionnels peuvent, le cas
échéant, faire appel aux services d’un ou
même de plusieurs avocats pour défendre
leur position15. 

La Cour, qui considère depuis longtemps
que les Etats et les institutions disposent de
la plus grande liberté dans le choix de leurs
agents16, l’a confirmé il y a quelques années
en rejetant une demande présentée au titre
des dépens récupérables par la Commission,
qui soutenait notamment que, compte tenu
de la distinction établie par le statut de la
Cour de justice entre les agents et les avocats,
les institutions de la Communauté étaient
nécessairement représentées par des fonc-
tionnaires salariés17.

En vertu de l’article 38, par. 2, du RP-
CJCE, les requêtes doivent contenir «élec-
tion de domicile au lieu où la Cour à son
siège». Cette règle ancienne a pour objet de
faciliter les significations par le greffe des
actes de procédure aux parties. Son applica-
tion, qui a d’ailleurs été assouplie18, ne soulè-
ve guère de difficulté en ce qui concerne les
Etats membres et les institutions commu-
nautaires. Les Etats élisent habituellement
domicile au siège de leur ambassade et la
domiciliation des institutions a lieu soit à
leur siège soit auprès d’un membre de l’un de
leurs services installés à Luxembourg.

Enfin, conformément à l’article 38, par. 3,
du RP-CJCE, l’avocat assistant ou représen-
tant une partie est tenu de déposer au greffe
un document certifiant son inscription au
barreau de l’un des Etat membres. Une copie
de la carte d’identité professionnelle d’avocat
(éditée par le Comité consultatif des bar-
reaux européens) est acceptée à cette fin.

c) Les pourvois contre les décisions du
Tribunal de première instance

Le pourvoi contre les arrêts et autres déci-
sions du Tribunal de première instance,
prévu par l’article 225 du traité CE (ex 168
A) est ouvert, en vertu de l’article 56 du sta-
tut de la Cour de justice, aux parties ayant
succombé au moins partiellement, aux inter-
venants affectés directement, ainsi qu’aux
Etats membres et aux institutions commu-
nautaires (même s’ils ne sont pas intervenus,
sauf dans les litiges de fonctionnaires).

Ce pourvoi est limité aux questions de
droit19. 

D’une manière générale, la défense des par-
ties dans ce type d’affaires, dont le nombre
est relativement élevé depuis 1998 (entre 70
et 80 pourvois chaque année, à comparer aux

quelques 350 affaires réglées annuellement
par le Tribunal), soulève à peu près les
mêmes questions que celles découlant de la
procédure devant le Tribunal (voir ci-après).

On peut, cependant, signaler quelques
règles particulières touchant à la charge des
dépens, lesquels, rappelons-le, comprennent
les frais et honoraires d’avocat. Ces règles
intéressent, d’une part, les pourvois formés
par des fonctionnaires ou autres agents des
institutions et, d’autre part, ceux formés par
des Etats ou institutions qui ne sont pas
intervenus au litige devant le Tribunal20. On
notera, cependant, que ces derniers sont très
rares21.

B - Le rôle de l’avocat dans le déroulement de
la procédure

La procédure devant la Cour de justice pré-
sente certaines caractéristiques particulières
qui méritent d’être soulignées.

La première tient au régime linguistique
très sophistiqué auquel elle est soumise et
qui est approprié à une Communauté multi-
lingue (voir les articles 29 à 31 du RP-CJCE,
applicables en vertu de l’article 64 du nou-
veau statut). La langue utilisée pour chaque
affaire, dite langue de procédure, peut être
l’une des onze langues officielles de la Com-
munauté (ou l’irlandais, qui est l’une des
langues des traités, mais il n’est pas utilisé en
fait). Elle est, en principe, choisie par le
requérant, mais si le défendeur est un Etat
membre, c’est la langue officielle de cet Etat
et, dans la procédure préjudicielle, c’est la
langue de la juridiction nationale qui a déci-
dé le renvoi. Cependant, des possibilités de
dérogation, à la demande des parties, exis-
tent pour utiliser une autre langue officielle
que la langue de procédure. En outre, les
Etats membres peuvent toujours utiliser leur
langue officielle et les juges et les avocats
généraux l’une quelconque des langues de
procédure (les traductions nécessaires sont
effectuées et l’interprétation simultanée est
assurée à l’audience publique)22. Il faut tou-
jours avoir présent à l’esprit que la mise en
oeuvre de ce régime linguistique condition-
ne le bon déroulement de la procédure.

En dehors de cette particularité, la procé-
dure se caractérise à la fois par des règles de
droit strict et par une pratique judiciaire qui
tend à concilier différents impératifs. A cet
égard, il est intéressant de mesurer l’impor-
tance respective de la procédure écrite, des
mesures provisoires ou préparatoires et de la
procédure orale.
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a) L’importance de la procédure écrite

«Plaider» devant la Cour de justice néces-
site d’abord une bonne connaissance des
règles de la procédure écrite, dont l’impor-
tance est considérable. Il est permis de pen-
ser, en effet, que les observations écrites sur
les renvois préjudiciels ou les mémoires dans
les recours directs ou les pourvois, ou encore
les réponses à apporter aux questions écrites
éventuellement posées par la Cour, impor-
tent sans doute plus que les «plaidoiries»
proprement dites à l’audience.

Cette remarque ne vaut pas, cependant,
dans les cas exceptionnels d’utilisation d’une
procédure accélérée, possible depuis 2000 en
ce qui concerne les renvois préjudiciels et
depuis 2001 en ce qui concerne les recours
directs, qui permet de limiter strictement la
durée de la procédure écrite et de fixer
immédiatement une date d’audience (articles
62 bis et 104 bis du RP-CJCE)23. 

1. En ce qui concerne les renvois préjudi-
ciels, les intéressés admis à présenter des
mémoires ou observations écrites (parties au
principal dans le litige national et différents
intervenants institutionnels) doivent simple-
ment proposer à la Cour une interprétation
destinée à éclairer les réponses que celle-ci
doit apporter aux questions posées par la
juridiction de renvoi.

Dans cette procédure, il n’existe pas de
possibilité de réplique aux observations des
autres intéressés, qui pourront seulement
être commentées ou discutées à l’audience.
C’est dire que les mémoires doivent être
rédigés avec le plus grand soin, dans le souci
d’apporter à la Cour des éléments utiles à la
solution des problèmes de droit communau-
taire que pose l’affaire.

A cet égard, il n’est peut être pas inutile de
souligner que l’avocat doit concentrer son
argumentation sur l’interprétation des dis-
positions précises qui sont en cause, en se
référant, par exemple, à la jurisprudence de
la Cour ou aux conclusions d’avocats géné-
raux qui seraient favorables à sa thèse. Il peut
également apporter des informations intéres-
santes sur les faits de l’affaire, surtout en ce
qui concerne des éléments qui ne ressortent
pas clairement de la décision de renvoi, et sur
les règles de droit national qui peuvent avoir
une incidence sur l’application du droit com-
munautaire.

2. S’agissant des recours directs et des
pourvois, plusieurs points méritent d’être
soulignés.

Même si les questions de recevabilité des
requêtes peuvent être examinées d’office par
la Cour, toute partie doit y consacrer son
attention. Pour le requérant, il convient tou-
jours de vérifier les conditions propres au
recours qu’il entend former (en annulation,
par exemple, conditions relatives aux actes,
aux requérants et aux délais). Pour le défen-
deur, à l’inverse, si la recevabilité de la requê-
te est douteuse, il lui est possible de deman-
der à la Cour de statuer sur une exception
d’irrecevabilité sans engager le débat au fond
(voir, à ce sujet, les articles 91 et 92 du RP-
CJCE)24.

Les règles de présentation de la requête
(articles 37 et 38) ou du pourvoi (articles 112
et 113) sont fixées très précisément par le
RP-CJCE. Il est possible de régulariser la
requête dans un délai raisonnable fixé par le
greffier. A défaut, la Cour décide s’il y a irre-
cevabilité formelle (qu’il convient de distin-
guer des autres cas d’irrecevabilité).

Les règles de présentation du mémoire en
défense (article 40) et celles du mémoire en
réponse au pourvoi (articles 115 et 116) sont
aussi précises.

La requête et le mémoire en défense peu-
vent être complétés par une réplique du
requérant et par une duplique du défendeur
(article 40). En cas de procédure accélérée,
cependant, cette possibilité n’existe que pour
autant «que le président le juge nécessaire»
(article 62 bis, paragraphe 2). La même pos-
sibilité existe en matière de pourvois contre
les décisions du Tribunal, mais elle est
subordonnée à la condition que le président,
saisi d’une demande en ce sens, «le juge
nécessaire et l’autorise expressément» (article
117).

b) Les mesures provisoires, les mesures
d’instruction et autres mesures préparatoires

1. Les traités ont prévu la possibilité pour
la Cour d’ordonner le sursis à exécution d’un
acte communautaire attaqué (article 242 du
traité CE, ex 185), ou encore de prescrire
d’autres mesures provisoires nécessaires
(article 243 du traité CE, ex 186).

La procédure de référé permettant d’obte-
nir de telles mesures est régie par les articles
83 et suivants du RP-CJCE. Elle ne peut être
engagée qu’en connexité avec une demande
au fond (par le demandeur qui a attaqué l’ac-
te dans un recours formé devant la Cour ou
par une partie à une affaire dont la Cour est
saisie)25.

La décision est normalement prise par
ordonnance du président (qui peut, cepen-
dant, renvoyer l’affaire à la Cour), rendue le
plus souvent après audition des intéressés.

Peu de demandes de ce type sont présen-
tées chaque année devant la Cour, alors que
leur nombre est beaucoup plus élevé devant
le Tribunal.

2. Après la production des observations
écrites dans les renvois préjudiciels ou après
l’échange des mémoires dans les recours
directs et les pourvois, le rapport préalable
du juge rapporteur propose à la Cour toutes
mesures d’instruction ou préparatoires utiles
et le type de formation de jugement appelée
à statuer (voir article 44 du RP-CJCE)26.

D’une manière générale, la Cour préfère
aux mesures d’instruction proprement dites,
qui nécessitent une procédure plus lourde,
les simples questions écrites qu’elle peut
poser aux parties afin d’obtenir, en complé-
ment des informations découlant de la procé-
dure écrite, des précisions sur tel ou tel point
particulier. Cette pratique trouve son fonde-
ment dans les dispositions générales du sta-
tut de la Cour de justice (voir, par exemple,
l’article 24).

En ce qui concerne les renvois préjudiciels,
la Cour peut également, sur le fondement
d’une nouvelle disposition de son règlement
de procédure introduite en 2000, «demander
des éclaircissements à la juridiction nationa-
le» (article 104, par. 5 du RP-CJCE).

Quant aux mesures formelles d’instruction
prévues par le RP-CJCE (articles 45 et sui-
vants), elles sont fixées par voie d’ordonnan-
ce et, pour certaines, après audition des par-
ties. Dans la pratique, cependant, elles sont
assez rarement ordonnées27.

c) Le rôle particulier de la procédure orale 

Compte tenu de l’importance de la procé-
dure écrite, la procédure orale devant la Cour
présente un caractère assez particulier et c’est
cette phase de la procédure qui a été la plus
touchée par l’évolution de la pratique judi-
ciaire.

Cette évolution s’explique par le souci de
concilier, d’une part, la nécessité de conser-
ver un contact direct avec les justiciables et
de respecter certaines traditions observées
dans de nombreux Etats membres et, d’autre
part, les impératifs d’efficacité et de produc-
tivité de la Cour face à un nombre toujours
croissant d’affaires.
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Ainsi, une innovation introduite en 1991
dans le RP-CJCE permet, dans certaines
conditions, une procédure orale abrégée
(c’est-à-dire sans audience de plaidoirie et
seulement avec audience de conclusions de
l’avocat général). Cette possibilité a entraîné
une diminution relative du nombre des
audiences de plaidoirie. Elle a été rendue
plus facile par les modifications du RP-CJCE
entrées en vigueur en 2000, qui précisent
que la dispense d’audience peut avoir lieu si
aucune des parties ou aucun des intéressés n’a
présenté dans un délai d’un mois après la fin
de la procédure écrite une demande «indi-
quant les motifs pour lesquels il souhaite être
entendu» (articles 44 bis, 104, par. 4, et
120).

Si l’audience de plaidoirie n’a pas lieu, l’af-
faire fait seulement l’objet d’un rapport du
juge rapporteur avant l’intervention de l’avo-
cat général. Ce rapport présente les mêmes
caractéristiques que le rapport d’audience
prévu par les textes statutaires.

Dans la procédure orale normale, en effet,
un rapport d’audience, établi par le juge rap-
porteur, présente de manière détaillée le
cadre juridique du litige et les conclusions et
moyens des parties ainsi que, le cas échéant,
les réponses apportées aux questions écrites
posées par la Cour. En principe lu à l’audien-
ce (voir l’article 20 du statut de la Cour de
justice), ce rapport est en fait communiqué
aux parties quelques semaines auparavant.

Les agents, conseils et avocats, reçus juste
avant l’ouverture de l’audience en chambre
du conseil, sont souvent invités à «concen-
trer» leurs plaidoiries (dont le temps est, en
principe, limité à 30 minutes en séance plé-
nière et en chambre à cinq juges, à 15
minutes en chambre à trois juges).

Des questions peuvent être posées par les
juges et par l’avocat général. Assez fré-
quentes et précises, elles appellent des
réponses ponctuelles des agents, conseils ou
avocats interrogés, lesquels disposent, à la fin
de l’audience, de la possibilité d’une brève
réplique finale.

Un «guide aux conseils» (voir annexe 3),
remis par la Cour aux intéressés, apporte un
certain nombre d’informations utiles sur les
différentes règles de procédure et sur la pra-
tique judiciaire. En ce qui concerne plus par-
ticulièrement la procédure orale, il contient
des développements sur la finalité de la pro-
cédure orale, sur son déroulement, sur les

contraintes de l’interprétation simultanée et
sur la durée des plaidoiries.

On peut en retenir notamment que «l’ob-
jet de la procédure orale consiste: - à
répondre aux questions de la Cour; - à rappe-
ler, le cas échéant, de façon très synthétique,
la position prise, en soulignant les moyens
essentiels développés par écrit; - à présenter
éventuellement les arguments nouveaux tirés
d’événements récents intervenus depuis la
clôture de la procédure écrite et qui n’au-
raient pu, de ce fait, être exposés dans les
mémoires écrits; - à expliquer et à approfon-
dir les points les plus complexes et les plus
difficiles à saisir ainsi qu’à mettre en relief les
points les plus importants».

Tout en rappelant que, dans les affaires
préjudicielles, cette procédure permet de
répondre brièvement aux arguments essen-
tiels présentés dans d’autres observations
écrites, la Cour souligne que «la procédure
orale doit cependant être conçue comme
complément à la procédure écrite et exclut la
répétition de ce qui est écrit»28.

Dans les cas exceptionnels d’utilisation de la
procédure accélérée, en revanche, la procédure
orale revêt évidemment une importance beau-
coup plus grande, dans la mesure où la procé-
dure écrite se trouve strictement limitée.

Rappelons, enfin, que la procédure orale se
termine par les conclusions de l’avocat géné-
ral, lequel «a pour rôle de présenter publi-
quement, en toute impartialité et en toute
indépendance, des propositions motivées sur
les affaires soumises à la Cour de justice»
(article 222 du traité CE, ex 166)29. Ces
conclusions ne sont pas prononcées à l’au-
dience de plaidoirie mais à une audience
ultérieure. En fait, le plus souvent, seul le
«dispositif» des conclusions est lu en début
d’audience dans des conditions semblables à
la lecture des arrêts, car les conclusions inté-
grales sont écrites et diffusées (avant d’être
publiées au recueil de jurisprudence avec
l’arrêt correspondant, dans les onze langues
officielles des Communautés).

Bien que l’avocat général soit un membre
de la Cour, même s’il ne participe pas au
délibéré de la formation de jugement, et ne
puisse en aucune manière être regardé
comme une partie, même jointe, à une ins-
tance devant celle-ci, la question a pu se
poser de savoir si cette situation était compa-
tible avec la jurisprudence de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme sur l’applica-
tion du principe du contradictoire dans les

procès de nature civile ou pénale30. La Cour
de justice y a répondu, d’abord implicite-
ment puis explicitement, en estimant que
cette jurisprudence ne lui paraissait pas
transposable aux conclusions de ses avocats
généraux, en raison du rôle spécifique joué
par ces derniers31. 

II - L’AVOCAT DEVANT LE
TRIBUNAL DE PREMIERE
INSTANCE (TPICE)

A - Les différents types de recours devant le
Tribunal

a) Des compétences de plus en plus étendues

Les compétences initialement prévues par
la décision du Conseil 88/591 du 24 octobre
1988, instituant le Tribunal de première ins-
tance des Communautés européennes,
étaient limitées aux litiges entre les Commu-
nautés et leurs agents et à certains recours
directs des personnes physiques ou morales
dans le domaine du droit de la concurrence.
Cette décision a été modifiée par la décision
93/350 du 8 juin 1993, elle-même modifiée
par la décision 94/149 du 7 mars 1994, en
vertu desquelles le Tribunal est devenu com-
pétent pour connaître l’ensemble des recours
directs formés par des personnes physiques
ou morales (en annulation, en carence, en
indemnité ou encore en vertu d’une clause
compromissoire).

Des réglementations communautaires en
matière de propriété industrielle ont, en
outre, prévu des compétences spécifiques du
Tribunal, notamment pour connaître les
recours dirigés contre les décisions des
chambres de recours de l’Office des marques,
dessins et modèles communautaires32.

Enfin, la redéfinition générale du rôle du
Tribunal par le traité de Nice pourra condui-
re, par modification du statut de la Cour de
justice, à étendre sa compétence à certains
recours émanant des Etats membres ou des
institutions communautaires et même à cer-
taines questions préjudicielles dans des
matières spécifiques. Ce sera notamment le
cas des matières relevant des chambres juri-
dictionnelles dont le traité de Nice a prévu
qu’elles pourront être «adjointes» au Tribu-
nal et qui pourront être créées par décision
du Conseil. Les décisions de ces chambres
juridictionnelles pourront faire l’objet d’un
appel ou d’un pourvoi devant le Tribunal et
les arrêts rendus par ce dernier sur de tels
recours ou sur des renvois préjudiciels ne
seront pas eux-mêmes susceptibles de faire
l’objet d’un pourvoi devant la Cour, mais
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seulement d’un réexamen à titre exception-
nel, à l’initiative du premier avocat général,
en cas de risque sérieux d’atteinte à l’unité ou
à la cohérence du droit communautaire (nou-
vel article 225, par. 2 et 3, du traité CE).

b) Une juridiction directement accessible aux
particuliers

Le Tribunal est devenu, en quelque sorte,
la juridiction communautaire normale pour
les particuliers ou, plus précisément, pour
toutes les personnes autres que les Etats
membres et les institutions communautaires.
En matière de recours direct, c’est donc
devant lui que l’avocat est principalement
appelé à intervenir33.

A cet égard, les règles de la représentation
obligatoire qui sont en vigueur devant la
Cour le sont également devant le Tribunal
(combinaison des articles 19 et 53 du statut
de la Cour de justice)34. Celles qui concernent
l’élection de domicile (article 44, paragraphe
2, du RP-TPICE), le document de légitima-
tion (article 44, paragraphe 3), les dépens
(articles 87 à 92) et l’assistance judiciaire
gratuite (articles 94 à 97) sont analogues.

En ce qui concerne plus précisément ces
derniers points, les dépens récupérables com-
prennent, outre les sommes dues aux
témoins et aux experts, «les frais indispen-
sables exposés par les parties aux fins de la
procédure, notamment les frais de déplace-
ment et de séjour et la rémunération d’un
agent, conseil ou avocat». Les dépens sont en
général supportés par la partie qui succombe,
mais il existe un certain nombre d’exceptions
à cette règle et le Tribunal, tout comme la
Cour, peut répartir ou même renverser tota-
lement la charge des dépens35.

Quant à l’assistance judiciaire gratuite, elle
peut être demandée à tout moment et sans
condition de forme particulière (la demande
est même dispensée du ministère d’avocat).
Une chambre du Tribunal est chargée de
vérifier les renseignements établissant que le
demandeur est dans le besoin, et d’examiner
si l’action est pas manifestement mal fondée.
Elle «décide par voie d’ordonnance non
motivée et non susceptible de recours». S’il
admet la demande, le Tribunal ordonne la
désignation d’un avocat (sur proposition de
l’intéressé ou, d’office, sur celle du ministre
de la justice de l’Etat intéressé) et statue sur
les débours et honoraires de celui-ci (sur
requête, le président peut ordonner une
avance)36. 

B - Les particularités de la procédure devant le
Tribunal

D’une manière générale, la procédure
devant la Tribunal obéit à des règles ana-
logues à celles en vigueur devant la Cour. Les
remarques formulées en ce qui concerne le
rôle de l’avocat devant celle-ci sont donc éga-
lement valables en ce qui concerne la juridic-
tion communautaire de première instance.

Cependant, la mission confiée au Tribunal,
appelé à connaître au premier chef des
affaires dans lesquelles l’analyse des faits
revêt une grande importance (c’est particu-
lièrement vrai dans le domaine de ses com-
pétences initiales: fonction publique et droit
de la concurrence), explique l’existence d’un
certain nombre de particularités procédu-
rales ou pratiques, qui distinguent le fonc-
tionnement de la juridiction de première
instance de celui de la Cour.

a) Les mesures provisoires ou préparatoires.

On rappellera, tout d’abord, que la procé-
dure de référé est beaucoup plus utilisée
devant le Tribunal que devant la Cour, alors
même qu’elle obéit à des règles analogues
(voir les articles 104 et suivants du RP-
TPICE).

Mais ce sont surtout les mesures dites
«d’organisation de la procédure», prévues
par l’article 64 du RP-TPICE, qui singulari-
sent les mesures préparatoires susceptibles
d’intervenir devant cette juridiction. Pou-
vant être décidées à tout moment et infor-
mellement par la formation de jugement,
soit d’office, soit à la demande des parties,
ces mesures sont destinées à assurer la mise
en état des affaires dans les meilleures condi-
tions et à faciliter le déroulement de l’instan-
ce. Elles peuvent revêtir des formes très
variées: questions posées aux parties ou à des
tiers, demandes de production de docu-
ments, réunions informelles avec les parties
(qui peuvent avoir pour effet de faciliter le
règlement amiable des litiges).

Dans le même souci, le Tribunal a publié des
instructions pratiques aux parties, portant à la
fois sur l’utilisation des moyens techniques de
communication, sur la présentation et la
rédaction des mémoires et sur la production
d’annexes, ainsi que sur certaines demandes
relatives à des procédures spéciales37.

b) L’absence d’avocat général permanent

Une autre particularité tient à ce que, dans
la très grande majorité des affaires, le Tribu-
nal siège sans la présence d’un avocat général.

Cependant, s’il statue en formation pléniè-
re, ce qui est exceptionnel (trois arrêts seule-
ment ont été rendus par cette formation
depuis l’origine), le Tribunal doit être assisté
d’un avocat général désigné parmi les juges.
Un avocat général peut également être dési-
gné à la demande d’une chambre, si l’affaire
confiée à celle-ci est difficile et complexe
(cette dernière procédure n’a été utilisée que
deux fois depuis l’origine).

c) La possibilité de statuer à juge unique

Innovation récente, le Tribunal, qui statue
normalement en chambre à trois ou cinq
juges, peut statuer à juge unique, dans cer-
taines conditions strictement définies,
depuis l’entrée en vigueur de la décision
modificative du 26 avril 1999. L’intérêt
offert par cette possibilité, qui n’a encore été
utilisée qu’assez peu souvent (12 décisions
rendues en 2001, essentiellement dans des
litiges opposant la Communauté à ses
agents, sur un total de 340 affaires réglées)
risque d’être limité en cas de création d’une
chambre juridictionnelle en matière de fonc-
tion publique communautaire. 

d) L’obligation de la procédure orale

En dehors des incidents sur lesquels il est
possible au Tribunal de statuer par voie d’or-
donnance (incompétence ou irrecevabilité
manifeste, par exemple, voir articles 111 à
114 du RP-TPICE), il n’existe pas de possi-
bilité de procédure orale abrégée. Contraire-
ment à la procédure ordinaire suivie devant
la Cour, celle du Tribunal ne permet pas de
supprimer l’audience de plaidoirie.

Cette dernière particularité, qui n’est peut
être pas totalement étrangère à l’absence,
sauf exception, de conclusions d’avocat géné-
ral, tient sans doute également à la volonté
de procéder dans toutes les affaires à un exa-
men complet de l’ensemble des éléments du
litige. Mais elle risque, compte tenu de
l’augmentation prévisible du nombre des
recours devant le Tribunal, de poser quelques
problèmes en ce qui concerne le déroulement
de la procédure et la durée des instances.

Enfin, on notera que, dans les dernières
modifications du réglement de procédure du
Tribunal, a été prévue la possibilité d’une
procédure accélérée inspirée de celle prévue
devant la Cour et faisant de la procédure
orale la phase essentielle de la procédure
(article 76 bis du RP-TPICE). Il n’est pas
impossible que l’utilisation de cette nouvelle
procédure se révèle plus fréquente que
devant la Cour.

PROFESSION

L'avocat devant les juridictions européennes

26 L’Observateur de Bruxelles - N° 52 - JUIN 2003



III - L’AVOCAT DEVANT LA COUR
DES DROITS DE L’HOMME
(CEDH)

A - Les types de recours devant la Cour

a) Les affaires interétatiques

En vertu de l’article 33 de la Convention
européenne des Droits de l’Homme, tout
Etat membre du Conseil de l’Europe peut
saisir la Cour de tout manquement d’un
autre Etat membre aux dispositions de la
convention et de ses protocoles.

Dans ce type d’affaires, la place de l’avocat
est à peu près la même que celle qu’il peut
avoir dans les recours formés par les Etats
membres devant la Cour de justice des Com-
munautés européennes (voir ci-dessus I, A,
b). La seule différence importante tient à la
relative rareté des recours étatiques devant la
Cour de Strasbourg (contrairement à ce qui
peut s’observer dans le système communau-
taire où, si les litiges entre Etats membres
sont très rares, ceux opposant ces Etats aux
institutions communautaires sont nom-
breux).

b) Les requêtes individuelles

Selon l’article 34 de la convention, la Cour
peut être saisie d’une requête individuelle
par toute personne physique, toute organisa-
tion non gouvernementale ou tout groupe de
particuliers qui se prétend victime d’une vio-
lation par un Etat membre du Conseil de
l’Europe des droits reconnus dans la conven-
tion ou ses protocoles.

C’est évidemment dans ce type d’affaires
que l’avocat est le plus souvent appelé à
intervenir. En effet, la généralisation de la
possibilité de former de telles requêtes,
autrefois limitées par le système de clause
facultative de reconnaissance de la compé-
tence de la Cour, a entraîné une véritable
«explosion» de leur nombre, qui conduit à
s’interroger à nouveau, après la suppression
de la Commission européenne des droits de
l’homme et l’institution d’une Cour perma-
nente, sur la nécessité de trouver de nou-
velles modalités de «filtrage» des requêtes
ou même de créer une juridiction de premiè-
re instance (bien que les requêtes ne soient
officiellement enregistrées à la Cour qu’après
un traitement «administratif» qui conduit à
n’en retenir à ce stade qu’environ un tiers, 10
482 requêtes ont été enregistrées en 2000,
13 858 en 2001 et 28 257 en 2002).

Noter que cette voie de recours n’est pas
ouverte à toutes les personnes morales

(contrairement à ce qu’il en est devant le Tri-
bunal de première instance des Communau-
tés européennes). Ainsi, une collectivité ter-
ritoriale ou assimilée, parce qu’elle exerce
une partie de la puissance publique, n’est pas
recevable à former une requête devant la
Cour38. 

B - Les particularités de la procédure devant la
Cour 

La procédure suivie à Strabourg est sensi-
blement différente de celle observée à
Luxembourg39. La saisine de la CEDH est en
effet, l’étape finale d’un long parcours judi-
ciaire, en raison de l’application, sauf excep-
tion, du principe de l’épuisement des voies
de recours internes (article 35 de la conven-
tion), et elle n’aboutit pas nécessairement,
loin s’en faut, à un arrêt de la Cour sur le
fond du litige qui lui est soumis. Pour y par-
venir, il faut avoir franchi différentes phases
dans le traitement de la requête.

a) Le traitement «administratif» des requêtes

La première correspondance du requérant,
qui peut être déposée sans ministère d’avocat
et dans l’une des langues officielles des Etats
membres du Conseil de l’Europe, fait l’objet
de l’ouverture par le greffe d’un dossier pro-
visoire. En règle générale, le greffe adresse au
requérant, avec le texte de la convention, une
notice informative et lui indique, le cas
échéant, après une analyse des documents
reçus, les chances de recevabilité de sa requê-
te au regard de la jurisprudence. Si celle-ci
paraît à première vue recevable ou si elle est
maintenue par l’intéressé, le greffe lui adres-
se alors le formulaire prévu par le règlement
de la Cour, accompagné d’une note explicati-
ve, en vue de son enregistrement formel40.

Ce traitement initial constitue un premier
filtrage qui se révèle plutôt dissuasif: en
2001, alors que le nombre de requêtes intro-
duites s’élevait à 31 393, 13 858 seulement
ont été enregistrées.

b) L’examen de la recevabilité

Chaque requête enregistrée est dirigée vers
l’une des quatre sections de la Cour et attri-
buée à un juge rapporteur, qui peut deman-
der aux parties tous renseignements, docu-
ments ou éléments qu’il estime pertinents. Il
orientera ensuite l’affaire vers la formation
qu’il estime appropriée et exposera son point
de vue devant ses collègues.

Les affaires manifestement irrecevables
sont dirigées vers un comité de 3 juges qui
peut, à l’unanimité, déclarer irrecevable une

requête individuelle ou la rayer du rôle, sa
décision étant alors définitive (article 28 de
la convention). Les autres sont portées devant
une chambre à 7 juges (qui comprend tou-
jours le président de la section et le juge élu
au titre de l’Etat défendeur), appelée à se
prononcer d’abord sur la recevabilité avant
d’examiner le fond (il peut arriver, toutefois,
que la décision sur la recevabilité ne soit pas
prise séparément; article 29 de la conven-
tion). Noter que la chambre peut, à tout
moment, se dessaisir au profit de la grande
chambre (article 30 de la convention, voir ci-
après, d).

Si la chambre ne déclare pas d’emblée une
requête irrecevable, elle peut la communi-
quer à l’Etat mis en cause en vue de recueillir
ses observations, lesquelles sont transmises
au requérant qui peut formuler des observa-
tions complémentaires. La chambre peut
également décider de tenir une audience, au
cours de la quelle les parties sont invitées à se
prononcer non seulement sur la recevabilité
mais aussi sur le fond (article 54 du règle-
ment de la Cour, RC).

A ce stade de la procédure, le régime lin-
guistique est considérablement simplifié: en
principe, toute communication, observation
ou intervention doit se faire ou être rédigée
dans l’une des deux langues officielles de la
Cour, qui sont le français et l’anglais (article
34 du RC). Des autorisations dérogatoires
peuvent, cependant, être accordées par le
président de la chambre (dans ce cas des
dipositions sont prises pour la traduction ou
l’interprétation).

En outre, ainsi qu’il a été relevé en intro-
duction, le requérant doit en principe être
représenté par un conseil habilité (article 36
du RC). L’assistance judiciaire peut lui être
accordée par le président de la chambre à
partir du moment où l’Etat défendeur a pré-
senté des observations écrites (article 91 du
RC). Pour l’obtenir, le requérant doit rem-
plir une déclaration, certifiée par les autori-
tés internes qualifiées, indiquant ses res-
sources, ses avoirs et ses engagements finan-
ciers (article 93 du RC). Si l’autorisation est
accordée, les honoraires du ou des conseils
sont pris en charge par le Conseil de l’Euro-
pe sur la base d’un barème (article 95 du
RC).

Si la chambre se prononce pour la receva-
bilité, elle réserve la question de fond (même
si elle procède à un vote provisoire à ce sujet,
dont le résultat ne sera pas divulgué). Si elle
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se prononce pour l’irrecevabilité, sa décision
est définitive.

A titre indicatif, 8 394 décisions d’irrece-
vabilité ont été rendues en 2001 (dont 1 par
la grande chambre), contre seulement 717
décisions de recevabilité (dont 2 par la gran-
de chambre).

c) La tentative de règlement amiable

L’article 38 de la convention prévoit que,
lorsqu’elle a déclaré une requête recevable,
«la Cour se met à la disposition des intéres-
sés en vue de parvenir à un règlement
amiable de l’affaire».

En cas de règlement amiable, l’affaire est
rayée du rôle par arrêt (qui mentionne, le cas
échéant, les déclarations ou engagements des
parties). Sur les 888 arrêts rendus par la Cour
en 2001, 151 concernaient des règlements
amiables.

d) L’instance au fond

Lorsque la requête a été déclarée recevable,
le juge rapporteur produit les rapports, pro-
jets de textes et autres documents pouvant
aider la chambre, devant laquelle se poursuit
normalement l’instance, à s’acquitter de ses
fonctions (articles 48 et 49 du RC). En
dehors des mesures provisoires (article 39 du
RC) et des mesures d’instruction (article 42
du RC), qui peuvent être prises à tout
moment mais qui se révèlent assez rares en
pratique41, la procédure suivie après la déci-
sion sur la recevabilité obéit aux règles fixées
par les articles 58 et suivants du RC.

Avant de statuer sur le fond, la chambre
peut inviter les parties à lui soumettre des
observations écrites complémentaires. C’est à
ce moment, en principe, que le requérant qui
souhaite demander une compensation finan-
cière («satisfaction équitable» prévue à l’ar-
ticle 41 de la convention) doit en formuler la
demande (article 60 du RC). Noter que
l’Etat dont le requérant est un ressortissant
peut intervenir de droit, tandis que les autres
Etats ou les personnes intéressées doivent
demander l’autorisation d’intervenir (article
61 du RC: «tierce intervention»).

Si aucune audience n’a eu lieu au stade de
l’examen de la recevabilité, la chambre en
tient normalement une avant de délibérer
sur le fond, mais elle peut décider, à titre
exceptionnel, qu’il n’y aura pas d’audience42.
Au cours de l’audience, les agents, conseils et
conseillers des parties sont invités à prendre
la parole dans un ordre qui est déterminé par
le président de la chambre (article 63 du RC)

et tout juge peut leur poser des questions
(article 68 du RC). 

Les arrêts sont rendus dans l’une ou l’autres
des deux langues officielles de la Cour (le
français et l’anglais) et, exceptionnellement,
dans les deux langues. Leur publication au
recueil officiel de la Cour a toujours lieu dans
ces deux langues. Noter que l’arrêt rendu par
la chambre ne devient définitif que lorsque
les parties déclarent qu’elles ne demanderont
pas le renvoi de l’affaire devant la grande
chambre, ou trois mois après la date de l’ar-
rêt si le renvoi n’a pas été demandé, ou enco-
re lorsque la demande de renvoi a été rejetée
par le collège de la grande chambre (article
44 de la convention).

Dans le délai de trois mois, en effet, les
parties peuvent, à titre exceptionnel, deman-
der un tel renvoi, qui peut être accepté par
un collège de 5 juges de la grande chambre
(article 43 de la convention). Si le renvoi est
accepté, la grande chambre, composée de 17
juges (dont font partie de droit le président
de la Cour, les vice-présidents et les prési-
dents de section ou de chambre, ainsi que le
juge élu au titre de l’Etat défendeur), est
appelée à se prononcer sur l’affaire, à l’issue
d’une procédure identique à celle suivie
devant la chambre (article 71 du RC)43. 

1 Sur le statut et le règlement de procédure de la
Cour de justice, prévus par l’article 245 du traité
CE (ex 188), voir Pierre Roseren, Commentaire de
l’article 245 CE (in «Commentaire article par
article des traités UE et CE», sous la direction de
Philippe Léger, Helbing/Dalloz/Bruylant, 2000,
p. 1707). Sur le règlement de procédure du Tri-
bunal de première instance, prévu par l’article
225 du traité CE, voir Henri Chavrier, Commen-
taire de l’article 225 CE (ibidem, p. 1615). Le
traité de Nice, entré en vigueur en 2003, a modi-
fié les règles d’adoption de ces instruments aux
articles 223, 224 et 245 du traité CE et prévu un
statut unique de la Cour de justice (voir, à ce
sujet, Damaso Ruiz-Jarabo, «La réforme de la
Cour de justice opérée par le traité de Nice et sa
mise en oeuvre future», RTDE 2001, p. 705).

2 Seul un avocat habilité à exercer devant une juri-
diction d’un Etat membre ou d’un autre Etat par-
tie à l’accord sur l’Espace économique européen
peut représenter ou assister une partie devant la
CJCE ou le TPICE.

3 Voir notamment le chapitre qui, dans chacun de
ces deux règlements de procédure, est consacré
aux droits et obligations des agents, conseils et
avocats (articles 32 à 36 du RP-CJCE et 38 à 42
du RP-TPICE, qui contiennent des dispositions
analogues), ainsi que les articles 37 et 38 du RP-
CJCE et les articles 43 et 44 du RP-TPICE (extra-
its en annexe 2). Noter qu’une version «consoli-
dée» de ces règlements de procédure, intégrant les
dernières modifications intervenues en 2000 et
2001, a été publiée au JOCE (numéro C 34 du 1er
février 2001). Une nouvelle version devra être éta-

blie à la suite de l’entrée en vigueur du traité de
Nice et du nouveau statut de la Cour de justice.

4 L’article 36, par. 4, a), prévoit que «le représen-
tant du requérant doit être un conseil habilité à
exercer dans l’une quelconque des parties contrac-
tantes et résidant sur le territoire de l’une d’elles,
ou une autre personne agréée par le président de
la chambre». Pour certains auteurs, l’obligation
de représentation des parties résulte de la conven-
tion elle-même, dont l’article 38 prévoit notam-
ment que, si la Cour déclare une requête rece-
vable, «elle poursuit l’examen contradictoire de
l’affaire avec les représentants des parties».

5 Si, par exemple, un avocat fait l’objet d’une mesu-
re de suspension sans être radié sur le plan natio-
nal, la Cour se réfère au droit interne pour déter-
miner les effets de la suspension sur la validité des
actes signés par lui (voir arrêt du 20 mars 1959,
Nold/Haute Autorité, 18/57, Rec. CJCE p. 91,
132).

6 Le système est un peu différent pour certains
types de renvois préjudiciels. Ainsi, le protocole
sur l’interprétation par la Cour de justice de la
convention de Bruxelles, concernant la compéten-
ce judiciaire et l’exécution des décisions en matiè-
re civile et commerciale, réservait la possibilité de
renvoi aux juridictions suprêmes et à celles qui
statuent en appel. De même, le dispositif spéci-
fique prévu par le traité d’Amsterdam pour les
questions touchant aux visas, à l’asile et à l’immi-
gration (dans lequel s’inscrit précisément le règle-
ment communautaire appelé à remplacer la
convention de Bruxelles) limite cette possibilité
aux seules juridictions suprêmes (article 68 du
traité CE, ex 73 P). Enfin, dans le domaine restant
dans le cadre du troisième «pilier» du traité UE
(coopération policière et judiciaire en matière
pénale), le choix a été laissé aux Etats membres de
donner la même possibilité soit à toutes les juri-
dictions soit aux seules juridictions qui statuent
en dernier ressort (article 35 du traité UE; la Fran-
ce, comme la quasi-totalité des Etats membres, a
choisi la première solution).

7 Depuis l’entrée en vigueur de l’accord sur l’Espa-
ce économique européen, les autres Etats parties à
cet accord et l’Autorité de surveillance AELE peu-
vent aussi, lorsque l’un des domaines d’applica-
tion de l’accord est concerné, déposer des observa-
tions. Depuis 2002, les Etats tiers peuvent égale-
ment intervenir lorsque la Cour est saisie de l’in-
terprétation d’un accord qui prévoit une telle pos-
sibilité d’intervention.

8 Sur cette question, voir notamment Vassili Chris-
tianos, «Le déroulement de la procédure préjudi-
cielle et le rôle de l’avocat» (in «Evolution du
droit judiciaire communautaire», vol. II, IEAP
Maastricht, 1995, p. 81).

9 Dans la pratique, compte tenu de la technicité et
de la complexité de la plupart des affaires, il est
assez rare qu’une partie privée ne fasse pas appel
aux services d’un avocat. Pour un exemple de
comparution personnelle à l’audience dans une
affaire française, émanant du tribunal administra-
tif de Strasbourg, voir l’arrêt du 12 mai 1998,
Gilly (C-336/96, Rec. CJCE p. I-2793). 

10 Dans la pratique, une telle aide ne peut être accor-
dée que si l’intéressé ne bénéficie pas de l’assis-
tance judiciaire dans le cadre du litige au princi-
pal ou si le bénéfice de cette assistance ne s’étend
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pas à la procédure devant la Cour. La demande
d’assistance judiciaire gratuite à ce titre obéit aux
règles de la procédure ordinaire (voir ci-après).

11 Voir notamment, à ce sujet, Henri Chavrier,
«Plaider un recours direct devant la Cour de jus-
tice» (in «Evolution récente du droit judiciaire
communautaire», vol. I, IEAP Maastricht, 1994,
p. 11).

12 Elle est appelée à évoluer encore avec les modifi-
cations du statut de la Cour de justice prévues par
le traité de Nice, qui pourront étendre la compé-
tence du Tribunal à certains recours des Etats
membres ou des institutions communautaires. 

13 Sur ces deux types de recours, voir notamment
Pierre Roseren, Commentaire des articles 226 CE
et 230 CE (in «Commentaire article par article
des traités UE et CE» op. cité , p. 1621 et p.
1636).

14 L’article 40, al. 2, du statut de la Cour de justice,
qui reconnaît le droit d’intervenir à «toute per-
sonne justifiant d’un intérêt à la solution d’un
litige soumis à La Cour», l’exclut cependant pour
les litiges entre Etats membres, entre institutions
communautaires et entre Etats et institutions.

15 Il est relativement rare qu’un Etat membre soit
directement représenté par un avocat (c’est-à-dire
en qualité d’agent et non d’assistant d’un agent).
Le gouvernement français, par exemple, est habi-
tuellement représenté par un ou plusieurs
membres de la direction des affaires juridiques du
ministère des affaires étrangères (dont le directeur
lui-même pour les affaires les plus importantes).
De même, la Commission, qui intervient dans de
nombreux litiges, est généralement représentée
par un ou plusieurs membres de son service juri-
dique (dont le directeur général pour certaines
affaires). Cependant, l’agent de la Commission est
parfois assisté d’un avocat.

16 Voir l’ordonnance du 21 juin 1979, Dietz/Com-
mission (126/76, Rec. CJCE p. 2131).

17 Voir l’ordonnance du 7 septembre 1999, Com-
mission/Sveriges Betodlares et Henrikson (C-
409/96 P-DEP, Rec. CJCE p. I-4939). Dans cette
ordonnance, la Cour a maintenu sa jurisprudence
selon laquelle, lorsque la Commission choisit de
se faire représenter par l’un de ses fonctionnaires,
et non par un avocat, l’exécution des tâches
confiées à ce fonctionnaire trouve sa contrepartie
dans sa rémunération statutaire et ne peut, en
dehors de frais détachables de l’activité interne de
l’institution, tels que les frais de déplacement et
de séjour nécessités par la procédure, donner lieu
à un remboursement au titre de dépens récupé-
rables.

18 Depuis 1991, en effet, si la requête ne contient
pas élection de domicile, toutes les significations
sont faites par envoi postal adressé à l’agent ou à
l’avocat de la partie. Cependant, dans un tel cas,
«la signification régulière est alors réputée avoir
eu lieu par le dépôt de l’envoi recommandé à la
poste au lieu où la Cour a son siège». Cette der-
nière disposition peut générer quelques incerti-
tudes pour l’intéressé, qui court le risque que la
signification ne lui parvienne que tardivement ou
même pas du tout. Noter qu’elle ne joue plus,
depuis 2001, dans le cas où la requête indique que
«l’avocat ou l’agent consent à ce que des signifi-
cations lui soient adressées par télécopieur ou tout
autre moyen technique de communication»; dans

ce cas, en effet, si une telle transmission ne peut
avoir lieu, pour une raison ou pour une autre, le
destinataire en est averti par télécopieur et un
envoi postal recommandé est réputé lui être par-
venu le dixième jour après son dépôt à la poste,
sauf autre date établie par accusé de réception ou
à moins que l’intéressé informe le greffier, dans les
trois semaines suivant l’avertissement, que la
signification ne lui est pas parvenue (voir la nou-
velle rédaction des articles 38, par. 2, et 79 du
RP-CJCE, reproduits en annexe 2).

19 Sur le régime du pourvoi, voir notamment
Edmond Honorat, «Plaider un pourvoi devant la
Cour de justice» (in «Evolution récente du droit
judiciaire communautaire», vol. I, op. cité, p. 21).
Voir également Henri Chavrier, Commentaire de
l’article 225 CE (in «Commentaire article par
article des traités UE et CE», op. cité, p. 1616).

20 Voir l’article 122 du RP-CJCE, dont les disposi-
tions sont à rapprocher de celles des articles 69 et
70. Voir également, à ce sujet, Ulrich Klinke,
«Introduction au régime des dépens et à celui de
l’assistance judiciaire gratuite» (in «Evolution
récente du droit judiciaire communautaire», vol.
I, op. cité, p. 133).

21 Le premier pourvoi de ce type a été introduit par
la France (voir l’arrêt du 21 janvier 1999, Fran-
ce/Comafrica, C-73/97 P, Rec. CJCE p. I-185).

22 Noter que la Cour, afin de faciliter son fonction-
nement, utilise une seule langue de travail (le
français) pour les rapports internes et le délibéré
des juges.

23 Le premier arrêt rendu selon cette nouvelle procé-
dure est celui du 12 juillet 2001, Jippes (C-
189/01, Rec. CJCE p. I-5689). La procédure accé-
lérée, qui porte sur le fond des litiges, ne doit pas
être confondue avec les procédures d’urgence per-
mettant d’obtenir en référé le sursis à exécution de
l’acte attaqué ou la prescription de mesures provi-
soires (articles 242 et 243 du traité CE, ex 185 et
186, voir ci-après b).

24 Sur ces questions, voir notamment Henri Cha-
vrier, «Soulever une exception d’incompétence ou
d’irrecevabilité» (in «Evolution récente du droit
judiciaire communautaire», vol. II, op. cité, p. 1).

25 Noter qu’il n’est pas possible à une partie concer-
née par un renvoi préjudiciel de présenter à la
Cour une demande de référé dans le cadre d’un tel
renvoi, qui constitue une procédure de coopéra-
tion de juge à juge, étrangère à toute initiative des
parties (voir l’ordonnance du 24 octobre 2001,
Dory, C-186/01 R, Rec. p. I-7823).

26 Selon les traités institutifs, la Cour siège normale-
ment en séance plénière et peut renvoyer certaines
affaires à des chambres. En pratique, elle a insti-
tué, à côté du «grand plénum» de 15 juges, un
«petit plénum» de 11 juges et elle siège de plus
en plus souvent en chambre à 5 ou à 3 juges (en
2002, elle a rendu 68 arrêts en formation pléniè-
re et 206 en chambre). Selon son nouveau statut,
la Cour de justice ne siégera en «assemblée plé-
nière» qu’à titre exceptionnel et le rôle actuelle-
ment dévolu au plénum sera assuré par une «gran-
de chambre» de 11 juges (présidée par le prési-
dent de la Cour et comprenant notamment de
droit les présidents des chambres à 5 juges).

27 Les mesures d’instruction comprennent la compa-
rution personnelle des parties, la demande de ren-

seignements et la production de documents, la
preuve par témoins, l’expertise, la descente sur les
lieux (laquelle est exceptionnelle; pour un
exemple, voir l’arrêt du 22 mars 1961, SNU-
PAT/Haute Autorité, 42 et 49/59, Rec. CJCE p.
103, 141). Ces différentes mesures peuvent être
ordonnées par la Cour soit d’office soit sur deman-
de des parties. Celles-ci peuvent, d’ailleurs,
contester de telles mesures au moyen de demandes
incidentes fondées sur l’article 91 du RP-CJCE. 

28 Le texte intégral de ce document, dont la version
2001 est insérée, après le règlement de procédure
de la Cour de justice et ses annexes, dans la qua-
trième partie du «Code des procédures juridic-
tionnelles de l’Union européenne», commenté et
annoté par Joël Rideau et Fabrice Picod, (Litec
2002, p. 724), est disponible sur le site internet
de la Cour de justice (voir extraits en annexe 3).
Une partie en a été reprise dans les instructions
pratiques relatives aux recours directs et aux pour-
vois, récemment publiées (JOCE L 98 du 16 avril
2003).

29 Il ressort des articles 20 du statut de la Cour de
justice et 59 du RP-CJCE que les conclusions de
l’avocat général constituent le stade final de la
procédure orale. Il n’est donc pas possible, en
principe, de contester au cours de cette procédure
la position qu’elles expriment (sauf si la Cour
décide, ce qui est très rare, la réouverture de la
procédure orale). 

30 Voir, en ce qui concerne l’impossibilité de discu-
ter les conclusions de l’avocat général devant la
Cour de cassation belge dans une affaire civile,
l’arrêt du 20 février 1996, Vermeulen c/ Belgique
(Rec. CEDH 1996-I) et, en ce qui concerne les
conditions de l’intervention de l’avocat général
devant la Cour de cassation française dans une
affaire pénale, l’arrêt du 31 mars 1998, Reinhardt
et Slimane-Kaïd c/ France (Rec. CEDH 1998-II).

31 Voir, à ce sujet, l’ordonnance du 4 février 2000,
Emesa Sugar (C-17/98, Rec. CJCE p. I-667). Il a
été relevé que certains arguments de la Cour pour
justifier sa position à cet égard rejoignaient ceux
du Conseil d’Etat à propos du rôle du commissai-
re du gouvernement devant les juridictions admi-
nistratives (arrêt du 29 juillet 1998, Esclatine). Il
est vrai que, malgré certaines différences (contrai-
rement au commissaire du gouvernement, par
exemple, l’avocat général à la Cour de justice n’as-
site pas au délibéré des juges), les deux fonctions
sont assez comparables. Dans son arrêt du 7 juin
2001, Kress c/ France, la Cour européenne des
droits de l’homme a précisément admis le fait
qu’il ne soit pas possible de répliquer aux conclu-
sions du commissaire du gouvernement, mais elle
a refusé d’admettre sa participation au délibéré. 

32 Voir le règlement (CE) nº 40/94 du Conseil, du 20
décembre 1993, sur la marque communautaire
(JOCE 1994, L 11, p. 1). Les premiers recours en
la matière ont été examinés par le Tribunal en
1999 (voir notamment l’arrêt du 8 juillet 1999,
Procter & Gamble, T-163/98, Rec. CJCE p. II-
2383). 

33 Voir notamment, à ce sujet, Bernard Geneste,
«Plaider devant le Tribunal de première instance
des Communautés européennes» (in «Evolution
récente du droit judiciaire communautaire», vol.
I, op. cité, p. 55). En 2001, le nombre de recours
directs formés devant le Tribunal en dehors de ses
compétences spécialisées s’est élevé à 180 sur un
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total de 345 affaires introduites (les deux autres
catégories les plus importantes étant constituées
par 110 recours de fonctionnaires communau-
taires et 37 recours en matière de propriété intel-
lectuelle).

34 Noter que, dans l’interprétation de cette règle de
la représentation obligatoire par un avocat, il
n’existe pas d’exception dans la procédure ordi-
naire (contrairement à ce qu’il en est, on l’a vu,
dans la procédure préjudicielle) et la Cour consi-
dère que le requérant, même s’il est lui-même un
avocat habilité à plaider devant une juridiction
nationale, doit recourir aux services d’un tiers dis-
posant d’une telle habilitation (voir les ordon-
nances du 5 décembre 1996, Lopes/Cour de justi-
ce, C-174/96 P et C-175/96 P, Rec. CJCE p. I-
6401 et p. I-6409). De même, le Tribunal a reje-
té comme irrecevable une requête présentée par
un avocat qui était l’un des deux gérants de l’en-
treprise requérante (ordonnance du 8 décembre
1999, Euro-Lex European Law Expertise/Office
des marques, T-79/99, Rec. CJCE p. II-3555).

35 Noter que, normalement, les juridictions commu-
nautaires ne fixent pas le montant des dépens
récupérables. Elles n’interviennent à ce sujet
qu’en cas de contestation (voir l’article 74 du RP-
CJCE et l’article 92 du RP-TPICE). 

36 Pour plus de détails sur toutes ces questions, voir
l’article cité d’Ulrich Klinke, «Introduction au
régime des dépens et de l’assistance judiciaire gra-
tuite» (in «Evolution récente du droit judiciaire
communautaire», vol. I, op. cité, p. 133).

37 JOCE L 87 du 4 avril 2002, p. 48. Ces conseils
reprennent et complètent ceux, concernant la pro-
cédure écrite et l’audience de plaidoirie, qui ont
été insérés, après le règlement de procédure du

Tribunal et ses annexes, dans la cinquième partie
du «Code des procédures juridictionnelles de
l’Union européenne» (op. cité, p. 896). Ils sont
également disponibles sur le site internet de la
Cour de justice.

38 Voir les décisions de la Cour du 23 novembre
1999, Section de commune d’Antilly c/ France, et
du 1er février 2001, Ayuntamiento de Mula c/
Espagne. La cour administrative d’appel de Lyon
avait cru pouvoir en déduire qu’une commune ne
peut jamais invoquer contre l’Etat les stipulations
de la convention à son profit (CAA Lyon, plén.,
30 mai 2002, Commune d’Annecy, RJF 2002 n_
1258, concl. A. Bonnet, AJDA 2002, p. 758,
Petites affiches, 31 déc. 2002, p. 11), mais le
Conseil d’Etat a jugé que son arrêt était entaché
d’erreur de droit et a seulement admis qu’une
commune ne peut utilement invoquer la conven-
tion dans un litige relatif à la répartition des res-
sources financières publiques entre personnes
publiques (CE, sect., 29 janv. 2003, Ville d’Anne-
cy, concl. L. Vallée, AJDA 2003, p. 613).

39 Pour une comparaison à ce sujet, voir le numéro
96 de la revue Pouvoirs, «Les cours européennes,
Luxembourg et Strasbourg», Seuil 2001, et
notamment la contribution de Marie-Laure Layus
et Florence Simonetti, «Procédure juridictionnel-
le, points communs et différences», p. 85.

40 La «notice à l’intention des personnes qui désirent
s’adresser à la Cour européenne des droits de
l’homme» (voir annexe 5), le formulaire de requê-
te et la note explicative sont insérés, après le
règlement de la Cour, dans le livre III du « Code
de la convention européenne des droits de l’hom-
me», commenté et annoté par Jean Loup Charrier
(Litec 2002, p. 309). Ils sont aussi disponibles sur
le site internet de la Cour.

41 La chambre ou son président peut recommander
«toute mesure provisoire qu’il estime devoir être
adoptée dans l’intérêt des parties ou du bon
déroulement de la procédure» (un exemple connu
d’utilisation de cette possibilité concerne l’affaire
Öcalan c/ Turquie, au cours de laquelle la Cour en
fit usage quelques jours seulement après avoir été
saisie, notamment en ce qui concerne l’assistance
des avocats de l’intéressé au cours de son procès
devant les juridictions nationales et les entraves
pouvant gêner la procédure suivie à Strasbourg,
puis à nouveau après la confirmation de sa
condamnation à mort). Quant aux mesures d’ins-
truction possibles, elles sont assez diverses
(demande aux parties de production de preuves
écrite, auditions de témoins ou d’experts, enquê-
te, visite des lieux, demande d’avis ou de rapport
à toute personne ou institution).

42 Compte tenu de l’absence de toute obligation de
tenir une audience au stade de la recevabilité et de
la possibilité de décider à titre exceptionnel qu’il
n’est pas besoin d’audience au stade de l’examen
du fond, les audiences sont, dans la pratique,
devenues l’exception.

43 En septembre 2000, le collège a accepté pour la
première fois de renvoyer un arrêt de chambre
devant la grande chambre. En 2001, la grande
chambre, dont on rappellera qu’elle peut égale-
ment être saisie par suite du dessaisissement d’une
chambre, a rendu 21 arrêts (sur un total de 888).
Noter que, si la grande chambre refuse de contrô-
ler la décision de renvoi du collège, elle peut tou-
jours vérifier la recevabilité de la requête (CEDH,
gde ch, 24 oct. 2002, Pisano c/ Italie, Europe
2003 n_ 79, note V. Lechevallier).
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ANNEXES

Annexe 1 - Nouveau statut de la CJCE

(Extrait)

N.B. L’article 19 reproduit ci-dessous reprend, avec quelques modifications
purement formelles, les termes de l’article 17 du statut CE. Noter qu’en
vertu de l’article 46 de ce dernier statut, devenu l’article 53 du nouveau
statut de la Cour de justice, la procédure devant le Tribunal de première
instance est également régie par les dispositions du titre III dudit statut.

Titre III

PROCEDURE

Article 19

Les États membres ainsi que les institutions des Communautés sont
représentés devant la Cour par un agent nommé pour chaque affaire;
l’agent peut être assisté d’un conseil ou d’un avocat.

Les Etats parties à l’accord sur l’Espace économique européen, autres
que les Etats membres, ainsi que l’Autorité de surveillance AELE visée
par ledit accord, sont représentés de la même manière.

Les autres parties doivent être représentées par un avocat.

Seul un avocat habilité à exercer devant une juridiction d’un Etat
membre ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen peut représenter ou assister une partie devant la Cour.

Les agents, conseils et avocats comparaissant devant la Cour jouis-
sent des droits et garanties nécessaires à l’exercice indépendant de
leurs fonctions, dans les conditions qui seront déterminées par le
règlement de procédure.

La Cour jouit, à l’égard des conseils et avocats qui se présentent
devant elle, des pouvoirs normalement reconnus en la matière aux
cours et tribunaux, dans les conditions qui seront déterminées par le
même règlement.

Les professeurs ressortissants des États membres dont la législation
leur reconnaît un droit de plaider jouissent devant la Cour des droits
reconnus aux avocats par le présent article.

Annexe 2 -
Règlement de procédure de la CJCE

(Extraits)

TITRE PREMIER

DE L’ORGANISATION DE LA COUR

(...)

C h a p i t r e    s e p t i è m e

DES DROITS ET OBLIGATIONS DES AGENTS,
CONSEILS ET AVOCATS

Article 32

§ 1

Les agents, conseils et avocats qui se présentent devant la Cour ou
devant une autorité judiciaire commise par elle en vertu d’une com-
mission rogatoire, jouissent de l’immunité pour les paroles prononcées
et les écrits produits relatifs à la cause ou aux parties.

§ 2

Les agents, conseils et avocats jouissent en outre des privilèges et
facilités suivants:

a) tous papiers et documents relatifs à la procédure sont exempts de
fouille et de saisie. En cas de contestation, les préposés de la doua-
ne ou de la police peuvent sceller les papiers et documents en ques-
tion qui sont alors transmis sans délai à la Cour pour qu’ils soient
vérifiés en présence du greffier et de l’intéressé;

b) les agents, conseils et avocats ont droit à l’attribution des devises
nécessaires à l’accomplissement de leur tâche;

c) les agents, conseils et avocats jouissent de la liberté de déplacement
dans la mesure nécessaire à l’accomplissement de leur tâche.

Article 33

Pour bénéficier des privilèges, immunités et facilités mentionnés à
l’article précédent, justifient préalablement de leur qualité:

a) les agents, par un document officiel délivré par leur mandant, qui
en notifie immédiatement copie au greffier;

b) les conseils et avocats, par une pièce de légitimation signée par le
greffier. La validité de celle-ci est limitée à un délai fixe; elle peut
être étendue ou restreinte selon la durée de la procédure.

Article 34

Les privilèges, immunités et facilités mentionnés à l’article 32 du
présent règlement sont accordés exclusivement dans l’intérêt de la
procédure.

La Cour peut lever l’immunité lorsqu’elle estime que la levée de
celle-ci n’est pas contraire à l’intérêt de la procédure.

Article 35

§ 1

Le conseil ou l’avocat dont le comportement devant la Cour, une
chambre ou un magistrat est incompatible avec la dignité de la Cour
ou qui use des droits qu’il tient de ses fonctions à des fins autres que
celles pour lesquelles ces droits lui ont été reconnus peut à tout
moment être exclu de la procédure par ordonnance prise par la Cour ou
la chambre, l’avocat général entendu, la défense de l’intéressé assurée.

Cette ordonnance est immédiatement exécutoire.

§ 2

Lorsqu’un conseil ou un avocat se trouve exclu de la procédure,
celle-ci est suspendue jusqu’à l’expiration d’un délai fixé par le prési-
dent pour permettre à la partie intéressée de désigner un autre conseil
ou avocat.

§ 3

Les décisions prises en exécution des dispositions du présent article
peuvent être rapportées.

Article 36

Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux professeurs
jouissant du droit de plaider devant la Cour conformément aux articles
17 du statut CE, 20 du statut CECA et 17 du statut CEEA.
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TITRE DEUXIEME

DE LA PROCEDURE

C h a p i t r e    p r e m i e r

DE LA PROCEDURE ECRITE

Article 37

§ 1

L’original de tout acte de procédure doit être signé par l’agent ou
l’avocat de la partie.

Cet acte, accompagné de toutes les annexes qui y sont mentionnées,
est présenté avec cinq copies pour la Cour et autant de copies qu’il y a
de parties en cause. Ces copies sont certifiées conformes par la partie
qui les dépose.

(...)

§ 6

Sans préjudice des dispositions des paragraphes 1 à 5, la date à
laquelle une copie de l’original signé d’un acte de procédure (...) par-
vient au greffe par télécopieur ou tout autre moyen technique de
communication dont dispose la Cour est prise en considération aux
fins du respect des délais de procédure, à condition que l’original signé
de l’acte, accompagné des annexes et des copies visées au paragraphe
1, deuxième alinéa, soit déposé au greffe au plus tard dix jours après.

Article 38

§ 1

La requête visée aux articles 19 du statut CE, 22 du statut CECA et
19 du statut CEEA contient:

a) les nom et domicile du requérant;

b) la désignation de la partie contre laquelle la requête est formée;

c) l’objet du litige et l’exposé sommaire des moyens invoqués;

d) les conclusions du requérant;

e) les offres de preuve s’il y a lieu.

§ 2

Aux fins de la procédure, la requête contient élection de domicile au
lieu où la Cour a son siège. Elle indique le nom de la personne qui est
autorisée et qui a consenti à recevoir toutes significations.

En plus ou au lieu de l’élection de domicile visée au premier alinéa,
la requête peut indiquer que l’avocat ou l’agent consent à ce que des
significations lui soient adressées par télécopieur ou tout autre moyen
technique de communication.

Si la requête n’est pas conforme aux conditions visées au premier et
au deuxième alinéa, toutes les significations aux fins de la procédure à
la partie concernée, tant que ce défaut n’a pas été régularisé, sont faites
par envoi postal recommandé adressé à l’agent ou à l’avocat de la par-
tie. Par dérogation à l’article 79, paragraphe 1, la signification régu-
lière est alors réputée avoir lieu par le dépôt de l’envoi recommandé à
la poste au lieu où la Cour a son siège.

§ 3

L’avocat assistant ou représentant une partie est tenu de déposer au
greffe un document de légitimation certifiant qu’il est habilité à exer-

cer devant une juridiction d’un Etat membre ou d’un autre Etat par-
tie à l’accord EEE.

§ 4

La requête est accompagnée, s’il y a lieu, des pièces indiquées aux
articles 19, deuxième alinéa, du statut CE, 22, deuxième alinéa, du
statut CECA et 19, deuxième alinéa, du statut CEEA.

§ 5

Si le requérant est une personne morale de droit privé, il joint à sa
requête:

a) ses statuts ou un extrait récent du registre du commerce, ou un
extrait récent du registre des associations ou toute autre preuve de
son existence juridique;

b) la preuve que le mandat donné à l’avocat a été régulièrement éta-
bli par un représentant qualifié à cet effet.

(...)

C h a p i t r e    h u i t i è m e

DES SIGNIFICATIONS

Article 79

§ 1

Les significations prévues au présent règlement sont faites par les
soins du greffier au domicile élu du destinataire, soit par envoi postal
recommandé, avec accusé de réception, d’une copie de l’acte à signi-
fier, soit par remise de cette copie contre reçu.

Les copies de l’original à signifier sont dressées et certifiées
conformes par le greffier, sauf le cas où elles émanent des parties elles-
mêmes conformément à l’article 37, paragraphe 1, du présent règle-
ment.

§ 2

Lorsque, conformément à l’article 38, paragraphe 2, deuxième ali-
néa, le destinataire a consenti à ce que des significations lui soient
adressées par télécopieur ou tout autre moyen technique de commu-
nication, la signification de tout acte de procédure, à l’exception des
arrêts et ordonnances de la Cour, peut être effectuée par transmission
d’une copie du document par ce moyen.

Si, pour des raisons techniques ou à cause de la nature et du volume
de l’acte, une telle transmission ne peut avoir lieu, l’acte est signifié,
en l’absence d’une élection de domicile du destinataire, à l’adresse de
celui-ci selon les modalités prévues au paragraphe 1. Le destinataire en
est averti par télécopieur ou tout autre moyen technique de commu-
nication. Un envoi postal recommandé est alors réputé avoir été remis
à son destinataire le dixième jour après le dépôt de cet envoi à la poste
au lieu où la Cour a son siège, à moins qu’il ne soit établi par l’accusé
de réception que la réception a eu lieu à une autre date ou que le des-
tinataire informe le greffier, dans le délai de trois semaines à compter
de l’avertissement, par télécopieur ou autre moyen technique de com-
munication, que la signification ne lui est pas parvenue.

(...)

N.B. En vertu des articles 40 et 93 du règlement de procédure de la Cour de
justice, les mêmes règles sont applicables au défendeur et à l’intervenant.
Les articles 38 à 44 du règlement de procédure du Tribunal de premiè-
re instance contiennent des dispositions analogues aux articles 32 à 38
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de celui de la Cour. Les articles 46 et 115 du RP-TPICE contiennent
également des règles analogues à celles des articles 40 et 93 du RP-
CJCE, cités ci-dessus. Enfin, l’article 100 du RP-TPICE contient des
dispositions comparables à celles de l’article 79 du RP-CJCE.

Annexe 3 - Guide de la CJCE aux conseils des parties

Guide destiné aux agents et avocats concernant la procédure écrite
et orale devant la Cour de justice des Communautés européennes 

(Extraits)

Introduction

La procédure devant la Cour de justice se caractérise, à la différence
des procédures devant certaines cours suprêmes nationales, par deux
éléments. D’une part, la procédure devant la Cour de justice est régie
par des règles de droit strict comprises soit dans les traités, soit dans
les protocoles sur le statut de la Cour, soit dans son règlement de pro-
cédure. La Cour n’est donc pas en mesure d’y déroger. D’autre part, la
procédure devant la Cour est soumise à un régime linguistique appro-
prié à une Communauté multilingue qui conditionne la nature et
l’objectif tant de la procédure écrite que de la procédure orale (voir ci-
dessous sous A.3 et C.4).

A la lumière de ces spécificités de la procédure, ce guide a pour objet
d’expliquer aux conseils des parties la finalité de la procédure devant
la Cour dans le souci de promouvoir la qualité de la protection juri-
dictionnelle dans l’ordre juridique communautaire ainsi que le dérou-
lement rapide et efficace des procédures.

Pour ces raisons, ce guide se comprend comme un outil de travail
élaboré afin que les conseils puissent présenter leurs défenses ou obser-
vations écrites et orales dans les formes que la Cour de justice estime
les plus adéquates. En même temps, la pratique procédurale suivie par
la Cour sera mise en évidence. Par contre, ce guide n’a pour objet ni
de donner une instruction juridique propre ni de remplacer le corps
des dispositions en vigueur.

(...)

A. Généralités

1 Les différentes étapes de la procédure devant la Cour de justice

La procédure devant la Cour comporte une phase écrite suivie d’une
phase orale (voir l’article 18, paragraphe 1, du statut). Font partie de
la procédure orale les plaidoiries présentées en audience et les conclu-
sions de l’avocat général qui sont présentées en séance publique. Seule
la présentation des conclusions de l’avocat général est, dans tous les
cas, obligatoire (voir ci-dessous sous C.7). La participation active des
conseils des parties à la procédure se termine avec l’audience des plai-
doiries (...).

2 La représentation des parties

a) Le principe

Le principe de la représentation obligatoire des parties est imposé
par l’article 17 du statut. A l’exception des Etats membres et autres
Etats parties à l’accord EEE ainsi que des institutions communautaires
qui sont représentés par leurs agents, les autres parties doivent se faire
représenter par un avocat habilité à exercer devant une juridiction
d’un Etat membre ou d’un autre Etat partie à l’accord EEE. La repré-
sentation obligatoire par un avocat ne s’applique pas à la procédure

visant à obtenir le bénéfice de l’assistance judiciaire gratuite (voir ci-
dessous sous A.4.b) ainsi que, sous certaines conditions, dans les
affaires préjudicielles (voir sous b). Sont assimilés aux avocats, selon
l’article 17, paragraphe 5, du statut, les professeurs ressortissants d’un
Etat membre dont la législation leur reconnaît le droit de plaider.

Conformément à l’article 38, paragraphe 3, du RP, l’avocat est tenu
de produire au moment du dépôt de la requête un document certifiant
qu’il est habilité à exercer devant une juridiction d’un Etat membre ou
d’un autre Etat partie à l’accord EEE. Une copie de la carte d’identité
professionnelle d’avocat (éditée par le CCBE) est acceptée à cette fin.

b) La représentation dans les affaires préjudicielles

La règle de la représentation obligatoire subit certaines modifica-
tions dans les affaires préjudicielles (article 104, paragraphe 2, du RP).
Toute personne habilitée à représenter et/ou à assister une partie dans
l’affaire au principal devant la juridiction nationale peut le faire éga-
lement devant la Cour. Par conséquent, si les règles de procédure
applicables devant la juridiction nationale n’exigent aucune représen-
tation, les parties au principal ont le droit de présenter elles-mêmes
leurs observations écrites et orales.

3 Le régime linguistique

Il y a lieu de distinguer clairement entre, d’une part, la langue de
procédure régie par les dispositions des articles 29 et suivants du RP,
et, d’autre part, la langue de travail interne de la Cour.

Les langues de procédure sont toutes les langues officielles des Etats
membres. Toutefois, chaque affaire a «sa» propre langue. Une seule
langue est alors à choisir comme langue de procédure. Les affaires
jointes font une exception à cette règle si chacune de ces affaires est
soumise à une langue de procédure différente: sont alors langues de
procédure toutes les langues en cause. A l’égard de ce choix, les dis-
positions pertinentes de l’article 29 du RP sont très détaillées, mais
susceptibles d’être résumées en trois phrases:

- Dans les recours directs, le requérant a le droit de choisir la langue
de procédure, sauf si la partie défenderesse est un Etat membre ou
une personne physique ou morale ressortissant d’un Etat membre;
dans ce cas, la langue de procédure est la langue officielle (le cas
échéant, une des langues officielles) de cet Etat.

- Dans une affaire préjudicielle, la langue de procédure est toujours
celle de la juridiction nationale qui a saisi la Cour.

- Les Etats membres peuvent utiliser leur propre langue, lorsqu’ils
interviennent dans une affaire directe ou lorsqu’ils participent à une
affaire préjudicielle.

Les juges et avocats généraux ne sont pas soumis à cette règle rela-
tive à la langue de procédure. Dès lors, ils sont libres de poser, à l’au-
dience, des questions dans une des langues officielles des Communau-
tés qui n’est pas la langue de procédure.

La langue de travail interne de la Cour est celle dont se servent les
membres de la Cour ainsi que son personnel pour les besoins pratiques
des communications internes et des travaux en commun. Cette langue
de travail est actuellement le français. La conséquence est que les actes
de procédure, présentés dans une langue autre que le français, sont tra-
duits en français par les services de la Cour aux fins des travaux
internes de celle-ci.
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(...)

B. La procédure écrite

1. La finalité de la procédure écrite

Indépendamment de la nature de chaque recours (recours direct,
renvoi préjudiciel, pourvoi), la procédure écrite garde toujours son
objectif qui est d’exposer à la Cour, aux juges et à l’avocat général, de
manière exhaustive, les faits, les moyens et arguments et les conclu-
sions des parties.

Dans ce contexte, une remarque importante s’impose: toute la pro-
cédure devant la Cour, et en particulier sa phase écrite, est régie par le
principe selon lequel il est interdit de présenter des moyens nouveaux
en cours d’instance, à la seule exception de ceux qui se fondent sur des
éléments de droit et de fait qui se sont révélés pendant la procédure.

La procédure devant la Cour ne connaît donc pas la même flexibili-
té que certains régimes procéduraux nationaux.

(...)

2. Conseils pratiques

a) La rédaction et l’économie des actes de procédure

Les actes de procédure ne sont soumis à aucun formalisme (sous
réserve du respect des règles formulées par ailleurs), mais ils doivent
être rédigés d’une manière à la fois complète et concise, claire et pré-
cise.

Etant donné notamment la charge de la traduction et les délais qui
en résultent, les répétitions doivent être bannies. Une simple lecture
doit permettre à la Cour de saisir les points essentiels de fait et de
droit.

Compte tenu de ce que, pour la plupart, les mémoires seront lus par
les juges et l’avocat général dans une langue autre que celle de la
rédaction, les conseils ne doivent pas perdre de vue que, si le sens d’un
texte est obscur dans la langue d’origine, la traduction risque de ren-
forcer cette obscurité. Le risque est d’autant plus grand qu’il n’est pas
toujours possible, pour le passage d’une langue à une autre, de trouver
une traduction satisfaisante, même exacte, du «jargon juridique»
qu’on utilise devant les juridictions nationales.

(...)

b) Les documents annexés aux actes de procédure

Il est rappelé que, en application de l’article 37 du RP, les docu-
ments invoqués par les parties doivent être annexés à l’acte de procé-
dure. Sauf dans des conditions exceptionnelles et avec l’accord des par-
ties, la Cour ne prend pas en considération les documents produits
hors des délais de procédure ou présentés à l’audience.

Seuls les documents pertinents, sur lesquels les parties appuient leur
argumentation, doivent être annexés à l’acte de procédure lui-même.
Dans le cas de documents d’une certaine longueur, il est non seule-
ment admis, mais également souhaité, que seuls les extraits pertinents
soient produits, une copie complète étant alors déposée au greffe.

Les annexes n’étant traduites par la Cour que sur demande d’un de
ses membres, le caractère pertinent de tout document annexé devrait
apparaître clairement dans le corps du mémoire.

La Cour n’accepte pas le dépôt de notes de plaidoirie pour jonction
au dossier (en ce qui concerne l’envoi de notes de plaidoirie à la divi-
sion d’interprétation, voir sous C.4).

Toutefois, il convient de relever que les conseils peuvent toujours
envoyer des traductions officieuses des pièces de procédure et des
annexes, malgré la circonstance qu’en vertu de l’article 31 du RP ces
traductions ne font pas foi.

(...)

C. La procédure orale

1 La préparation de l’audience des plaidoiries

La procédure écrite et les traductions terminées, le juge rapporteur
présente le rapport préalable à la réunion générale, à laquelle partici-
pent tous les membres de la Cour. Dans ce document, auquel les par-
ties n’ont pas accès, le juge rapporteur propose, de concert avec l’avo-
cat général, les mesures procédurales et/ou préparatoires à prendre par
la Cour. Dans la plupart des cas, la Cour décide sur proposition du
juge rapporteur d’ouvrir la procédure orale sans instruction. La date
exacte sera fixée par le président.

a) Les mesures préparatoires

La Cour décide en même temps les mesures préparatoires à prendre,
sur proposition du juge rapporteur agissant en accord avec l’avocat
général. A ces fins, les parties seront, le cas échéant, invitées, préala-
blement à l’audience, soit à préciser leurs conclusions et moyens afin
d’éclaircir des points obscurs ou d’approfondir des problèmes insuffi-
samment traités, soit à concentrer leurs plaidoiries sur les points déci-
sifs, soit à commencer leurs plaidoiries en répondant à certaines ques-
tions de la Cour. Les réponses des parties à ces questions sont atten-
dues soit par écrit avant l’audience dans un délai imparti, soit par écrit
à la date de l’audience, soit oralement pendant l’audience.

Plus exceptionnellement, des mesures préparatoires peuvent être
décidées plus tard par le juge rapporteur et l’avocat général de concert
avec le président de séance, mais en temps utile avant que les avocats
aient préparé leurs plaidoiries.

La Cour est parfois amenée à demander une coordination des plai-
doiries de plusieurs conseils défendant essentiellement la même thèse
ou celles des conseils ayant à défendre plusieurs fois la même thèse au
cours de la même audience (par exemple dans un recours direct et une
affaire préjudicielle connexes).

D’autre part, les conseils sont toujours invités à prendre eux-mêmes
l’initiative de coordonner leurs plaidoiries en vue de limiter la durée
de la procédure orale.

b) Le rapport d’audience et le rapport du juge rapporteur

Environ trois semaines avant l’audience, le rapport d’audience est
envoyé aux conseils des parties, des intéressés et d’autres participants
à la procédure. Ce rapport, rédigé par les soins du juge rapporteur
résume les faits ainsi que les moyens et arguments dans les recours
directs et les faits et observations des intéressés dans les renvois préju-
diciels.

Au cas où il n’y a pas de procédure orale (voir, ci-dessous, sous C.7.)
le rapport d’audience change de nom pour être appelé le rapport du
juge rapporteur. Excepté le nom, il n’y a pas de différence entre le rap-
port d’audience et le rapport du juge rapporteur.
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Après réception du rapport d’audience ou, le cas échéant, du rapport
du juge rapporteur, les parties sont invitées à s’assurer que les argu-
ments fondamentaux ont été correctement résumés et que le rapport
reflète fidèlement les points de vue des parties tels qu’ils sont expri-
més dans les actes de procédure. Si le rapport ne traduit pas fidèlement
l’essentiel de la pensée des parties, les conseils sont priés d’en informer
le greffier - dans le cas du rapport d’audience, avant l’audience et de
suggérer les amendements de rédaction qui leur paraissent appropriés.
Il y a lieu cependant de souligner que le rapport d’audience est, en rai-
son de sa nature, un rapport présenté par le juge rapporteur aux autres
membres de la Cour et qu’il lui appartient de décider s’il est nécessai-
re de l’amender.

2 La finalité de la procédure orale

Pour l’ensemble des affaires (recours directs et renvois préjudiciels),
l’objet de la procédure orale consiste:

- à répondre aux questions de la Cour;

- à rappeler, le cas échéant, de façon très synthétique, la position prise,
en soulignant les moyens essentiels développés par écrit;

- à présenter éventuellement les arguments nouveaux tirés d’événe-
ments récents intervenus depuis la clôture de la procédure écrite et
qui n’auraient pu, de ce fait, être exposés dans les mémoires écrits;

- à expliquer et à approfondir les points les plus complexes et les plus
difficiles à saisir ainsi qu’à mettre en relief les points les plus impor-
tants.

Dans les affaires préjudicielles, la procédure orale permet de
répondre brièvement aux arguments essentiels présentés dans d’autres
observations écrites.

La procédure orale doit cependant être conçue comme un complé-
ment de la procédure écrite et exclut la répétition de ce qui a déjà été
écrit.

3 Le déroulement de la procédure orale

Avant le début de la séance, la Cour invite les conseils à un bref
entretien destiné à organiser l’audience. Eventuellement, à ce moment
déjà, le juge rapporteur et/ou l’avocat général indique(nt) les points
qu’il(s) souhaiterait (souhaiteraient) voir développer au cours des plai-
doiries.

L’audience commence en principe par les plaidoiries des conseils des
parties. Celles-ci sont suivies par les questions posées par les membres
de la Cour. L’audience se termine par des brèves répliques des conseils
qui le souhaitent.

Il est fréquent que les membres de la Cour interrompent les conseils
dans leurs plaidoiries en vue d’éclaircir certains points qui leur sem-
blent particulièrement pertinents.

4 Les contraintes de l’interprétation simultanée

Les membres de la Cour ne suivent pas nécessairement les plaidoi-
ries dans la langue dans laquelle elles sont prononcées et écoutent sou-
vent l’interprétation simultanée. Cette technique impose des
contraintes dont les conseils ont intérêt à tenir compte, afin de s’assu-
rer que leurs paroles sont parfaitement comprises par les membres de
la Cour. Le plaideur devrait donc considérer l’interprète comme un
collaborateur indispensable pour la présentation de sa plaidoirie.

En tout premier lieu, il est fortement déconseillé de lire un texte
rédigé à l’avance. La raison en est qu’un discours élaboré par écrit se
compose de phrases plus longues et plus compliquées et qu’il se lit
plus rapidement qu’un discours libre. Il est préférable de parler sur
base de notes bien structurées, en employant des termes simples et des
phrases courtes.

Dans le cas où l’avocat préfère se tenir à un texte, les mêmes recom-
mandations s’imposent: termes simples et phrases courtes, texte lu à
la vitesse du discours normal.

Pour les mêmes raisons, il est souhaitable de préciser, avant tout
développement, le plan que le plaideur entend adopter.

Avant de se rendre à l’audience, les interprètes étudient avec soin le
dossier complet de l’affaire. La communication, le plus tôt possible,
par le plaideur de toute information utile concernant le contenu pro-
bable de sa plaidoirie (éventuellement des notes de plaidoirie) permet
aux interprètes de compléter leur préparation, de mieux rendre la
structure de l’intervention orale et de ne pas se trouver surpris par des
termes techniques, des citations de textes ou des chiffres.

Cet envoi se fait de préférence par télécopieur (Luxembourg (352)
4303-3697). Il va sans dire que la confidentialité du texte est assurée.
Afin d’éviter tout malentendu, le nom de la partie doit être indiqué.

Indiquons enfin que les conseils ne sont audibles que s’ils parlent
directement dans le micro.

5 La durée des plaidoiries

En règle générale, le temps de parole initial de chaque partie prin-
cipale est limité à 30 minutes maximum devant la Cour plénière et les
chambres à cinq juges, et à 15 minutes maximum devant les chambres
à trois juges. Le temps de parole des parties intervenantes est limité à
15 minutes maximum. Cette limitation ne concerne que la plaidoirie
proprement dite et n’inclut pas le temps utilisé pour répondre aux
questions des membres de la Cour.

Des dérogations à cette règle pourront être accordées par la Cour
dans la mesure où l’égalité entre les parties est assurée. A cette fin, une
demande doit être adressée au greffier de la Cour, assortie d’une moti-
vation circonstanciée précisant le temps de parole jugé nécessaire.
Pour être prise en compte, cette demande devra parvenir à la Cour au
moins quinze jours avant la date de l’audience. La décision sur la
demande sera notifiée au demandeur au moins une semaine avant l’au-
dience.

La partie qui se déclare satisfaite par un temps de parole plus limi-
té est tenue de respecter le temps indiqué.

Lorsqu’une partie est représentée par plusieurs conseils, deux d’entre
eux au maximum pourront plaider et le total de leurs interventions
orales ne devra pas dépasser les temps de parole précisés ci-dessus. Les
réponses aux questions des membres de la Cour et les répliques aux
conseils pourront toutefois être assurées par d’autres conseils que ceux
qui auront plaidé.

Lorsque plusieurs parties sont amenées à défendre la même thèse
devant la Cour (hypothèse notamment des interventions ou des
affaires jointes), leurs conseils sont invités à se concerter avant l’au-
dience, aux fins d’éviter toute répétition de plaidoirie.

Le président de la formation de jugement sera conduit à faire res-
pecter les principes qui viennent d’être énoncés, qu’ils concernent la
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finalité de la procédure orale, c’est-à-dire le contenu même des plai-
doiries, ou les temps de parole impartis.

6 La nécessité d’une plaidoirie orale

Il appartient à chaque conseil d’apprécier, compte tenu de la finali-
té de la procédure orale telle qu’elle a été définie plus haut, si une plai-
doirie est réellement utile ou si un simple renvoi aux observations ou
mémoires écrits est suffisant. La Cour tient à souligner que, si une par-
tie s’abstient de plaider, son silence ne sera jamais interprété comme
valant acquiescement à la plaidoirie développée par une autre partie.

Dans ce contexte, la Cour tient évidemment compte des contraintes
posées par la procédure dans les affaires préjudicielles, la procédure
orale offrant seule aux intéressés la possibilité de répondre aux obser-
vations écrites d’un autre «intéressé» et, le cas échéant, de prendre
position sur des éléments nouveaux.

(...)

N.B. Les instructions pratiques et conseils du Tribunal de première instance,
pour la procédure écrite et pour l’audience des plaidoiries, contiennent
des recommandations de même nature pour le bon déroulement de la pro-
cédure devant cette juridiction.

Annexe 4 - Règlement de la CEDH

Titre II

PROCÉDURE

Chapitre I

Règles générales

(...)

Article 34

(Emploi des langues)

1. Les langues officielles de la Cour sont le français et l’anglais.

2. Avant l’adoption de la décision sur la recevabilité, toutes commu-
nications avec un requérant, au sens de l’article 34 de la Conven-
tion, ou avec son représentant, et toutes observations soumises par
un requérant ou son représentant doivent se faire ou être rédigées
dans l’une des langues officielles des Parties contractantes si elles
ne se font pas ou ne sont pas rédigées dans l’une des langues offi-
cielles de la Cour.

3. a) Toutes communications avec un requérant ou son représentant
et toutes observations soumises par un requérant ou son repré-
sentant et se rapportant à une audience, ou intervenant après
que l’affaire a été déclarée recevable, doivent se faire ou être
rédigées dans l’une des langues officielles de la Cour, sauf si le
président de la chambre donne l’autorisation de continuer à
employer la langue officielle d’une Partie contractante.

b) Si pareille autorisation est accordée, le greffier prend les dispo-
sitions nécessaires en vue de l’interprétation ou de la traduc-
tion des déclarations ou observations du requérant.

4. a) Toutes communications avec les Parties contractantes ou les tiers
intervenants et toutes observations émanant des Parties contrac-
tantes ou des tiers intervenants doivent se faire ou être rédigées

dans l’une des langues officielles de la Cour. Le président de la
chambre peut autoriser l’emploi d’une langue non officielle.

b) Si pareille autorisation est accordée, la partie qui l’a sollicitée
doit fournir l’interprétation ou la traduction en français ou en
anglais des observations orales ou écrites et assumer les frais y
afférents.

5. Le président de la chambre peut inviter la Partie contractante
défenderesse à fournir une traduction de ses observations écrites
dans sa langue officielle ou dans une de ses langues officielles, afin
d’en faciliter la compréhension par le requérant.

6. Tout témoin, expert ou autre personne comparaissant devant la
Cour peut employer sa propre langue s’il n’a une connaissance suf-
fisante d’aucune des deux langues officielles. Dans ce cas, le gref-
fier prend les dispositions nécessaires en vue de l’interprétation et
de la traduction.

Article 35

(Représentation des Parties contractantes)

Les Parties contractantes sont représentées par des agents, qui peu-
vent se faire assister par des conseils ou conseillers.

Article 36

(Représentation des requérants)

1. Les personnes physiques, organisations non gouvernementales et
groupes de particuliers visés à l’article 34 de la Convention peu-
vent initialement soumettre des requêtes en agissant soit par eux-
mêmes, soit par l’intermédiaire d’un représentant désigné confor-
mément au paragraphe 4 du présent article.

2. Une fois la requête notifiée à la Partie contractante défenderesse
comme prévu à l’article 54 § 3 b) du présent règlement, le prési-
dent de la chambre peut ordonner que le requérant soit représenté
conformément au paragraphe 4 du présent article.

3. Le requérant doit être ainsi représenté à toute audience décidée par
la chambre ou aux fins de la procédure consécutive à une décision
de recevabilité, sauf décision contraire du président de la chambre.

4. a) Le représentant du requérant doit être un conseil habilité à
exercer dans l’une quelconque des Parties contractantes et rési-
dant sur le territoire de l’une d’elles, ou une autre personne
agréée par le président de la chambre.

b) Le président de la chambre peut, là où la représentation serait
normalement obligatoire, autoriser le requérant à assumer lui-
même la défense de ses intérêts, si nécessaire avec l’assistance
d’un conseil ou autre représentant agréé.

c) Dans des circonstances exceptionnelles et à tout moment de la
procédure, le président de la chambre peut, lorsqu’il considère
que les circonstances ou la conduite du conseil ou de l’autre
personne désignés conformément aux alinéas précédents le jus-
tifient, décider que cet avocat ou cette personne ne peut plus
représenter ou assister le requérant et que celui-ci doit cher-
cher un autre représentant.

5. Le conseil ou l’autre représentant agréé du requérant, ou ce der-
nier s’il demande l’autorisation d’assumer lui-même la défense de
ses intérêts, doivent avoir une connaissance suffisante de l’une des
langues officielles de la Cour. Toutefois, le président de la
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chambre peut autoriser l’emploi d’une langue non officielle,
conformément à l’article 34 § 3 du présent règlement.

Article 37

(Communications, notifications et citations)

1. Les communications et notifications adressées aux agents ou
conseils des parties sont réputées adressées aux parties.

2. Si, pour une communication, notification ou citation destinée à
des personnes autres que les agents ou conseils des parties, la Cour
estime requis le concours du gouvernement de l’Etat sur le terri-
toire duquel la communication, notification ou citation doit pro-
duire effet, le président de la Cour s’adresse directement à ce gou-
vernement pour obtenir les facilités nécessaires.

3. Il en va de même lorsque la Cour désire procéder ou faire procéder
sur place à des constatations ou recueillir des éléments de preuve,
ou lorsqu’elle invite à comparaître des personnes résidant sur ce
territoire ou appelées à le traverser.

(...)

Chapitre II

De l’introduction de l’instance

Article 45

(Signatures)

1. Toute requête formulée en vertu des articles 33 ou 34 de la
Convention doit être présentée par écrit et signée par le requérant
ou son représentant.

2. Lorsque la requête est présentée par une organisation non gouver-
nementale ou par un groupe de particuliers, elle est signée par les
personnes habilitées à représenter l’organisation ou le groupe. La
chambre ou le comité concernés décident de toute question relati-
ve au point de savoir si les personnes qui ont signé une requête
avaient compétence pour le faire. 

3. Lorsqu’un requérant est représenté conformément à l’article 36 du
présent règlement, son ou ses représentants doivent produire une
procuration ou un pouvoir écrit.

Article 46

(Contenu d’une requête étatique)

La ou les Parties contractantes qui désirent introduire une requête
devant la Cour en vertu de l’article 33 de la Convention en déposent
le texte au greffe en donnant:

a) le nom de la Partie contractante contre laquelle la requête est dirigée;

b) un exposé des faits;

c) un exposé de la ou des violations alléguées de la Convention et des
arguments pertinents;

d) un exposé sur l’observation des critères de recevabilité (épuise-
ment des recours internes et observation du délai de six mois)
énoncés à l’article 35 § 1 de la Convention;

e) l’objet de la requête et les grandes lignes de la ou des demandes
de satisfaction équitable éventuellement formulées au titre de l’ar-
ticle 41 de la Convention pour le compte de la ou des parties cen-
sément lésées;

f) les nom et adresse de la ou des personnes désignées comme
agents;

et en l’assortissant:

g) des copies de tous documents pertinents et en particulier des déci-
sions, judiciaires ou autres, concernant l’objet de la requête.

Article 47 

(Contenu d’une requête individuelle)

1. Toute requête déposée en vertu de l’article 34 de la Convention
est présentée sur le formulaire fourni par le greffe, sauf si le prési-
dent de la section concernée en décide autrement. Le formulaire
indique:

a) les nom, date de naissance, nationalité, sexe, profession et
adresse du requérant;

b) s’il y a lieu, les nom, profession et adresse de son représentant;

c) la ou les Parties contractantes contre lesquelles la requête est dirigée;

d) un exposé succinct des faits;

e) un exposé succinct de la ou des violations alléguées de la
Convention et des arguments pertinents;

f) un exposé succinct concernant le respect par le requérant des
critères de recevabilité énoncés à l’article 35 § 1 de la Conven-
tion (épuisement des voies de recours internes et observation
du délai de six mois);

g) l’objet de la requête;

et il est assorti:

h) des copies de tous documents pertinents et en particulier des
décisions, judiciaires ou autres, concernant l’objet de la requête.

2. Le requérant doit en outre:

a) fournir tous éléments, notamment les documents et décisions
cités au paragraphe 1 h) du présent article, permettant d’éta-
blir que sont réunies les conditions de recevabilité énoncées à
l’article 35 § 1 de la Convention (épuisement des voies de
recours internes et observation du délai de six mois);

b) faire savoir s’il a soumis ses griefs à une autre instance interna-
tionale d’enquête ou de règlement.

3. Le requérant qui ne désire pas que son identité soit révélée doit le
préciser et fournir un exposé des raisons justifiant une dérogation
à la règle normale de publicité de la procédure devant la Cour. Le
président de la chambre peut autoriser l’anonymat dans des cas
exceptionnels et dûment justifiés.

4. En cas de non-respect des obligations énumérées aux paragraphes
1 et 2 du présent article, la requête peut ne pas être examinée par
la Cour.

5. En règle générale, la requête est réputée introduite à la date de la
première communication du requérant exposant - même sommai-
rement - l’objet de la requête. La Cour, si elle l’estime justifié,
peut toutefois décider de retenir une autre date.

6. Le requérant doit informer la Cour de tout changement d’adresse
et de tout fait pertinent pour l’examen de sa requête.

(...)
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Annexe 5 - Notice de la CEDH

Notice à l’intention des personnes qui désirent s’adresser à la Cour

I - QUELLES SONT LES AFFAIRES QUE LA COUR
PEUT TRAITER?

1. La Cour européenne des Droits de l’Homme est un tribunal inter-
national qui, sous certaines conditions, peut examiner les
requêtes de personnes se plaignant d’une violation des droits
garantispar la Convention européenne des Droits de l’Homme.
Cette Convention est un traité international par lequel un bon
nombre d’Etats d’Europe se sont engagés à respecter certains
droits fondamentaux desindividus. Ces droits sont énoncés dans
la Convention elle-même, ainsi que dans les Protocoles nos 1,4, 6
et 7, auxquels une partie des Etats ont souscrit. Il vous est recom-
mandé de prendre connaissance de ces textes et des réserves dont
ils sont assortis, lesquels sont joints.

2. Si vous vous estimez personnellement et directement victime
d’une violation de l’un ou plusieursde ces droits fondamentaux
commise par l’un des Etats, vous pouvez vous en plaindre à la
Cour.

3. La Cour ne peut traiter que les plaintes relatives à une violation de
l’un ou plusieurs des droits énoncés dans la Convention et les
Protocoles. Elle n’est pas une cour d’appel à l’égard des tribunaux
nationaux et ne peut ni annuler ni modifier leurs jugements. Elle
ne peut pas non plus intervenir en votre faveur directement auprès
de l’autorité dont vous vous plaignez.

4. La Cour ne peut examiner des requêtes que si elles sont dirigées
contre l’un des Etats ayant ratifié la Convention ou le Protocole en
question et si elles portent sur des événements postérieurs à
une date déterminée. Cette date varie selon l’Etat mis en cause
et selon que la requête concerne un droit énoncé dans la Conven-
tion elle-même ou dans l’un des Protocoles.

5. Vous ne pouvez vous plaindre à la Cour que des actes d’une auto-
rité publique d’un de ces Etats (Parlement, administration, tri-
bunal, etc.). La Cour ne peut s’occuper de plaintes dirigées
contre des particuliers ou des institutions privées.

6. Selon l’article 35 § 1 de la Convention, la Cour ne peut être saisie
qu’après épuisement préalable des voies de recours internes
et dans un délai de six mois à compter de la date de la décision
interne définitive. Une plainte qui ne respecte pas ces conditions
de recevabilité ne pourra pas être examinée par la Cour.

7. Avant de vous adresser à la Cour, vous devez donc impérativement
avoir utilisé, dans l’Etat en cause, tous les recours judiciaires
qui auraient pu porter remède à la situation dont vous vous plai-
gnez; sinon, vous devrez démontrer que ces recours ne pouvaient
être efficaces. Vous devez par conséquent avoir saisi d’abord les tri-
bunaux internes, jusques et y compris la juridiction suprême com-
pétente, devant laquelle il faudra avoir soulevé, au moins en sub-
stance, les griefs que vous voulez ensuite soumettre à la Cour.

8. Dans l’exercice de ces recours, vous devez normalement avoir
observé les règles de procédure nationales, notamment les
délais qu’elles prescrivent. Si, par exemple, votre recours a été
rejeté comme tardif ou pour inobservation d’une règle de compé-
tence ou de procédure qui vous soit imputable, la Cour ne pourra
pas examiner votre affaire.

9. Toutefois, si vous vous plaignez d’un jugement, notamment d’une
condamnation, il n’est pas nécessaire d’avoir tenté d’obtenir la
révision du procès après avoir exercé les recours judiciaires usuels.
Il n’est pas nécessaire non plus d’avoir exercé des recours gracieux
ou d’avoir demandé une grâce ou une amnistie. En outre, les péti-
tions (au Parlement, au chef de l’Etat ou du gouvernement, à un
ministre ou à un médiateur) ne constituent pas des recours que
vous devez avoir tentés.

10. Après que la plus haute autorité nationale compétente a rendu sa
décision, vous disposez d’un délai de six mois pour saisir la Cour.
Ce délai court à partir de la notification à vous-même ou à votre
avocat de la décision finale dans l’ordre normal des recours, et non
à partir du rejet ultérieur d’une éventuelle demande en révision du
procès, d’une demande de grâce ou d’amnistie ou de toute autre
demande adressée à une autorité à titre gracieux.

11. Le délai de six mois est interrompu par votre première lettre à la
Cour exposant avec clarté, même sommairement, l’objet de votre
plainte éventuelle ou par l’envoi du formulaire de requête rempli.
Une simple demande de renseignements n’est pas suffisante pour
interrompre le délai de six mois.

II. COMMENT S’ADRESSER À LA COUR?

12. Les langues officielles de la Cour sont le français et l’anglais
mais, si cela vous est plus facile, vous pouvez aussi écrire au gref-
fe dans la langue officielle de l’un des Etats ayant ratifié la
Convention.

13. La Cour ne peut pas être saisie de votre plainte par téléphone ou
par courrier électronique non suivi d’une confirmation par voie
postale. Il est inutile de vous déplacer personnellement à Stras-
bourg pour exposer votre cas verbalement.

14. Tout courrier relatif à votre plainte doit être envoyé à l’adresse
suivante:

Monsieur le Greffier de la Cour européenne des Droits de l’Homme
Conseil de l’Europe

F-67075 STRASBOURG CEDEX.

15. A la réception de votre première lettre ou de la formule de requê-
te, le greffe de la Cour vous répondra en vous informant de l’ou-
verture à votre nom d’un dossier dont le numéro doit être
mentionné dans tout courrier ultérieur. Par la suite, on vous
demandera peut-être des documents, des renseignements ou des
explications complémentaires relatifs à votre plainte. Par contre,
le greffe ne peut pas vous renseigner sur les dispositions légales en
vigueur dans l’Etat dont vous vous plaignez et ne donne pas de
consultation juridique concernant l’application et l’interprétation
du droit national.

16. Il est dans votre intérêt de faire preuve de diligence dans la
conduite de votre correspondance avec le greffe. Tout retard ou
absence de réponse est susceptible d’être considéré comme une
manifestation de votre désintérêt à voir poursuivre l’instruction de
votre dossier. Il sera ainsi procédé à la destruction de votre dossier
si vous ne réagissez pas à tout courrier qui vous serait adressé ulté-
rieurement par le greffe, dans le délai d’un an à compter de son
envoi.

17. Si vous estimez que vos griefs portent sur l’un des droits garantis
par la Convention ou l’un des Protocoles et que les conditions
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décrites ci-avant sont remplies, veuillez remplir soigneusement
et lisiblement le formulaire de requête et le renvoyer dans un
délai maximum de six semaines.

18. Selon l’article 47 du règlement de la Cour, le formulaire de
requête devra impérativement contenir:

a) un bref résumé des faits dont vous souhaitez vous plaindre
ainsi que de vos griefs;

b) la mention du ou des droits garantis par la Convention et que
vous estimez avoir été violés;

c) l’indication des recours que vous avez exercés;
d) la liste des décisions rendues dans votre affaire par une autorité

publique, en précisant pour chaque décision: sa date, son conte-
nu sommaire et l’autorité qui l’a rendue. Joignez à votre lettre
une copie complète de ces décisions. (Ces documents ne vous
seront pas retournés. Par conséquent, il est dans votre intérêt
d’envoyer uniquement des copies et non des originaux.)

19. D’après l’article 45 du règlement de la Cour, le formulaire doit
être signé par vous-même en tant que requérant ou par votre
représentant.

20. Si vous ne désirez pas que votre identité soit révélée, vous devez le
préciser et exposer les raisons justifiant une dérogation à la règle
normale de publicité de la procédure. La Cour peut autoriser
l’anonymat dans des cas exceptionnels et dûment motivés.

21. Si vous voulez saisir la Cour par l’intermédiaire d’un avocat ou
un autre représentant, il faut joindre au formulaire une procu-
ration en sa faveur. Le représentant d’une personne juridique
(société, association etc.) ou d’un groupe de personnes doit justi-
fier de son droit statutaire ou légal de représentation. Pour le
dépôt de la plainte initiale, votre représentant éventuel ne doit pas
nécessairement être un avocat. A noter toutefois qu’à un stade
ultérieur de la procédure le représentant d’un requérant doit être,
sauf dispense, un conseil habilité à exercer dans un des Etats qui
ont ratifié la Convention. En outre, ce conseil doit avoir une
connaissance au moins passive de l’une des langues officielles de la
Cour (l’anglais et le français).

22. La Cour n’octroie pas d’assistance judiciaire pour vous aider à
payer un avocat pour la rédaction de votre plainte initiale. A un
stade ultérieur de la procédure, à savoir après une décision de la
Cour de communiquer la requête au Gouvernement concerné pour
observations écrites, vous pourrez, le cas échéant, obtenir l’assis-
tance judiciaire si vous ne disposez pas des moyens de rétribuer un
avocat et si la Cour juge nécessaire d’octroyer cette assistance pour
la bonne conduite de l’affaire.

23. L’instruction de votre dossier est gratuite. Cette procédure, au
moins au début, se déroule par écrit. Vous n’avez donc pas à vous
présenter au siège de la Cour. Vous serez systématiquement infor-
mé de toute décision prise par la Cour.
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et décide d’annuler la décision de la Com-
mission.

(Arrêt du 27 février 2003, Bonn Fleisch
Ex- und Import GmbH/Commission des
Communautés européennes, aff. T-329/00,
non encore publié au recueil)

Restitutions à l’exportation,
territoire géographique de
la Communauté
Ordonnance de la Cour

Saisie d’un recours à titre préjudiciel par le
Hof van Cassatie (Belgique), la Cour de jus-
tice des Communautés européennes s’est
prononcée, le 27 février 2003, sur l’interpré-
tation de l’article 9, paragraphe 1, du règle-
ment 2730/79/CEE de la Commission euro-
péenne, du 29 novembre 1979, portant
modalités communes d’application du régi-
me des restitutions à l’exportation pour les
produits agricoles, tel que modifié par le
règlement 3826/85/CEE, du 23 décembre
1985. 

Le litige au principal opposait notamment
la société Agence maritime Lalemant NV
(ci-après «Lalemant») au Belgisch Interven-
tie- en Restitutiebureau (Bureau d’interven-
tion et de restitution belge, ci-après, le
«BIRB») au sujet de l’octroi de restitutions à
l’exportation pour des cargaisons de malt
exportées durant l’automne 1986. La société
française Malteurop Gie a contacté Lalemant
en vue de procéder aux formalités et aux opé-
rations nécessaires à l’embarquement, à
Anvers (Belgique), de cargaisons de malt à
destination de l’Algérie. Un entrepôt sous
douane de 1 000 tonnes de malt est constitué
au nom de la société allemande Malzfabrik
Tivoli GmbH. Lalemant introduit une
demande de restitutions à l’exportation au
nom de Tivoli, qui ont été versées. Or, l’Etat
belge, agissant par le service responsable des
restitutions auquel a succédé BIRB, a intro-
duit contre Lalemant et Tivoli deux actions
en justice tendant au remboursement des
restitutions versées, la plupart des cargaisons
ayant été expédiées de l’entrepôt sous douane
plus de soixante jours après l’accomplisse-
ment des formalités douanières.

La juridiction de renvoi demande en sub-
stance à la Cour si l’article 9, paragraphe 1,
du règlement 2730/79/CEE peut être inter-
prété en ce sens que l’expression «territoire
géographique de la Communauté» se réfère à
une notion physique et que la condition
selon laquelle le produit pour lequel des res-
titutions à l’exportation ont été demandées
doit avoir quitté le territoire géographique
de la Communauté, est remplie lorsque le
produit a été placé dans un entrepôt doua-
nier. 

La Cour relève tout d’abord que la condi-
tion prévue par le règlement susmentionné,
relative à la sortie du territoire, se réfère à
une notion physique et non juridique du ter-
ritoire douanier. Le règlement précise en
effet que la notion du territoire géogra-
phique a été retenue afin de parvenir à une
interprétation uniforme de la notion d’ex-
portation hors de la Communauté.

En second lieu, la Cour estime que le pla-
cement des marchandises sous contrôle doua-
nier ne peut être assimilé à leur sortie du ter-
ritoire. En effet, si tel était le cas, la condi-
tion prévue dans le règlement 2730/79/CEE
n’aurait pas de raison d’être et les restitutions
à l’exportation pourraient être obtenues dès
l’accomplissement des formalités douanières.

Par ailleurs, l’exportateur qui a accompli
ces formalités au sens dudit règlement s’est
définitivement engagé à exporter les mar-
chandises dans le délai de soixante jours à
compter du jour de l’acceptation de la décla-
ration d’exportation et ne peut plus, par la
suite, choisir de bénéficier d’un autre régi-
me, prévu par un autre règlement. 

La Cour conclut ainsi que l’article 9, para-
graphe 1, du règlement 2730/79/CEE doit
être interprété en ce sens que l’expression
«territoire géographique de la Communau-
té» se réfère à une notion physique et que la
condition selon laquelle le produit pour
lequel des restitutions à l’exportation ont été
demandées doit avoir quitté le territoire géo-
graphique de la Communauté n’est réalisée
ni par le placement du produit sous contrôle
douanier, ni par son placement sous le régi-
me douanier de l’entrepôt.

(Ordonnance de la Cour, Agence maritime
Lalemant NV et Malzfabrik Tivoli GmbH,
Malteurop GIE, Belgisch Interventie- en
Restitutiebureau et entre Malzfabrik Tivoli
GmbH et Belgisch Interventie- en Restitu-
tiebureau, aff. C-82/02, non encore publiée
au recueil)

Marchés publics

Attribution à l’offre
économiquement la plus
avantageuse
Arrêt du Tribunal

Saisi, par l’entreprise Strabag Benelux NV,
d’un recours en annulation contre la décision
du Conseil de l’Union européenne, du 12
avril 2000, d’attribution d’un marché public
portant sur la réalisation de travaux d’amé-
nagement et d’entretien généraux des bâti-
ments du Conseil, à l’entreprise Louis De
Waele et d’une demande de réparation de

préjudice prétendument subi par la requé-
rante du fait du comportement du Conseil, le
Tribunal de première instance des Commu-
nautés européennes s’est d’abord prononcé
sur la recevabilité du recours en annulation.

Il s’agissait tout dabord de déterminer si
l’entreprise Strabag Benelux NV était direc-
tement et individuellement concernée, au
sens de l’article 230, quatrième alinéa, CE,
par la décision d’attribution du marché en
cause. Le Tribunal juge qu’«une décision por-
tant sur l’attribution d’un marché à un seul sou-
missionnaire implique nécesairement et indissocia-
blement une décision concomitante de ne pas attri-
buer le marché aux autres soumissionnaires» et
que donc «la communication formelle du résultat
de l’appel d’offres aux soumissionnaires écartés
n’implique pas l’adoption d’une décision distincte
de la décision portant sur l’attribution du marché
aux fins de formuler expressément un refus». Il en
conclut que la décision, formellement adres-
sée à l’entreprise De Waele et ayant pour
effet d’attribuer le marché à cette entreprise,
rejetait, ce faisant, les offres des deux autres
soumissionnaires dont celle de l’entreprise
requérante. La décision attaquée concerne
donc la requérante de façon directe et indivi-
duelle et peut faire l’objet d’un recours en
annulation de la part de cette dernière.

L’entreprise requérante invoquait, à l’appui
de son recours, la violation par le Conseil des
articles 18 et 30 de la directive 93/37/CEE
du Conseil, du 14 juin 1993, portant coordi-
nation des procédures de passation des mar-
chés publics de travaux, telle que modifiée
par la directive 97/52/CE du Parlement
européen et du Conseil du 13 octobre 1997. 

Le Conseil a eu, en l’espèce, recours au sys-
tème de l’offre économiquement la plus
avantageuse, tel que défini à l’article 30,
paragraphe 1, de la directive 93/37. Cette
disposition laisse au Conseil le choix des cri-
tères d’attribution qu’il entend retenir. Ce
choix ne peut toutefois porter que sur les cri-
tères visant à identifier l’offre économique-
ment la plus avantageuse. En l’espèce, le
cahier des charges en prévoyait huit. L’entre-
prise requérante se plaignait de ne pas avoir
été choisie pour le marché alors que, selon
elle, elle était classée en première place pour
sept critères d’attribution tandis que De
Waele n’occupait la première position que
pour cinq critères. Elle était cependant clas-
sée en dernière position pour le critère du
prix.

Le Tribunal précise, dans un premier
temps, le sens de l’article 30, paragraphe 2
de la directive 93/37, en vertu duquel,
lorsque l’attribution d’un marché se fait à
l’offre économiquement la plus avantageuse,
tous les critères d’attribution du marché sont
mentionnés dans le cahier des charges «si pos-

L’Observateur de Bruxelles - N° 52 - JUIN 2003 41

DROIT COMMUNAUTAIRE 
suite de la page 20



sible dans l’ordre décroissant de l’importance qui
leur est attribuée». 

En l’espèce, le Conseil avait énuméré ces
critères sans spécifier l’ordre d’importance
qui leur était appliqué. Le Tribunal juge que
ce n’est pas contraire à l’article 30, para-
graphe 2, de la directive 93/37, qui ne pré-
voit qu’une «simple recommandation pour l’éta-
blissement de l’ordre d’importance des critères d’at-
tribution d’un marché». Il précise ensuite que
«chacun de ces huit critères n’a pas obligatoirement
la même valeur en l’absence d’indication contraire
dans le cahier des charges». 

Il appartenait donc au Conseil d’exercer
son important pouvoir d’appréciation non
seulement quant au choix des critères d’attri-
bution du marché, mais aussi quant au poids
relatif de ces critères en vue de la prise de
décision de passer un marché sur appels
d’offres, à condition que l’évaluation à
laquelle il procède vise à identifier l’offre
économiquement la plus avantageuse.

Le Tribunal précise ensuite la nature des
critères retenus par le Conseil. Le premier
relatif à la conformité de l’offre est d’ordre
absolu; lorsque l’offre n’est pas conforme au
cahier des charges, elle doit être rejetée. Le
deuxième critère relatif au montant de l’offre
est de nature quantitative et sert à fournir
une «base objective pour la comparaison des coûts
financiers des offres». Les six autres critères
dont l’expérience, la capacité technique de
l’entreprise, la qualité des éventuels sous-
traitants, la qualité technique des équipe-
ments et matériaux proposés, sont tous de
nature qualitative et permettent principale-
ment de vérifier que chaque soumissionnaire
possède les compétences et aptitudes essen-
tielles à l’exécution des travaux de marché. 

Il en conclut qu’«en l’absence de différences
significatives entre les trois offres quant aux cri-
tères qualitatifs qui pourraient avoir une influen-
ce sur leur valeur économique définitive respective,
le Conseil disposait du droit, dans les limites de
son pouvoir discrétionnaire, d’accorder un poids
plus important au deuxième critère, relatif au
montant de l’offre». Il rejette donc le recours
en annulation et la demande en réparation de
la requérante sur le fondement de l’absence
de comportement illégal du Conseil. 

(Arrêt du 25 février 2003, Strabag Benelux
NV/Conseil de l’Union européenne, aff. T-
183/00, non encore publié au recueil)

Défaut d’exercice du pouvoir de
demander des précisions concernant
les offres
Arrêt du Tribunal

Saisi, par l’entreprise Tideland Signal Ltd,
d’une demande en annulation de la décision

de la Commission européenne du 17 juin
2002 rejetant son offre pour un marché
public portant sur la fourniture d’équipe-
ments d’aide à la navigation aux ports d’Aka-
tou, Bakou et Turkmenbashy, le Tribunal de
première instance des Communautés euro-
péennes précise la portée du «pouvoir de
demander des précisions concernant les
offres».

A la suite de la modification, le 7 mai
2002, par la Commission de son appel
d’offres du 27 février 2002, l’entreprise
requérante a renvoyé, sans en vérifier les
dates, les mêmes documents que ceux qu’el-
le avait fait parvenir à la Commission pour
l’appel d’offres initial. 

Or, le point 8 de ce dernier document indi-
quait que les soumissionnaires resteraient
liés par leur offre pendant une période de 90
jours à compter de la date limite pour la sou-
mission des offres. Cette date qui était ini-
tialement fixée au 29 avril 2002, a été retar-
dée, dans l’avis de modification de l’appel
d’offres, au 11 juin de la même année. La
période de 90 jours, qui, dans le cadre de
l’appel d’offres initial, prenait fin le 28
juillet 2002, a donc été retardée d’autant.
L’entreprise requérante n’ayant pas modifié
les dates de son offre initiale, sa nouvelle
offre, dont la validité ne correspondait pas
aux 90 jours requis à compter de la date de
soumission de l’offre, fut rejetée. 

Le Tribunal rappelle d’abord l’importance
du pouvoir d’appréciation de l’entité adjudi-
catrice, en l’espèce la Commission, quant aux
éléments à prendre en considération en vue
de la prise d’une décision de passer un mar-
ché à la suite d’un appel d’offres. Le contrôle
du juge communautaire doit, par consé-
quent, se limiter à la vérification du respect
des règles de procédure et de motivation,
ainsi que de l’exactitude matérielle des faits,
de l’absence d’erreur manifeste d’apprécia-
tion et de détournement de pouvoir.

Le Tribunal se prononce ensuite sur la
légalité du refus du Comité d’évaluation de
la Commission de faire usage de son pouvoir
de demander la fourniture, dans les 24
heures, de précisions concernant les offres
déposées et en l’espèce, s’agissant de la pério-
de de validité de l’offre de la requérante. Ce
pouvoir prévu au point 19.5 des instructions
aux soumissionnaires applicables dans la pré-
sente espèce, à la condition de ne «pas viser
la correction d’erreurs formelles ou de res-
trictions majeures affectant l’exécution du
contrat ou créant une distorsion de la concur-
rence», est également confirmé par le point
4.3.9.4 du document intitulé «Guide pra-
tique pour les procédures contractuelles rela-
tives à l’aide extérieure de la Communauté
européenne». 

Il juge que la déclaration de l’entreprise
requérante en ce qui concerne la période
pendant laquelle l’offre demeurait valable
était ambiguë et ne constituait donc pas,
contrairement à ce que soutenait la Commis-
sion, une «erreur formelle». Le Comité
d’évaluation pouvait ainsi demander des pré-
cisions. Ce n’est que si, après obtention de
celles-ci, il s’était avéré que l’offre était limi-
tée au 28 juillet 2002 qu’il aurait pu consta-
ter que l’offre comportait une erreur maté-
rielle.

Le Tribunal précise enfin la portée du pou-
voir du Comité d’évaluation de demander
des précisions à la requérante. En accord avec
le principe communautaire de bonne admi-
nistration, ce pouvoir doit avoir pour corol-
laire une «obligation d’exercer ce pouvoir dans les
circonstances où il est à la fois clairement possible
matériellement et nécessaire d’obtenir des précisions
concernant une offre». Si le Comité d’évalua-
tion n’est pas tenu de demander des préci-
sions à chaque fois qu’une offre est rédigée de
manière ambiguë, il a «pour obligation d’agir
avec une certaine prudence lorsqu’il examine le
contenu de chaque offre». Ainsi, «lorsque le libel-
lé d’une offre et les circonstances de l’affaire dont
la Commission a connaissance indiquent que
l’ambiguïté peut vraisemblablement s’expliquer de
manière simple et qu’elle peut être facilement levée,
il est, en principe, contraire au principe de bonne
administration qu’un comité d’évaluation rejette
une offre sans exercer son pouvoir de demander des
précisions. La décision de rejeter l’offre dans de
telles circonstances risque d’être entachée d’une
erreur manifeste d’appréciation de la part de l’ins-
titution dans l’exercice de ce pouvoir».

De plus, le Tribunal estime qu’il serait
contraire au principe d’égalité de reconnaître
à un Comité d’évaluation un pouvoir discré-
tionnaire absolu lorsqu’il s’agit de demander
ou non des précisions concernant une offre
sans tenir compte de considérations objec-
tives et sans être soumis à un contrôle juri-
dictionnel.

Le Comité d’évaluation de la Commission,
en rejetant l’offre de l’entreprise requérante
qui avait vraisemblablement omis par inad-
vertance de modifier la date limite de validi-
té de son offre et en n’exerçant pas le pouvoir
prévu au point 19.5 des instructions aux sou-
missionnaires, a clairement violé le principe
de proportionnalité et donc commis une
erreur manifeste d’appréciation. Le Tribunal
fait donc droit à la demande d’annulation de
la décision de la Commission, du 17 juin
2002, ayant rejeté l’offre présentée par l’en-
treprise requérante.

(Arrêt du 27 septembre 2002, Tideland
Signal Ltd/Commission des Communautés
européennes, aff. T-211/02, non encore
publié au recueil)
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Offre économiquement la plus
avantageuse, critères qualitatifs
de sélection 
Arrêt du Tribunal

Saisi d’une demande en réparation du pré-
judice prétendument subi par Renco SpA à
la suite de la décision du Conseil de l’Union
européenne de ne pas lui attribuer un marché
portant sur des travaux d’aménagement et
généraux des bâtiments du Conseil, le Tribu-
nal de première instance des Communautés
européennes s’est prononcé sur le choix des
critères d’attribution d’un marché à l’offre
économiquement la plus avantageuse.

En l’espèce, le cahier des charges compor-
tait huit critères dont la conformité de
l’offre, le montant de l’offre et des critères
d’ordre qualitatif. L’offre de l’entreprise
requérante n’a pas été retenue, d’une part, en
raison du montant de sa proposition sur une
durée de cinq ans et des nombreuses ques-
tions quant à ses prix, d’autre part, parce que
pour d’autres critères d’évaluation elle n’était
pas classée meilleure que l’entreprise adjudi-
cataire. L’entreprise requérante soutenait que
le Conseil avait commis des manquements
découlant de l’utilisation de critères de sélec-
tion vagues et non spécifiés dans le cahier des
charges et de la violation de son obligation
de motivation. L’analyse portera principale-
ment sur son raisonnement quant au caractè-
re vague des critères de sélection mentionnés
dans le cahier des charges. 

Après avoir rappelé les conditions géné-
rales de l’engagement de la responsabilité
non contractuelle de la Communauté, le Tri-
bunal précise celle tenant à la violation suffi-
samment caractérisée d’une règle de droit
ayant pour objet de protéger les particuliers
lorsque l’institution en cause dispose d’une
marge d’appréciation (ce qui est le cas dans le
cadre de la détermination des éléments à
prendre en considération en vue de la prise
d’une décision de passation d’un marché sur
appel d’offres). Dans ce cas, le critère décisif
est celui de la «méconnaissance manifeste et
grave, par cette institution, des limites qui s’impo-
sent à son pouvoir d’appréciation». Il s’agissait
donc de déterminer si le Conseil avait effec-
tivement commis les manquements que lui
imputait l’entreprise requérante et si ces
manquements constituaient une méconnais-
sance manifeste et grave des limites qui s’im-
posent à son pouvoir d’appréciation.

Le Tribunal juge que «l’article 30, para-
graphe 1, de la directive 93/37 ne saurait être
interprété en ce sens que chacun des critères d’attri-
bution retenus par le Conseil afin d’identifier
l’offre économiquement la plus avantageuse devait
nécessairement être de nature quantitative ou
orienté exclusivement vers les prix ou tarifs du

métré récapitulatif». Il s’en suit que «même si cer-
tains des critères mentionnés dans le cahier des
charges pour évaluer la capacité d’un soumission-
naire à exécuter les travaux ne sont pas exprimés
en termes quantitatifs, ils peuvent être appliqués
de manière objective et uniforme afin de comparer
les offres et sont clairement pertinents pour identi-
fier l’offre économiquement la plus avantageuse». 

Le Tribunal considère que les six critères
d’attribution de nature qualitative, dont
l’expérience et la capacité technique de l’en-
treprise et la qualité des éventuels sous-trai-
tants proposés, qui ne sont ni absolus ni
quantitatifs comme ceux de la conformité de
l’offre et du montant de l’offre, ne sont tou-
tefois pas vagues et sont susceptibles d’éva-
luation objective et concrète. 

Le Tribunal précise que ces critères sont
des facteurs qui peuvent affecter la valeur
d’une offre et sont propres, contrairement à
ce que prétend la requérante, à figurer parmi
les critères du cahier des charges.

Le Conseil n’a donc pas méconnu de
manière grave et manifeste les limites qui
s’imposent à son pouvoir d’appréciation.

(Arrêt du 25 février 2003, Renco
SpA/Conseil de l’Union européenne, aff. T-
4/01, non encore publié au recueil)

Notion d’«organisme de droit
public»
Arrêt de la Cour

Saisie à titre préjudiciel par le Vergabe-
kontrollsenat des Landes Wien (Commission
de contrôle des adjudications du Land de
Vienne, Autriche), la Cour de justice des
Communautés européennes s’est, une fois de
plus, prononcée sur la notion d’«organisme
de droit public» au sens de l’article 1er, sous
b), de la directive 93/36/CEE du Conseil, du
14 juin 1993, portant coordination des pro-
cédures de passation des marchés publics de
fournitures.

Le litige au principal opposait l’entreprise
Truley à la Bestattung Wien devant le Ver-
gabekontrollsenat des Landes Wien à propos
du rejet, par le second, de l’offre de la pre-
mière pour un marché relatif à la fourniture
de garnitures de cercueils. Truley, jugeant
que son offre était la seule qui corresponde
aux spécifications contenues dans l’appel
d’offres, avait en effet introduit une procédu-
re en vérification de l’attribution du marché.
Dans le cadre de cette procédure, Betsattung
Wien soutenait qu’elle n’était plus soumise
au régime de la directive 93/36 dès lors
qu’elle était dotée de la personnalité juri-
dique propre et qu’elle était totalement
indépendante du Magistrat der Stadt Wien.

La première question visait à savoir si la
notion de «besoin d’intérêt général» au sens
de l’article 1er, sous b), de la directive
93/36/CEE était donnée par l’ordre juridique
national de l’Etat membre et si les activités
mortuaires et de pompes funèbres répondent
à un tel besoin. 

La Cour, précisant d’abord que la directive
93/36 ne comporte aucune définition de la
notion de «besoin d’intérêt général», rappel-
le que cette notion doit être appréciée de
manière objective, sans égard pour la forme
juridique des dispositions dans lesquelles de
tels besoins sont exprimés. L’article 1er, sous
b), de la directive 93/36 ne comportant
aucun renvoi exprès au droit des Etats
membres, la Cour juge que cette notion doit
trouver, dans toute la Communauté, une
interprétation autonome et uniforme qui
doit être recherchée en tenant compte du
contexte de la disposition et de l’objectif
poursuivi par la réglementation en cause. La
notion de «besoins d’intérêt général» est
donc une notion autonome du droit commu-
nautaire.

Selon une jurisprudence constante de la
Cour, les besoins d’intérêt général ayant un
caractère autre qu’industriel et commercial,
au sens de l’article 1er, sous b), des directives
portant coordination des procédures de pas-
sation des marchés publics, sont «des besoins
qui, d’une part, sont satisfaits d’une manière
autre que par l’offre de biens ou de services sur le
marché et que d’autre part, pour des raisons liées à
l’intérêt général, l’Etat choisit de satisfaire lui-
même ou à l’égard desquels il entend conserver une
influence déterminante».

Relevant, d’une part, que les activités mor-
tuaires et de pompes funèbres sont liées à
l’ordre public dans la mesure où l’Etat a un
intérêt manifeste à exercer un contrôle étroit
sur l’établissement de certificats tels que les
certificats de naissance et de décès et, d’autre
part, que des motifs évidents d’hygiène et de
santé publique peuvent justifier que l’Etat
conserve, sur ces activités, une influence
déterminante et prenne des mesures telles
que celles prévoyant, à la charge de la ville de
Vienne, l’obligation subsidiaire légale de
prendre en charge les funérailles si dans un
délai de cinq jours à compter de l’établisse-
ment du certificat de décès, celles-ci n’ont
pas été organisées, la Cour juge que les acti-
vités mortuaires et de pompes funèbres peu-
vent être considérées comme des activités
répondant effectivement à un besoin d’inté-
rêt général.

La deuxième question portait sur la notion
de «besoin ayant un caractère autre qu’in-
dustriel ou commercial», au sens de la direc-
tive 93/36/CEE et visait à savoir si lors de
l’interprétation de cette notion l’existence
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d’une concurrence développée est un critère
déterminant ou s’il faut tenir compte des élé-
ments de fait et de droit de l’espèce.

La Cour confirme qu’une concurrence
développée est un indice au soutien du fait
qu’il ne s’agit pas d’un besoin d’intérêt géné-
ral ayant un caractère autre qu’industriel ou
commercial mais ne permet pas, à elle seule,
de conclure à l’absence d’un tel besoin. La
Cour relève, pour l’espèce, certains indices en
faveur de l’existence d’un besoin d’intérêt
général ayant un caractère autre qu’indus-
triel ou commercial (l’exercice de l’activité
en cause est subordonnée à l’obtention d’une
autorisation préalable, le gouverneur du
Land est compétent pour fixer les tarifs
maxima des prestations funéraires, la ville de
Vienne est tenue d’assumer les frais des funé-
railles dans l’hypothèse ou ces derniers ne
seraient pas à la charge de tiers ou ne seraient
pas couverts par la succession) et déclare qu’il
appartient à la juridiction de renvoi d’appré-
cier l’existence ou non d’un tel besoin en pre-
nant en compte l’ensemble des éléments
juridiques et factuels pertinents, tels que les
circonstances ayant présidé à la création de
l’organisme concerné et les conditions dans
lesquelles il exerce son activité.

La troisième question visait à savoir si le
contrôle a posteriori opéré par le Kontrol-
lamt der Stadt Wien satisfaisait au critère du
contrôle de l’Etat ou d’une collectivité terri-
toriale sur la gestion d’un organisme de droit
public, posé dans l’article 1er, sous b), de la
directive 93/36/CEE. 

La Cour juge, au regard de sa jurispru-
dence antérieure, qu’il apparaît exclu de
considérer que le critère du contrôle de la
gestion est satisfait dans l’hypothèse d’un
simple contrôle a posteriori puisque, par
définition, un tel contrôle ne permet pas
aux pouvoirs publics d’influencer les déci-
sions de l’organisme concerné en matière de
marchés publics. Elle n’exclut néanmoins
pas qu’en l’espèce, le contrôle opéré par la
ville de Vienne sur les activités de Bestat-
tung Wien réponde au critère du contrôle
de la gestion figurant à l’article 1er, sous b),
deuxième alinéa, tiret trois, de la directive
93/36. En effet, les pouvoirs publics contrô-
lent, en l’espèce, non seulement les comptes
annuels de Bestattung Wien, mais égale-
ment sa gestion en cours sous l’angle de
l’exactitude des chiffres cités, de la régula-
rité, de la recherche d’économies, de la ren-
tabilité et de la rationalité. Ils sont, en
outre, autorisés à visiter les locaux d’exploi-
tation et les installations de Bestattung
Wien et à rapporter les résultats de ces
contrôles à une collectivité territoriale déte-
nant, par le biais d’une autre société, le
capital de Bestattung Wien.

(Arrêt du 27 février 2003, Adolf Truley
GmbH et Bestattung Wien GmbH, aff. C-
373/00, non encore publié au recueil)

Recours effectifs au sens de
la directive 89/665
Arrêt de la Cour 

Saisie à titre préjudiciel, par le Tribunale
administrativo regionale par la Lombardia
(Italie), la Cour de justice des Communautés
européennes s’est prononcée sur la compati-
bilité avec la directive 89/665/CEE du
Conseil, du 21 décembre 1989, portant coor-
dination des dispositions législatives, régle-
mentaires et administratives relatives à l’ap-
plication des procédures de recours en matiè-
re de passation des marchés publics de four-
nitures et de travaux, de règles nationales
instaurant des délais de forclusion dans le
cadre des recours formés à l’encontre de déci-
sions de pouvoirs adjudicateurs visées par
cette directive.

Le litige au principal opposait l’entreprise
Santex SpA à l’Unità Socio Sanitaria Locale
n. 42 di Pavia (USL) à propos de la décision
de la seconde excluant la première de la pro-
cédure d’appel d’offres concernant un marché
de fourniture directe, à domicile, de produits
absorbants pour l’incontinence. L’entreprise
estimait que la clause selon laquelle seules
seraient admises à concourir les entreprises
ayant réalisé, «au cours des trois derniers
exercices, pour un service identique à celui
faisant l’objet de l’appel d’offres, un chiffre
d’affaires global correspondant au moins au
triple du marché considéré» (clause litigieu-
se) constituait une restriction illicite à la
concurrence. 

La Cour rappelle, dans un premier temps,
sa jurisprudence antérieure en vertu de
laquelle «s’il appartient à l’ordre juridique
interne de chaque Etat membre de définir les
conditions de délai concernant les recours en justi-
ce destinés à assurer la sauvegarde des droits confé-
rés par le droit communautaire aux candidats et
soumissionnaires lésés par des décisions des pou-
voirs adjudicateurs, ces conditions ne doivent pas
porter atteinte à l’effet utile de la directive
89/665, qui vise à assurer que les décisions illé-
gales de ces pouvoirs adjudicateurs puissent faire
l’objet de recours efficaces et aussi rapides que pos-
sible». Ainsi, la fixation de délais de recours
raisonnables à peine de forclusion satisfait,
en principe, à l’exigence d’effectivité décou-
lant de la directive 89/665, dans la mesure
où elle constitue une application du principe
de sécurité.

Dans un deuxième temps, la Cour apprécie
le délai de forclusion de 60 jours prévu par la
législation italienne. Elle juge que celui-ci

est raisonnable tant au regard de la finalité
de la directive 89/665 que du principe de
sécurité juridique et qu’il n’est pas, en lui-
même, de nature à rendre pratiquement
impossible ou excessivement difficile l’exer-
cice des droits que l’intéressé tire, le cas
échéant, du droit communautaire.

Elle précise, cependant, qu’il faut tenir
compte de la place que la disposition procé-
durale en cause occupe dans l’ensemble de la
procédure, de son déroulement et de ses par-
ticularités. Pour apprécier la compatiblité du
délai de forclusion avec le principe d’effecti-
vité, il faut tenir compte des circonstances
particulières de l’affaire soumise à la juridic-
tion de renvoi. 

En l’espèce, le pouvoir adjudicateur a, par
son comportement, créé un état d’incertitu-
de quant à l’interprétation à donner à la clau-
se litigieuse; incertitude qui n’a été levée que
par l’adoption de la décision d’exclusion. Or,
à ce stade, le délai imparti pour l’introduc-
tion d’un recours contre ledit avis avait déjà
expiré. L’entreprise Santex a donc été privée,
en vertu des règles de forclusion, de toute
possibilité de faire valoir en justice, à l’en-
contre des décisions ultérieures lui portant
préjudice, l’incompatibilité de l’interpréta-
tion que le pouvoir adjudicateur faisait de la
clause litigieuse de l’avis d’appel d’offres
avec le droit communautaire.

La Cour en conlut qu’«en l’espèce au princi-
pal, le comportement changeant du pouvoir adju-
dicateur peut être considéré, eu égard à l’existence
d’un délai de forclusion, comme ayant rendu
excessivement difficile l’exercice par le soumission-
naire lésé des droits qui lui sont conférés par
l’odre juridique communautaire».

Par conséquent, il appartenait à la juridic-
tion nationale compétente d’admettre
comme recevables les moyens de droit tirés
de l’incompatibilité avec le droit commu-
nautaire de l’avis d’appel d’offres qui étaient
soulevés, par l’entreprise Santex, à l’appui
de son recours contre la décision d’attribu-
tion du marché, en faisant usage, le cas
échéant, de la possibilité prévue par le droit
national de laisser inappliquées les règles
nationales de forclusion qui prescrivent que,
passé le délai de recours à l’encontre de
l’avis d’appel d’offres, il n’est plus possible
d’invoquer un telle incompatibilité.

(Arrêt du 27 février 2003, Santex SpA et
Unità Socio Sanitaria Locale n. 42 di Pavia,
aff. C-327/00, non encore publié au recueil)
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Propriété intellectuelle

Respect des droits de propriété
intellectuelle
Proposition de directive

La Commission européenne a présenté, le
30 janvier 2003, une proposition de directi-
ve du Parlement européen et du Conseil de
l’Union européenne relative aux mesures et
procédures visant à assurer le respect des
droits de propriété intellectuelle (ci-après
«PI»). L’objectif de cette directive est d’har-
moniser les dispositions législatives, régle-
mentaires et administratives des Etats
membres relatives aux moyens de faire res-
pecter les droits de PI dans le marché inté-
rieur et de définir un cadre général pour
l’échange d’information et la coopération
administrative. Elle vise à assurer que les
droits disponibles bénéficient d’un niveau de
protection équivalent dans le marché inté-
rieur.

La contrefaçon et la piraterie constituent
une menace sérieuse pour les économies
nationales et les Etats. Les disparités dans les
régimes nationaux rendent difficile la lutte
contre les atteintes à la PI, ce qui conduit à
une perte de confiance des milieux écono-
miques et à des problèmes de protection des
consommateurs, surtout lorsque la santé et la
sécurité publique sont en jeu. La lutte contre
ce phénomène est donc d’une importance
capitale pour la Communauté européenne.
C’est pourquoi la Commission a décidé, dès
le 15 octobre 1998, date de la publication du
Livre vert sur la lutte contre la contrefaçon et
la piraterie dans le marché intérieur, de lan-
cer une grande consultation sur ce thème
avec les milieux intéressés.

La Commission présente la proposition de
directive en se basant sur les objectifs de ce
projet, c’est-à-dire, d’une part, réaliser le
marché intérieur dans le domaine de la PI et,
d’autre part, répondre aux besoins d’une éco-
nomie moderne tout en protégeant la socié-
té. La Commission examine ensuite les carac-
téristiques et les dispositions de la proposi-
tion de directive.

La proposition vise tout d’abord à réaliser
le marché intérieur dans le domaine de la PI.
Dans ce cadre, elle tend à assurer le respect
du droit matériel de la PI (respect des droits
que la Communauté européenne a déjà har-
monisé), à faciliter la libre circulation et à
assurer une concurrence loyale et équitable
dans le marché intérieur. En outre, elle a
pour objet de compléter les actions déjà
entreprises, sur la base du règlement
3295/94/CE modifié pour le contrôle des
marchandises contrefaisantes et pirates, à la

frontière extérieure de l’Union européenne et
vis-à-vis des pays tiers.

La proposition vise ensuite à répondre aux
besoins d’une économie moderne et à proté-
ger la société. Pour cela, elle promeut l’inno-
vation et la compétitivité des entreprises
ainsi que la préservation et le développement
du secteur culturel. Elle vise, par ailleurs, à
préserver l’emploi en Europe et à empêcher
les pertes fiscales et la déstabilisation des
marchés. Son rôle tend à veiller à la protec-
tion des consommateurs et à assurer le main-
tien de l’ordre public.

La Commission examine enfin les modali-
tés et caractéristiques de l’action proposée.
Elle examine les limites de l’accord sur les
aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce (ADPIC) et l’ac-
quis communautaire en matière de respect
des droits de PI, la situation juridique dans
les Etats membres et le besoin d’une harmo-
nisation des législations nationales. Enfin, la
Commission propose de retenir l’article 95
CE comme base juridique de l’harmonisa-
tion.

En vertu de l’article 23 de la présente pro-
position de directive, la Commission publie-
ra un rapport sur la mise en œuvre de la
directive trois ans après sa transposition par
les Etats membres.

COM(2003) 46 final

Droit de location et de prêt,
radiodiffusion, rémunération
équitable
Arrêt de la Cour

Saisie à titre préjudiciel par le Hoge Raad
der Nederlanden (Pays-Bas), la Cour de jus-
tice des Communautés européenne s’est en
particulier prononcée, le 6 février 2003, sur
la notion et les critères de la rémunération
équitable (article 8, paragraphe 2, de la
directive 92/100/CEE du Conseil de l’Union
européenne, du 19 novembre 1992, relative
au droit de location et de prêt et à certains
droits voisins du droit d’auteur dans le
domaine de la propriété intellectuelle).

Le litige au principal opposait l’association
pour l’exploitation des droits voisins (ci-
après «SENA») à l’association de radiotélévi-
sion néerlandaise (ci-après «NOS»), au sujet
de la fixation d’une rémunération équitable
versée, pour la diffusion de phonogrammes
par la radio ou la télévision, aux artistes
interprètes ou exécutants et aux producteurs
de ces phonogrammes. Une convention sti-
pulerant que la NOS serait redevable à la
SENA pour la rémunération en compensa-
tion de l’utilisation des droits des artistes et
des producteurs de disques, devait être

conclue entre ces deux associations. Or,
celles-ci n’ayant pas trouvé d’accord sur le
montant de la rémunération, la SENA a saisi
la juridiction nationale compétente aux fins
de voir fixer la rémunération équitable.
Après avoir interjeté appel de la décision de
cette juridiction, la SENA a introduit un
pourvoi en cassation devant le Hoge Raad
der Nederlanden, qui a décidé de surseoir à
statuer et de poser trois questions préjudi-
cielles à la Cour.

Par sa première question, la juridiction de
renvoi souhaite savoir en substance si la
notion de rémunération équitable au sens de
l’article 8, paragraphe 2, de la directive
92/100/CEE doit, d’une part, être interpré-
tée de la même manière dans tous les Etats
membres et, d’autre part, être mise en œuvre
en application des mêmes critères dans cha-
cun de ces Etats. 

La Cour estime, en premier lieu, que la
notion de rémunération équitable s’analyse
comme une disposition autonome du droit
communautaire et doit être interprétée de
façon uniforme sur le territoire de la Com-
munauté. En second lieu, il est admis que la
directive 92/100 s’abstient de donner une
définition de cette notion. Si elle confie aux
Etats membres le soin de répartir la rémuné-
ration, elle ne leur donne pas pour autant
pour mission de déterminer des critères com-
muns d’une rémunération équitable.

Cependant, la Cour rappelle que la directi-
ve impose aux Etats membres de prévoir une
réglementation assurant que l’utilisateur
versera une rémunération équitable lors-
qu’un phonogramme est diffusé. Elle
indique, en outre, que la répartition de cette
rémunération entre artistes interprètes ou
exécutants et producteurs de phonogrammes
doit être normalement fixée par voie d’ac-
cord entre ces derniers. Ce n’est que lorsque
les négociations n’aboutissent pas sur un
accord que l’Etat membre doit intervenir
pour en déterminer les conditions. Or, en
l’absence d’une définition communautaire, il
n’existe aucune raison objective justifiant la
fixation par le juge communautaire de
modalités précises de détermination d’une
rémunération équitable.

Le seul rôle de la Cour, dans une telle
situation, peut être d’inviter les Etats
membres à faire respecter de la façon la plus
uniforme possible la notion de rémunération
équitable, laquelle doit s’analyser au regard
des objectifs de la directive 92/100.

Par ses deuxième et troisième questions, la
juridiction de renvoi souhaite savoir quels
critères doivent être mis en œuvre pour
déterminer le montant de la rémunération
équitable et quelles limites s’imposent aux
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Etats membres dans la fixation de ces cri-
tères.

Il s’avère que le Gerechtshof te ‘s-Graven-
hage, devant lequel le recours avait été porté
au niveau national, a pris toutes les garanties
pour respecter au mieux les dispositions de
l’article 8, paragraphe 2, de la directive
92/100, à savoir assurer la rémunération
équitable des artistes interprètes ou exécu-
tants et des producteurs en privilégiant un
accord contractuel sur le fondement de cri-
tères objectifs. Il appartient ensuite aux par-
ties de pondérer ces critères et c’est au juge
national de procéder en dernier lieu au calcul
de ladite rémunération. 

Cette méthode, à la fois très protectrice du
droit des parties et respectueuse du droit
communautaire, permet d’établir un cadre
général dans lequel pourraient s’inscrire les
différents choix adoptés par les Etats
membres pour le calcul du montant d’une
rémunération équitable.

(Arrêt du 6 février 2003, Stichting ter
Exploitatie van Naburige Rechten (SENA)
et Nederlandse Omroep Stichting (NOS),
aff. C-245/00, non encore publié au recueil)

Marque communautaire, motif
absolu de refus
Arrêt du Tribunal

Saisi d’un recours en annulation par la par-
tie intervenante, le Dr. Robert Winzer Phar-
ma Gmbh contre la décision de l’Office de
l’harmonisation dans le marché intérieur (ci-
après «OHMI»), le Tribunal de première
instance des Communautés européennes s’est
prononcé sur les conditions de refus d’enre-
gistrement d’une marque, au motif que
celle-ci est composée exclusivement de
signes ou d’indications devenus usuels dans
le langage courant ou dans les habitudes
loyales et constantes du commerce.

Le litige au principal opposait Alcon Phar-
maceuticals Ltd à l’OHMI. Alcon avait
demandé à l’OHMI d’enregistrer comme
marque communautaire un vocable «BSS»
correspondant à la description suivante:
«Préparations pharmaceutiques ophtal-
miques; solutions stériles pour la chirurgie
ophtalmique». Alcon Universal Ltd (ci-après
«Alcon») reprend à son profit la marque
communautaire. Par ailleurs, la partie inter-
venante a formé une demande en nullité de la
marque communautaire au titre de l’article
51, paragraphe 1, du règlement 40/94/CE
du Conseil de l’Union européenne du 20
décembre 1993 sur la marque communautai-
re. La division d’annulation ainsi que l’OH-
MI ayant rejeté les recours formés par Alcon,

celle-ci décida dès lors de former un recours
devant le Tribunal.

Le Tribunal estime qu’il convient d’analy-
ser tout d’abord si la chambre des recours de
l’OHMI a considéré à juste titre que la
marque communautaire «BSS» n’aurait pas
dû être enregistrée en vertu de l’article 51
susmentionné en raison de l’existence, pour
la marque en cause, d’un motif absolu de
refus. Les motifs de l’OHMI étaient basés sur
l’article 7, paragraphe 1, sous d), du même
règlement, qui empêche l’enregistrement
des marques exclusivement composées de
signes ou d’indications devenus usuels dans
le langage courant ou dans les habitudes
loyales et constantes du commerce. Cette
base juridique doit être reprise dans l’analy-
se du Tribunal.

Il n’existe pas de jurisprudence commu-
nautaire portant sur l’application de l’article
susmentionné du règlement. Néanmoins, la
Cour de justice des Communautés euro-
péennes a été appelée à interpréter l’article 3,
paragraphe 1, sous d), de la première directi-
ve 89/104/CEE du Conseil, du 21 décembre
1988, rapprochant les législations des Etats
membres sur les marques, dont le contenu
est, en substance, identique à celui de l’ar-
ticle 7, paragraphe 1, sous d) du règlement
40/94/CE.

Ainsi, selon la Cour de justice des Com-
munautés européennes, le caractère usuel
d’une marque ne peut être apprécié que,
d’une part, par rapport aux produits ou aux
services visés par la marque et, d’autre part,
par rapport à la perception qu’en a le public
visé, c’est-à-dire en l’espèce le public spécia-
lisé en matière médicale, notamment des
ophtalmologues, de l’ensemble de l’Union
européenne. En outre, le vocable présenté est
devenu la dénomination générique courante
pour une solution saline équilibrée. Par
conséquent, le Tribunal juge que l’OHMI a
statué à juste titre, en considérant que, pour
les milieux spécialisés, «BSS» est un terme
devenu usuel, à la date de dépôt de la deman-
de d’enregistrement de la marque par la
requérante, en tant que dénomination géné-
rique pour des «solutions stériles pour la chi-
rurgie ophtalmique».

En deuxième lieu, le Tribunal vérifie si la
requérante a apporté devant l’OHMI la preu-
ve que la marque «BSS» avait acquis un
caractère distinctif par l’usage pour les pro-
duits pour lesquels elle était enregistrée.
Selon la Cour de justice, l’appréciation du
caractère distinctif de la marque, y compris
celui acquis par l’usage, peut se faire en pre-
nant en considérations plusieurs critères
comme par exemple la part de marché déte-
nue par la marque, l’intensité, l’étendue géo-
graphique ou la durée de l’usage de cette

marque. Il faut également tenir compte de la
perception du public pertinent par rapport à
la marque. 

Or, la requérante n’ayant pas produit, lors
de l’audience, des documents probants per-
mettant de conclure au caractère distinctif de
la marque, et après avoir rappelé que la fonc-
tion du Tribunal n’est pas celle de réexami-
ner les faits à la lumière des preuves présen-
tées pour la première fois devant lui, celles-
ci étant dès lors irrecevables, le Tribunal
rejette le recours.

(Arrêt du 5 mars 2003, Alcon Inc/Office
de l’harmonisation du marché intérieur, aff.
T-237/01, non encore publié au recueil)

Marque communautaire, marque
figurative, caractère distinctif
Arrêt du Tribunal

Saisi d’un recours en annulation par la
société DaimlerChrysler Corporation, établie
aux Etats-Unis, contre la décision de l’Office
de l’harmonisation dans le marché intérieur
(ci-après «OHMI»), le Tribunal de première
instance des Communautés européennes s’est
prononcé sur la notion de caractère distinctif
de la marque.

Chrysler a demandé à l’OHMI d’enregis-
trer comme marque communautaire un
signe figuratif correspondant à la description
suivante: «véhicules; appareils de locomo-
tion par terre, par air ou par eau; leurs
pièces». L’examinateur ayant rejeté le recours
pour ce qui est de l’enregistrement du signe
pour les «véhicules; appareils de locomotion
par terre; leurs pièces», Chrysler intente un
recours devant l’OHMI. Celui-ci confirma la
décision prise par l’examinateur, et ce pour
les mêmes motifs, à savoir que la requérante
n’avait pas démontré que la marque deman-
dée avait un caractère distinctif au sens du
règlement 40/94/CE du Conseil de l’Union
européenne du 20 décembre 1993 sur la
marque communautaire. Chrysler décida dès
lors de former un recours devant le Tribunal.

Le Tribunal rappelle, tout d’abord, que le
recours porté devant lui vise au contrôle de la
légalité des décisions des chambres de
recours de l’OHMI. Dès lors, la fonction du
Tribunal n’est pas celle de réexaminer les
faits à la lumière des preuves présentées pour
la première fois devant lui. Les preuves pro-
duites par la requérante sont donc irrece-
vables.

La requérante soulève en substance deux
moyens. Néanmoins, compte tenu de l’argu-
mentation tirée du premier moyen, le Tribu-
nal n’examinera pas le second. 
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Par le premier moyen, la requérante estime
que le signe dont elle demande l’enregistre-
ment à l’OHMI a un caractère distinctif au
sens de l’article 7, paragraphe 1, sous b), du
règlement 40/94/CE. Après avoir rappelé les
principes généraux encadrant le caractère
distinctif d’une marque, le Tribunal reprend
les arguments de la requérante pour former
sa décision.

Le Tribunal rappelle donc tout d’abord les
principes généraux concernant le caractère
distinctif des marques. Celui-ci ne peut être
apprécié que, d’une part, par rapport aux
produits ou services pour lesquels l’enregis-
trement est demandé et, d’autre part, par
rapport à la perception qu’en a le public per-
tinent. Celui-ci est censé, en l’occurrence,
être le consommateur normalement informé
et raisonnablement attentif et avisé, la natu-
re des produits en cause (véhicules de loco-
motion par terre) étant destinés à la consom-
mation générale. 

S’agissant de l’argument de la requérante
quant à l’aptitude d’une calandre a être enre-
gistrée au vu de la définition de «marque
communautaire» selon le règlement
40/94/CE, le Tribunal rappelle qu’il n’existe
pas de marques ayant un caractère distinctif
par nature ou par usage, mais qu’il ne saurait
être exclu qu’une représentation graphique
en soit dépourvue. Toutefois, le fait que neuf
marques communautaires visant des
calandres de véhicules à moteurs aient été
enregistrées par l’OHMI ne saurait être rete-
nu comme argument. 

En deuxième lieu, il a lieu de rappeler que
le règlement suscité ne fait pas de distinction
entre les différentes catégories de marques.
Les critères appliqués pour apprécier le
caractère distinctif d’une marque ne doivent
pas être différents de ceux appliqués à une
autre marque.

Enfin, l’appréciation du caractère distinctif
d’une marque implique la prise en considéra-
tion de tous les éléments pertinents liés aux
circonstances spécifiques de l’espèce. Dans ce
contexte, le Tribunal relève que les véhicules
sont des produits de grande dimension pour
lesquels il peut être utile d’utiliser une
marque figurative ou tridimensionnelle. En
outre, la calandre n’a plus une fonction uni-
quement technique et est devenue un élé-
ment essentiel de l’aspect du véhicule et de la
différenciation entre les modèles. Le Tribu-
nal souligne par ailleurs que le fait qu’un
signe remplisse plusieurs fonctions simulta-
nées est sans incidence sur son caractère dis-
tinctif.

Le Tribunal conclut que, le signe en cause
ne pouvant pas être considéré comme l’ima-
ge venant naturellement à l’esprit de la

représentation typique d’une calandre
contemporaine, il est capable d’influencer
sur la mémoire des consommateurs en tant
qu’indication commerciale et, de ce fait, de
différencier les véhicules à moteur compre-
nant ladite calandre. Dès lors, le signe pré-
senté a le minimum de caractère distinctif
pour échapper au motif absolu de refus visé
par l’article 7 du règlement 40/94/CE. La
décision de l’OHMI est annulée.

(Arrêt du 6 mars 2003, DaimlerChrysler
Corporation/Office de l’harmonisation du
marché intérieur, aff. T-128/01, non encore
publié au recueil)

Marque communautaire, marque
tridimensionnelle, caractère
distinctif
Arrêt du Tribunal

Saisi d’un recours en annulation introduit
par la société Unilever NV (ci-après «Unile-
ver») contre la décision du 22 mai 2001 de la
première chambre de recours de l’Office de
l’harmonisation dans le marché intérieur (ci-
après, «OHMI»), refusant d’enregistrer
comme marque communautaire une marque
tridimensionnelle présentée par la requéran-
te, le Tribunal de première instance des
Communautés européennes s’est en particu-
lier prononcé sur le caractère distinctif de la
marque tridimensionnelle.

Le 9 décembre 1999, Unilever a présenté
une demande de marque tridimensionnelle
communautaire représentée par une tablette
de lessive à l’OHMI. L’examinateur a rejeté
la demande au motif que la marque deman-
dée était dépourvue de tout caractère distinc-
tif au sens du règlement 40/94/CE du 20
décembre 1993 sur la marque communautai-
re. La requérante a formé un recours auprès
de l’OHMI qui a annulé la décision de l’exa-
minateur dans la mesure où celui-ci avait
refusé la demande pour certains produits cos-
métiques. Elle a rejeté le recours pour le sur-
plus (enregistrement comme marque de pro-
duits pour lave-vaisselle) pour les mêmes
motifs que ceux énoncés par l’examinateur.
La requérante décida dès lors d’introduire un
recours contre cette décision devant le Tribu-
nal.

Le Tribunal souligne tout d’abord que la
demande de la requérante visant à ce que le
caractère distinctif de la marque demandée
soit apprécié au regard des seuls produits de
lave-vaisselle n’affecte pas le principe selon
lequel il lui appartient, dans le présent
contentieux, de contrôler la légalité de la
décision de l’OHMI.

Unilever invoque, à l’appui de son recours,
un moyen unique, tiré de la violation de l’ar-

ticle 7, paragraphe 1, sous b), du règlement
40/94/CE. Ce moyen est articulé en quatre
branches. Aux termes de cette disposition,
sont refusées à l’enregistrement les «marques
qui sont dépourvues de caractère distinctif».

Le Tribunal rappelle les principes généraux
concernant le caractère distinctif des
marques. Celle-ci sont, notamment, celles
qui sont communément utilisées, dans le
commerce, pour la présentation de produits
ou de services concernés ou à l’égard des-
quelles il existe des indices concrets permet-
tant de conclure qu’elles peuvent être utili-
sées de cette manière. Partant, le caractère
distinctif d’une marque ne peut être apprécié
que, d’une part, par rapport aux produits ou
services pour lesquels l’enregistrement est
demandé et, d’autre part, par rapport à la
perception qu’en a le public pertinent. Les
tablettes pour lave-vaisselle visées par le
recours sont des biens de consommation lar-
gement répandus et le public concerné par
ces produits est celui de tous les consomma-
teurs. 

Le Tribunal examine ensuite les quatre
branches du moyen invoquées par la requé-
rante. En premier lieu, elle reproche à la
chambre des recours de l’OHMI d’avoir
commis une discrimination entre marques
tridimensionnelles et marques tradition-
nelles en appliquant des critères plus stricts
pour l’obtention de la marque demandée. Le
Tribunal estime que le règlement 40/94/CE
ne fait pas de distinction entre différentes
catégories de marques. Néanmoins, il y a
lieu de tenir compte du fait que la perception
du public concerné n’est pas nécessairement
la même, dans le cas d’une marque tridimen-
sionnelle constituée par l’apparence du pro-
duit lui-même, que par la marque tradition-
nelle. La chambre de recours a donc bien exa-
miné la marque demandée au regard des
considérations qui précèdent.

En second lieu, la requérante critique la
constatation de la chambre des recours qui
méconnaît, selon elle, la situation sur le mar-
ché concerné, en estimant que les consom-
mateurs ne perçoivent pas la présentation des
tablettes détergentes comme une indication
d’origine. Or, le Tribunal estime qu’il appar-
tient au demandeur d’une marque telle que
celle en l’espèce, de démontrer que le niveau
d’attention du consommateur moyen à
l’égard de son apparence est élevé, ce qui
n’est habituellement pas le cas. Or, devant
l’OHMI, la requérante n’a pas apporté les
éléments de preuve pertinents pour établir
que la forme et les couleurs des tablettes
détergentes jouent un rôle important dans le
choix du consommateur. Dans ces condi-
tions, il ne saurait être reproché à l’OHMI
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d’avoir méconnu la situation sur le marché
concerné.

En troisième lieu, la requérante estime que
la chambre des recours de l’OHMI a mécon-
nu le caractère distinctif de la marque
demandée. Le Tribunal examine l’impression
d’ensemble produite par l’apparence de la
tablette en cause. Le Tribunal estime que la
forme présentée par la requérante est très
voisine de certaines formes de tablettes com-
munément utilisées pour les produits déter-
gents. Les différences ne sont pas facilement
perceptibles par un consommateur moyen.
En outre, les mouchetures présentes sur la
tablette ne sont pas susceptibles de conférer
un caractère distinctif à la marque deman-
dée. Par conséquent, l’OHMI a considéré, à
juste titre, que l’apparence de la tablette est
dépourvue de caractère distinctif.

En dernier lieu, la requérante avance des
arguments tirés de la jurisprudence et de la
pratique dans certains Etats membres ainsi
que de la pratique de l’OHMI pour démon-
trer que les critères appliqués en l’espèce sont
trop stricts. Cependant, le Tribunal juge
que, bien qu’il existe deux marques enregis-
trées en France qui présentent des analogies
avec la marque demandée, il ne peut en être
déduit qu’en l’espèce l’OHMI a méconnu la
pratique des offices nationaux. En outre, la
requérante n’a pas invoqué lors de son
recours un moyen figurant dans une décision
antérieure de l’OHMI qui aurait pu remettre
en cause l’argumentation de celui-ci. Par
conséquent le recours d’Unilever contre la
chambre des recours de l’OHMI est rejeté.

(Arrêt du 5 mars 2003, aff. Unilever
NV/Office de l’harmonisation dans le mar-
ché intérieur, aff. T-194/01, non encore
publié au recueil) 

Sécurité sociale

Carte européenne d’assurance
maladie
Communication

La Commission a publié une communica-
tion sur l’introduction de la carte européen-
ne d’assurance maladie. Cette dernière per-
mettra aux citoyens européen d’éviter les
procédures actuelles d’obtention des diffé-
rents formulaires, remplacés par une carte
unique et individuelle. Le formulaire
«E111» (soins urgents dispensés dans un
autre Etat membre que son Etat d’affiliation)
devrait être le premier à être remplacé par la
carte; puis suivront le détachement dans un
autre Etat membre par l’employeur
(«E128»), le transport routier international

(«E110») , les études («E128») ou la
recherche d’un emploi («E119»).

La mise en oeuvre de la carte européenne
d’assurance maladie doit se faire sur la base
de décisions de la commission administrati-
ve pour la sécurité sociale des travailleurs
migrants. La communication de la Commis-
sion européenne a pour objectif de faciliter
les travaux futurs de cette commission admi-
nistrative. L’introduction de la carte devrait
se faire progressivement, en trois étapes: une
phase de préparation juridique et technique,
une phase de lancement (à partir de 2004: le
remplacement du formulaire «E111» et par
la suite, le remplacement des autres formu-
laires utilisés lors d’un séjour temporaire) et
enfin le passage à un support électronique
des formulaires, ainsi que de certaines procé-
dures.

(COM(2003) 73 final)

Remboursement des soins dispensés
à un titulaire d’une pension dans
un autre Etat membre que celui de
sa résidence
Arrêt de la Cour

Saisie à titre préjudiciel par le Dioikitiko
Protodikeio Thessalonikis (Grèce), la Cour
de justice des Communautés européennes
s’est prononcée sur l’interprétation des
articles 31 et 36 du règlement 1408/71 rela-
tif à l’application des régimes de sécurité
sociale aux travailleurs salariés, aux tra-
vailleurs non salariés et aux membres de
leurs familles qui se déplacent à l’intérieur
de la Communauté.

Le litige au principal opposait l’Institution
de Sécurité Sociale grecque (IKA) et Mon-
sieur Ioannidis. Ce dernier réside en Grèce et
y est titulaire d’une pension de vieillesse ver-
sée par l’IKA. Durant un séjour effectué en
Allemagne pour rendre visite à son fils, il a
été hospitalisé et a subi un cathétérisme avec
mise en place d’une sonde cardiaque. Il res-
sort des certificats médicaux délivrés à cette
occasion que l’opération a eu lieu en urgence.
A la suite de cette opération, il a introduit
une demande de remboursement auprès de la
caisse de maladie allemande, pour le compte
de l’IKA. La caisse de maladie allemande
s’est tourné vers la caisse grecque, qui a refu-
sé toute prise en charge au motif que la mala-
die de Monsieur Ioannidis était chronique et
que la détérioration de son état de santé
n’avait pas été soudaine. La règlementation
grecque exige, en effet, pour pouvoir autori-
ser a posteriori le remboursement des frais
médicaux déboursés par un pensionné à
l’étranger, que la maladie se manifeste sou-
dainement à l’occasion du séjour et que les
soins soient immédiatement nécessaires. Le

recours de Monsieur Ioannidis a été bien
accueilli par l’institution de recours compé-
tente; l’IKA a alors saisie la juridiction
grecque.

La Cour de justice rappelle, tout d’abord,
que c’est au juge national qu’il appartient de
déterminer si les soins dispensés à l’intéressé
ont été programmés et si son séjour dans un
autre État membre a été planifié à des fins
médicales, hypothèse dans laquelle le règle-
ment n° 1408/71 soumet à un régime d’au-
torisation préalable (formulaire E112) la
prise en charge directe des prestations en
nature par l’institution de l’État membre
dans lequel les soins sont dispensés. En l’oc-
currence, il semble que le juge national ait
considéré que tel n’était pas le cas.

La Cour indique ensuite que le règlement
n° 1408/71 établit une différence entre la
situation des pensionnés et celle des tra-
vailleurs. 

En ce qui concerne les titulaires de pen-
sion, c’est le régime instauré notamment
par l’article 31 du règlement qui s’ap-
plique. Selon la Cour, cet article doit être
interprété en ce sens que le droit aux pres-
tations en nature garanti aux pensionnés par
le règlement n° 1408/71 ne saurait notam-
ment être limité aux seuls cas où les soins
apparaissent nécessaires en raison d’une
affection soudaine.

En particulier, le simple fait que le pen-
sionné souffre d’une maladie chronique déjà
connue avant son séjour ne peut pas l’empê-
cher de bénéficier des prestations que
requiert l’évolution de son état de santé
durant le séjour. A l’inverse du régime appli-
cable aux travailleurs (article 22), la régle-
mentation communautaire ne soumet pas la
prise en charge des soins dispensés au pen-
sionné à l’occasion d’un séjour dans un autre
État membre à la condition que l’état de l’in-
téressé vienne à nécessiter immédiatement
des prestations au cours de ce séjour.

L’article 31 prévoit que le titulaire présen-
te une attestion de l’institution du lieu de
résidence à l’institution du lieu de séjour
pour obtenir le remboursement des soins.
Monsieur Ioannidis était bien en possession
d’un formulaire E111, mais il n’est pas établi
qu’il l’ait présenté à la caisse de maladie alle-
mande. En tout état de cause, il appartenait
à celle-ci de se tourner vers l’IKA afin de lui
demander cette attestation, et non un formu-
laire E112 (régime des travailleurs) comme
elle l’a fait, qui impliquait son refus d’appli-
quer à Monsieur Ioannidis le régime prévu
pour les pensionnés.

Néanmoins, il appartenait à l’IKA de véri-
fier si le refus de ce régime spécifique était
fondé; en effet, l’institution du lieu de
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séjour et l’institution du lieu de résidence
assument conjointement la tâche d’appli-
quer ce régime. 

Enfin, il ressort du règlement 1408/71,
que les prestations en nature doivent être ser-
vies par l’institution du lieu de séjour pour le
compte de l’institution du lieu de résidence.
Néanmoins, si l’institution du lieu de séjour
a refusé à tort de prendre en charge les pres-
tations et si l’institution du lieu de résidence
n’a pas contribué, comme elle en a l’obliga-
tion, à faciliter une telle prise en charge, l’as-
suré est fondé à obtenir directement de l’ins-
titution du lieu de résidence le rembourse-
ment des soins qu’il a dû supporter. Ce rem-
boursement ne peut, en outre, être subor-
donné ni à une procédure d’autorisation ni à
l’exigence que la maladie soit survenue sou-
dainement.

(Arrêt du 25 février 2003, Idryma Koino-
nikon Asfalisseon (IKA) et Vasileios Ioanni-
dis, aff. C-326/00, non encore publié au
recueil)

Social

Egalité hommes femmes, protection
de la femme enceinte
Arrêt de la Cour

Saisie par l’Arbeitsgericht Lübeck (Alle-
magne), la Cour de justice des Communau-
tés européennes a été amenée à interpréter la
notion de discrimination fondée sur le sexe
telle qu’elle est prévue par l’article 2, para-
graphe 1, de la directive 76/207/CEE du 9
février 1976, relative à la mise en œuvre du
principe d’égalité de traitement entre
hommes et femmes en ce qui concerne l’ac-
cès à l’emploi, à la formation et à la promo-
tion professionnelles et les conditions de
travail.

Le litige au principal oppose Mme Busch
exerçant la profession d’infirmière à Klini-
kum Neustadt GmbH & Co.Betriebs KG,
son employeur. Mme Busch a interrompu
son congé parental pour éducation pour
reprendre totalement son activité et a averti
son employeur de son état de grossesse seule-
ment après avoir réintégré son poste. Ce der-
nier a aussitôt dispensé Mme Busch de tra-
vailler et a contesté pour dol et erreur sur une
qualité essentielle le consentement qu’il
avait donné à sa réintégration.

La juridiction de renvoi devant laquelle
Mme Busch a contesté cette mesure deman-
de à la Cour, en premier lieu, si l’article 2
paragraphe 1, de la directive 76/207/CEE
doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose
à ce que la travailleuse qui souhaite, avec

l’accord de son employeur, réintégrer son
poste avant la fin de son congé parental
d’éducation soit obligée d’informer ce der-
nier de son état de grossesse dans le cas où,
en raison de certaines interdictions légales de
travail, elle ne pourrait pas pleinement exer-
cer ses fonctions.

La Cour rappelle l’objet de l’article 5 de la
directive précitée, lequel est d’interdire les
discriminations fondées sur le sexe en ce qui
concerne les conditions de travail, dont font
partie les conditions applicables à la réinté-
gration dans son emploi d’un travailleur
ayant disposé d’un congé parental d’éduca-
tion. Or, selon la Cour, la prise en compte de
l’état de grossesse d’une travailleuse pour
refuser sa réintégration dans son emploi
avant la fin de son congé parental pour édu-
cation est bien constitutive d’une discrimi-
nation directe fondée sur le sexe.

Ainsi, la travailleuse enceinte n’est pas
tenue de révéler à son employeur son état
dans la mesure où l’employeur ne peut
prendre en considération l’état de grossesse.

Par ailleurs, selon la jurisprudence de la
Cour, une discrimination fondée sur le sexe
ne saurait être justifiée par le fait qu’une
interdiction légale, imposée en raison de
l’état de grossesse empêche temporairement
l’employé d’occuper son poste.

En effet la protection de la femme encein-
te en raison de son état, telle qu’elle résulte
des dispositions combinées des directives
76/207/CEE et 92/85/CEE s’oppose à ce
qu’une salariée enceinte puisse ne pas être
réintégrée dans son emploi avant la fin de
son congé parental pour éducation à cause de
l’interdiction temporaire d’effectuer cer-
taines tâches pour lesquelles elle a été enga-
gée.

En second lieu, le juge national souhaitait
savoir si l’employeur peut valablement, en
vertu de son droit national, remettre en cause
le consentement qu’il avait donné à la réinté-
gration de la travailleuse avant la fin de son
congé parental pour éducation. 

La Cour répond que, dans la mesure où
l’employée n’avait pas à prévenir son
employeur de son état de grossesse, ce der-
nier ne peut se prévaloir de son erreur quant
à l’état de grossesse qui aurait vicié son
consentement.

(Arrêt du 27 février 2003, Wiebke Busch
et Klinikum Neustadt GmbH & Co.Betriebs
KG, aff. C-320/01, non encore publié au
recueil)

Société de l’information

Evaluation de l’application de la
directive 98/34/CE
Rapport

La Commission européenne a publié, le 13
février 2003, son rapport d’évaluation par
lequel elle établit un état des lieux de l’ap-
plication des dispositions de la directive
98/34/CE en ce qui concerne les services de
la société de l’information. En ce sens, elle
donne un aperçu de la mise en œuvre de la
procédure de notification instaurée par la
directive afin d’appréhender son apport dans
le secteur des services de la société de l’infor-
mation nouvellement couverts. Elle estime
que le bilan du fonctionnement de la procé-
dure est dans l’ensemble positif et confirme
la valeur réelle de cette directive comme un
outil efficace du marché intérieur dans ce
nouveau domaine économique. 

Selon la Commission, la directive
98/34/CE prévoyant une procédure d’infor-
mation dans le domaine des normes et régle-
mentations techniques, a permis de dévelop-
per un véritable dialogue entre la Commis-
sion et les Etats membres. Egalement, la
directive a permis de créer davantage de
transparence sur les initiatives réglemen-
taires en cours, qui sont portées à la connais-
sance de toutes les autorités et parties inté-
ressées. Par ailleurs, en permettant par une
analyse préalable des projets de texte, d’évi-
ter de nombreuses entraves avant que celles-
ci ne produisent leurs effets négatifs, la Com-
mission considère que la directive a contri-
bué concrètement à l’objectif indiqué par le
Conseil européen de Lisbonne de «mieux
légiférer» et de définir un cadre réglementai-
re apte à renforcer la compétitivité de l’éco-
nomie européenne dans un domaine dyna-
mique et innovateur comme celui des ser-
vices de la société de l’information.

Le rapport établit tout d’abord une présen-
tation de la procédure de notification dans le
domaine des services de la Société de l’infor-
mation. Les notifications peuvent être essen-
tiellement regroupées autour de cinq grands
thèmes: la signature électronique, le com-
merce électronique, la protection des don-
nées, la télévision numérique et les déco-
deurs, et les noms de domaine. Sur les 70
notifications qu’elle a reçues, la Commission
a réagi dans 50 % des cas par des avis cir-
constanciés et/ou des observations.

Une analyse des procédures spécifiques, à
savoir l’urgence, la confidentialité et le blo-
cage est effectuée par la Commission. Le rap-
port fait également état des infractions à la
procédure de notification. Ainsi, entre 2000
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et 2001, dans le domaine des services de la
Société de l’information, 8 procédures d’in-
fraction ont été ouvertes par la Commission
européenne pour non-respect de la directive
98/34/CE, à savoir omission de notification
ou adoption sans attendre la fin du délai de
statu quo.

Enfin, les nouveaux développements de la
procédure de notification sont évoqués à
savoir son extension territoriale à l’Espace
économique européen et aux pays candidats
ainsi que son extension internationale par
l’adoption d’une Convention au Conseil de
l’Europe.

Ce texte permettra à la Commission et aux
Etats membres de la Communauté d’avoir
accès aux projets des Etats tiers sur les ser-
vices de la Société de l’information, et sur-
tout d’entamer un dialogue sur ces textes
afin d’essayer d’influencer leur élaboration au
plan national.

(COM (2003) 69 final) 

Transports

Pollution causée par les navires,
introduction de sanctions pénales
Proposition de directive

La Commission européenne a présenté une
proposition de directive relative à la pollu-
tion causée par les navires et à l’introduction
de sanctions, notamment pénales, en cas
d’infractions de pollution.

Cette proposition de directive fait suite
aux accidents récents de l’Erika en décembre
1999 et du Prestige en novembre 2002. En
effet, comme le souligne la Commission, en
cas d’infractions de pollution, très peu
d’entre elles sont détectées et, s’il y a eu
détection, il y a rarement de poursuite. De
plus, à l’heure actuelle, les infractions ne sont
sanctionnées que par des peines légères infli-
gées, le plus souvent, aux capitaines des
navires et non aux sociétés propriétaires.

Aussi, la Commission insiste sur la néces-
sité de prendre une mesure spécifique relati-
ve aux sanctions à infliger en cas d’infraction
de pollution causée par des navires indépen-
demment d’un régime plus général.

La proposition de directive ne concerne pas
uniquement la pollution par les hydrocar-
bures mais la pollution en général comme la
pollution par des substances chimiques.

Cette proposition comporte deux parties.
La première est relative à l’introduction dans

le droit communautaire des règles interna-
tionales applicables en matière de rejets pol-
luants provenant des navires et à la régle-
mentation de l’application de ces règles en
détail. Il sera fait particulièrement référence
à la Convention MARPOL 73/78 (Conven-
tion internationale de 1973 pour la préven-
tion de la pollution par les navires, telle que
modifiée par le Protocole de 1978 y relatif,
modifiés ultérieurement). Ces dispositions
devraient permettre de lutter contre l’insuf-
fisance de la réglementation communautaire
en la matière. 

La seconde partie de la proposition établit,
pour sa part, que les infractions aux règles
en matière de rejets seront des infractions
pénales et fournit des indications sur la
nature des sanctions à infliger. Ces disposi-
tions devraient permettre de pallier le fait
que le droit maritime existant ne soit pas
assez dissuasif pour éviter des pratiques dan-
gereuses de la part de ceux qui sont impli-
qués dans le transport maritime de sub-
stances polluantes.

(COM(2003) 92 final)

Taxe aéroportuaire, libre prestation
de services, discrimination
Arrêt de la Cour

Saisie à titre préjudiciel par le Monomeles
Dioikitiko Protodikeio Irakleiou (Tribunal
administratif de grande instance à juge
unique d’Héraklion, Grèce), la Cour de jus-
tice des Communautés européennes a été
aménée à interpréter le règlement 2408/92
concernant l’accès des transporteurs aériens
communautaires aux liaisons aériennes intra-
communautaires ainsi que l’article 49 CE
relatif à la libre prestation de services.

Le litige au principal opposait Monsieur
Stylianakis à l’Etat hellénique. Monsieur
Stylianakis a dû s’acquitter pour un vol entre
Héraklion et Marseille d’une taxe aéropor-
tuaire de 6 900 GRD (drachmes grecques).
Considérant cette taxe comme discriminatoi-
re, Monsieur Stylianakis a demandé à l’Etat
hellénique le remboursement de la moitié de
celle-ci devant le Monomeles Dioikitiko
Protodikeio Irakleiou.

Le règlement communautaire n°2408/92
prévoit que «les transporteurs aériens com-
munautaires sont autorisés par le ou les Etats
membres concernés à exercer des droits de
trafic sur des liaisons intracommunautaires».

La réglementation grecque prévoit pour sa
part une taxe de modernisation et de déve-
loppement des aéroports perçue à charge de

chaque passager, agé de plus de douze ans,
partant pour une destination située à l’inté-
rieur du pays ou à l’étranger, au départ des
aéroports grecs. Le montant de cette taxe
varie selon que la destination finale est éloi-
gnée de plus de 100 km et de moins de 750
km de l’aéroport de départ ou que la destina-
tion finale est éloignée de plus de 750 km de
l’aéroport de départ. Le montant de la taxe
est doublé dans la seconde hypothèse.

Selon Monsieur Stylianakis, le doublement
de cette taxe crée une discrimination entre
les vols intérieurs en Grèce, d’une part, et les
vols internationaux y compris les vols vers les
autres Etats membres, d’autre part.

Le Monomeles Dioikitiko Protodikeio
Irakleiou considérant que la taxe doublée
peut enfreindre les dispositions du règle-
ment n°2408/92, il a saisi la Cour de justice.

La Cour de justice précise préalablement
que le règlement n°2408/92 a pour objet de
définir les conditions d’application, dans le
secteur du transport aérien, du principe de
libre prestation de services.

Cette liberté s’oppose à l’application de
toute réglementation nationale ayant pour
effet de rendre la prestation de services entre
Etats membres plus difficile que la presta-
tion de services purement interne à un Etat
membre, indépendamment de l’existence
d’une discrimination selon la nationalité ou
la résidence.

Or, la Cour de justice relève que les
voyages aériens portant sur un trajet de plus
de 750 km au départ d’un aéroport grec
(donc supportant une taxe double) sont tous
des voyages entre Etats membres ou vers les
pays tiers tandis que ceux portant sur un tra-
jet de moins de 750 km sont tous, à une
exception près, des voyages intérieurs en
Grèce.

La Cour de justice en conclut que, dans la
mesure où il n’a pas été prouvé que la taxe en
cause rémunérait des services aéroportuaires
nécessaires au traitement des passagers et
que le coût de ces services fournis aux passa-
gers à destination des autres Etats membres
représente le double de ceux fournis aux pas-
sagers emprutant des vols intérieurs, la taxe
en cause est contraire aux dispositions du
règlement n°2408/92 et au principe de libre
prestation de service.

(Arrêt du 6 février 2003, Georgios Stylia-
nakis et Ellioniko Dimosio, aff. C-92/01,
non encore publié au recueil)

DROIT COMMUNAUTAIRE 
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Ouvrages

Les Guides Pratiques de la Délégation
des Barreaux de France 

«Délégation des Barreaux 
de France: Mode d’emploi» (2002)

Dans le but de permettre aux Avocats ins-
crits au Barreau de Paris ou dans l’un des Bar-
reaux de la Conférence des Bâtonniers de béné-
ficier dans les meilleures conditions des ser-
vices qui leur sont proposés par la Délégation
des Barreaux de France à Bruxelles, un Guide
Pratique intitulé «Délégation des Barreaux de
France, mode d’emploi» est mis à leur disposition
à la Délégation des Barreaux de France et peut
être obtenu sur simple demande.

(Téléchargeable sur le site de la Délégation des
Barreaux de France ou sur demande: pour les assujet-
tis à la TVA: 5 € HTVA, pour les non assujettis à
la TVA: 6,05 € TTC (TVA à 21%)

«Le Droit communautaire dans 
la pratique quotidienne de l’Avocat»
(2001)

La Délégation des Barreaux de France a
publié un Guide Pratique intitulé «Le Droit
communautaire dans la pratique quotidienne de
l’Avocat» permettant aux Avocats français
d’accéder et d’utiliser plus facilement le
droit communautaire dans le cadre de leur
activité. 

Ce guide propose un état des lieux de l’in-
fluence de l’Europe sur le statut de l’Avocat,
de ce qu’elle peut leur apporter en termes de
marchés émergents, ainsi que des différents
moyens de droit et de procédure mis à leur
disposition par l’Europe.

Sur ce dernier point, a été insérée dans ce
guide une série de fiches pratiques permettant
à l’Avocat d’envisager de manière synthétique
et sans recherche complexe comment invo-
quer une norme de droit communautaire
devant un Juge national, comment demander
au Juge national d’interroger le Juge de
Luxembourg dans le cas d’un renvoi préjudi-
ciel, comment solliciter le Parlement euro-
péen dans le cadre de la procédure de pétition.

Enfin, le guide propose un rappel de ce que
les Barreaux assurent comme services dans le
cadre des questions communautaires pour les
Avocats.

(Pour les assujettis à la TVA: 25 € HTVA
(frais d’envoi compris); pour les non assujettis à la
TVA: 30,25 € TTC (frais d’envoi compris,
TVA à 21%)

Les Memoranda de la Délégation
des Barreaux de France 

Dans le cadre de sa mission de veille juri-
dique à l’égard des projets de textes commu-
nautaires dans les domaines touchant la pro-
fession d’Avocat, la Délégation des Barreaux
de France a eu l’occasion d’attirer l’attention
du Barreau de Paris et de la Conférence des
Bâtonniers sur différentes questions juri-
diques actuellement débattues, à divers
stades, au niveau communautaire.

Aussi, une étude et une analyse juridiques
ont été réalisées sur certains de ces thèmes,
choisis en fonction de leur incidence particu-
lière sur la pratique quotidienne des Avocats. 

C’est ainsi que la Délégation des Barreaux
de France a fait paraître différents Memoran-
da consacrés aux thèmes suivants: 

- «Délais de paiement dans les transactions
commerciales» (1997)

- «Le Commerce Electronique et la Profession
d’Avocat en France» (1998)

(N.B.: Une légère participation sera demandée
pour l’envoi de ces documents)

Vade-mecum de l’Avocat européen 

A l’initiative de la Délégation des Bar-
reaux de France et en partenariat avec le
Deutscher Anwaltverein et le Consejo Gene-
ral de la Abogacía Española, un Vade-mecum
à destination des Avocats a été publié.

Ce Vade-mecum se veut être un guide pour
les Avocats non spécialistes du droit commu-
nautaire. Il vise à permettre à des praticiens
du droit une utilisation rapide, pratique et
efficace du droit communautaire, en leur
proposant une approche originale. 

Après une présentation de l’environnement
communautaire institutionnel, il propose des
scenarii de dossiers a priori nationaux et les fait
cheminer dans une «arborescence» à solutions
de droit communautaire multiples. 

Ces solutions sont détaillées dans des
fiches pratiques de manière à les mettre en
œuvre dans les meilleurs délais, mais sont
également étudiées de manière plus appro-
fondie pour ceux qui souhaitent aller plus
loin dans leur connaissance du domaine. 

Ce Vade-mecum, qui bénéficie du soutien
de la Commission européenne dans le cadre
de l’action Robert Schuman, est disponible
en français, en allemand et en espagnol.

(Pour les assujettis à la TVA: 65 € HTVA
(frais d’envoi compris); pour les non assujettis à la
TVA: 78,65 € TTC (frais d’envoi compris,
TVA à 21%)

Autres publications

«Observatoire des PME européennes:
points forts de l’enquête»
Commission européenne

La Direction générale «Entreprises» de la
Commission européenne a publié un rapport,
n’exprimant pas ses positions officielles, à
partir des informations fournies par tous les
partenaires du European Network for SME
Research ENSR. Ce rapport composé de neuf
chapitres (introduction, principales
contraintes pour les entreprises, politiques
de recrutement, accès aux financements, le
passage à l’euro, technologie et normalisa-
tion, utilisation des TIC, internationalisa-
tion, responsabilité sociale et environnemen-
tale) fournit une vue d’ensemble de la situa-
tion actuelle dans l’ensemble des PME en
Europe à l’aide de statistiques et a pour tâche
de fournir de l’information sur les PME aux
décideurs politiques nationaux et européens,
aux chercheurs, aux organisations profession-
nelles et aux PME elles-mêmes.

(«Observatoire des PME européennes:
points forts de l’enquête», Commission euro-
péenne, Office des publications officielles des
Communautés européennes, Luxembourg,
2002)

«Rapport annuel sur l’égalité des
chances entre les femmes et les
hommes dans l’Union européenne
en 2002 »
Commission européenne

La Commission européenne a publié le
rapport annuel sur l’égalité des chances entre
les femmes et les hommes dans l’Union
européenne, qui couvre l’année 2002. Ce
septième rapport présente un tableau général
des principales évolutions et réussites aux
niveaux européen et national dans le domai-
ne de l’égalité des sexes.

(COM(2003) 98 final)

«Rapport annuel 2001 sur le
programme PHARE »
Commission européenne

La Commission européenne a publié le
rapport annuel sur le programme PHARE
couvrant l’année 2001. Il a pour but d’éva-
luer le progrès de cet instrument de pré-
adhésion. Celui-ci s’avère nécessaire pour
assurer une transition effective vers les Fonds
structurels, par le biais d’investissements
dans la cohésion économique et sociale. 

(COM(2003) 97 final) 
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«Poland, a business guide for small
and medium-sized enterprises »
Euro Info Centre, Varsovie

L’Euro Info Centre de Varsovie a publié, en
anglais, un guide sur les petites et moyennes
entreprises en Pologne. Ce guide sert à don-
ner des informations utiles sur l’économie de
la Pologne, la législation applicable aux
PME ainsi que sur la fiscalité polonaise.

(«Poland, a business guide for small and
medium-sized enterprises», par l’Euro Info
Centre de Varsovie, cinquième édition, 2002)

Au sommaire des revues

- «La prise en considération des gains
d’efficience dans le contrôle des
concentrations», par Jean Leygonie et
Aurélien Condomines, Avocats à la
Cour, in Les Petites Affiches n°56, 19
mars 2003.

- «Le nouveau règlement communautai-
re d’exemption automobile», in la
Gazette du Palais, n° 61 à 63, 2 au 4
mars 2003.

- «Le principe d’impartialité, substitut
incommode à l’article 6 de la Conven-
tion européenne des droits de l’Hom-
me, par Gérard Gonzalez, Professeur à
l’Université de Perpignan, in Les
Petites Affiches, n°43, 28 février 2003.

- «L’avant-projet de Constitution euro-
péenne», par Jean-Louis Clergerie,
Maître de conférences de droit public,
Titulaire de la Chaire Jean Monnet,
Université de Limoges, in Les Petites
Affiches, n°42, 27 février 2003.

- «Responsabilité environnementale des
entreprises: les projets européens se
précisent», par Patrick Thieffry, Doc-
teur en droit, Chargé d’enseignement
aux Universités Paris I (Panthéon-Sor-
bonne) et Paris II (Panthéon-Assas),
Avocat aux Barreaux de Paris et de
New-York, Thieffry et Associés, in Les
Petites Affiches, n°38, 21 février
2003.

- «Regards croisés du processualiste et
de l’internationaliste sur le règlement
CE du 28 mai 2001 relatif à l’obten-
tion des preuves civiles à l’étranger,
par Daniel Lebeau, Maître de confé-
rences à Paris X-Nanterre, et par
Marie-Laure Niboyet, Professeur à
Paris X-Nanterre, in la Gazette du

Palais, n°50 à 51, 19 et 20 février
2003.

- «La reconnaissance par le Conseil
d’Etat de la déductibilité de la T.V.A.
sur les frais de représentation: la fin
d’un vaudeville juridique franco-euro-
péen», par Julien Antoine, Docteur en
droit, in Les Petites Affiches, n°36, 19
février 2003.

- «Retraites complémentaires et fonds
de pension: l’arrêt Danner du 3
octobre 2002 à la lumière des proposi-
tions de la Commission européenne»,
par Emmanuel Ruchat, Avocat associé
D.C.H. Bruxelles, in Les Petites
Affiches, n°35, 18 février 2003.

- «Etiquetage des denrées alimentaires:
l’assiette ne sera pas qu’anglaise», par
Marine Nossereau et Emmanuelle
Voisset, Avocats à la Cour, in Les
Petites Affiches, n°33, 14 février 2003.

- «Panorama des principales références
communautaires», par Jean Ricatte, in
la Gazette du Palais, n°43 à 44, 12 et
13 février 2003.

- «Le rôle de la société civile dans les
conventions sur l’élaboration de la
Charte des droits fondamentaux et sur
l’avenir de l’Union européenne», par
Emmanuel Aubin, Maître de confé-
rences de droit public à l’Université de
Poitiers, in Les Petites Affiches, n°27,
6 février 2003.

- «Le Livre vert sur le Ministère public
européen: une avancée décisive dans la
construction d’un espace judiciaire
européen intégré», par Jean-François
Kreigk, Président du Tribunal de gran-
de instance de Nîmes, in la Gazette du
Palais, n°36 à 37, 5 et 6 février 2003.

- «Projet de règlement communautaire
«concentration»: une réforme de gran-
de ampleur», par Pierre Arhel, Doc-
teur en droit, Chargé d’enseignement à
l’Université Paris I (Panthéon-Sorbon-
ne), in Les Petites Affiches, n°23, 31
janvier 2003.

- «L’efficacité de la politique de la
concurrence», in la Gazette du Palais,
n°29 à 30, 29 et 30 janvier 2003.

- «Les transports», in Les Petites
Affiches, n°22, 30 janvier 2003.

- «L’Europe et les libertés fondamentales
à l’honneur», par Olivia Dufour, in Les
Petites Affiches, n°16, 22 janvier
2003.

- «La souveraineté et l’Union européen-
ne à la croisée des chemins», par Flo-
rence Chaltiel, Professeur agrégée de
droit public, Institut d’études poli-
tiques de Grenoble, in Les Petites
Affiches, n°16, 22 janvier 2003.

- «L’accès du citoyen aux documents des
institutions communautaires», par
Marc Schauss, Conseiller juridique
pour les affaires administratives et
délégué à la protection des données,
Cour de justice des Communautés
européennes, in le Journal des tribu-
naux de droit européen, n°95, janvier
2003.

- «L’abus de droit dans la jurisprudence
communautaire», par Fabien Lagon-
det, Référendaire au Tribunal de pre-
mière instance des Communautés
européennes, in le Journal des tribu-
naux de droit européen, n°95, janvier
2003.

- «La prise en compte des critères envi-
ronnementaux dans les marchés
publics: vers la fin de la seule logique
financière dans les marchés publics?»,
par Sophie Pignon, Avocat au Barreau
des Hauts-de-Seine, Cabinet Archi-
bald, in Les Petites Affiches, n°255,
23 décembre 2002.

- «Activité des juridictions communau-
taires en droit de la concurrence», par
Pierre Arhel, in Les Petites Affiches,
n°255, 23 décembre 2002.

- «Les enjeux de l’harmonisation totale
des législations des Etats membres sur
la responsabilité du fait des produits
défectueux imposée par la directive du
25 juillet 1985, par Armelle Gosselin-
Gorand, Docteur en droit, Chargée de
cours à l’Université de Caen, in Les
Petites Affiches, n°252, 18 décembre
2002.

- «Le droit international privé commu-
nautaire: émergence et incidences», in
Les Petites Affiches, n°248, 12
décembre 2002.

- «Concurrence: les nouvelles règles
applicables au secteur automobile»,
par Eric Van Ginderachter, Chef de
l’Unité F2 - Automobiles et autres
moyens de transport, DG Concurren-
ce, Commission européenne, in le
Journal des tribunaux de droit euro-
péen, n°94, décembre 2002.
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L’Association Européenne des Avocats (A.E.A.) organise, comme chaque année, l’Académie d’Eté du Droit Européen des Affaires du 6 au 9
juillet 2003, en anglais et en français à Bruges (Belgique) en collaboration avec le Collège d’Europe et la Fondation Européenne Madariaga. Ce
séminaire résidentiel s’adresse aux avocats et juristes d’entreprise désirant mettre à jour leurs connaissances en droit européen des affaires. Cette
année, les sujets abordés sont: l’actualité du contentieux communautaire: le recours en annulation et la technique du renvoi préjudiciel, la pro-
tection et la mobilité des travailleurs en droit social européen, les avantages et les inconvénients d’une nouvelle forme de personnalité juridique:
la société, l’actualité des droits d’auteur, droits voisins et noms de domaine, le droit de la concurrence et le commerce électronique, derniers déve-
loppements en droit de la concurrence au regard des articles 81 et 82 du traité CE, le droit des fusions et acquisitions - la nouvelle politique de
la concurrence. Renseignements: Jean-Pierre van Cutsem, Bertrand Wittamer, Valéry Vermeulen, Sathila Staes-Polet, Avenue Louise 137/1 B -
Bruxelles (Belgique), Tél: + 32 2 543 02 00, Fax: + 32 2 538 13 78, e-mail: aea-eal@vancutsem.be, website: www.aea-eal.org

COLLOQUES — SEMINAIRES 
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L E S  E N T R E T I E N S  C O M M U N A U T A I R E S
ouverts aux avocats et juristes individuellement

Les Entretiens Communautaires sont des séminaires d’une journée de conférences organisés par
la Délégation des Barreaux de France.
Les intervenants, principalement des administrateurs des institutions européennes, y présen-
tent un rappel théorique et une approche pratique de points précis de droit communautaire et
se proposent de répondre à l’ensemble des questions des participants pour que ceux-ci soient
en mesure de connaître dans les meilleures conditions les évolutions que ce droit connaît sans
cesse.
Ces réunions sont aussi l’occasion de créer un forum de rencontres entre les avocats des
Barreaux de France, les administrateurs européens, des représentants d’intérêts économiques
français et d’une manière générale les personnalités du milieu juridico-économique, sensibles
aux sujets traités.

Prochains Entretiens Communautaires
«Le droit communautaire des nouvelles technologies», 20 juin 2003

L’économie mondiale est passée d’une société industrielle à une société de l’information gouvernée par de nouvelles règles. Ce sont les nouvelles
technologies qui sont à la base de ces changements car elles rendent l’accès, le traitement, le stockage et la transmission des informations moins
chers et plus simples. De nouveaux produits et services se développent sans cesse. L’impact économique et social des nouvelles technologies dépas-
se largement les seuls producteurs d’équipements et de services. La rapidité avec laquelle les nouvelles technologies évoluent rend nécessaire l’ac-
tualisation de sa réglementation pour chaque domaine qu’elle concerne. L’Union européenne continue ainsi d’entreprendre plusieurs actions afin
de promouvoir celles-ci dans la société de l’information, en encadrant par de nouvelles directives, notamment, les droits de propriété intellectuelle
(droit d’auteur et brevets) et le commerce électronique qui concerne directement les consommateurs. L’avancée des nouvelles technologies a éga-
lement suscité le besoin d’élaboration de règles spécifiques de protection, notamment dans les domaines des inventions, du droit d’auteur et de
la vie privée dans le secteur des communications électroniques, mais aussi contre les nouvelles formes de criminalité informatique telle que la
cybercriminalité. Les nouvelles technologies intéressent donc tous les Avocats car elles ont vocation à toucher tous les domaines d’activité de leurs
clients: droits de propriété intellectuelle, commerce électronique, sécurité des échanges... L’Avocat doit être à même de conseiller son client sur
les conséquences juridiques de l’utilisation de ces nouvelles technologies. Mais il doit également savoir comment la profession peut utiliser ces
instruments, et dans quelles limites.

C’est pourquoi, la Délégation des Barreaux de France vous propose des Entretiens communautaires sur le thème «Le droit communautaire
des nouvelles technologies». Des spécialistes qui manient chaque jour ce droit viendront exposer pour un public de praticiens les moyens de
l’exploiter au mieux. 

Lieu
Délégation des Barreaux de France
à Bruxelles

Heure >9 h 30 > 16 h
Réservations transports par
les participants

PAF: 115 € TVA comprise
incluant:
• Conférences
• Dossier de travail

et de documentation
• Pauses café / rafraîchissements
• Déjeuner sur place
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L E S  S E M I N A I R E S - E C O L E
ouverts aux Barreaux, aux centres de formation ou aux avocats individuellement

Lieu
Dans les locaux de la DBF
à Bruxelles

Durée 3 jours

La réservation des transports 
reste à la charge des participants

PAF:
❶ formule sans logement

153 € HTVA*
❷ formule avec logement

351 € HTVA* 
pour une chambre à 2 lits

442 € HTVA*
pour une chambre individuelle

incluant:
• 3 nuitées (si formule hôtel)
• petits déjeuners (si formule hôtel)
• Conférences
• Dossier de travail et 

de documentation
• Pauses café / rafraîchissements
• Déjeuner du vendredi

Réservation hôtel
et restaurant par la DBF

* Taux de TVA belge 21%

Les Séminaires - Ecole sont des cycles intensifs de trois jours de conférences à Bruxelles sur
des thèmes essentiels de droit communautaire.

Ces séminaires, qui n’ont pas la prétention de «produire» des spécialistes de droit communau-
taire, doivent permettre aux personnes qui y auront participé d’acquérir le «réflexe commu-
nautaire» et de prendre pleine conscience du fait que le droit communautaire n’est pas un droit
international d’application exceptionnelle, mais constitue un pan entier de notre droit interne,
destiné à s’appliquer quotidiennement.

Deux sessions sont prévues pour l'an 2003: 
«Pratique du Droit communautaire général»
«Pratique du Droit communautaire des affaires»

• «Pratique du droit communautaire général»:

Ce séminaire est destiné à l’étude pratique des thèmes essentiels du droit communautaire ins-
titutionnel et procédural: Les institutions communautaires et les principes de base de l’articu-
lation Droit communautaire/Droit national; Le rôle de l’avocat dans le recours aux disposions
communautaires face au juge national; L’influence du droit communautaire sur l’Avocat euro-
péen (mobilité et règles de concurrence applicables aux Avocats); Le renvoi préjudiciel de l’ar-
ticle 234 CE; Les recours directs devant le juge communautaire; L’interférence des procédures
nationales et communautaires; Les Conventions européennes; L’Avocat partenaire de son client
(Lobbying - Monitoring); Les marchés émergents de droit communautaire; une visite du
Parlement européen est intégrée dans ces 3 jours de conférences.

• «Pratique du droit communautaire des affaires»:

Ce séminaire est destiné à l’étude pratique des thèmes essentiels du droit communautaire de la
concurrence, de la politique commerciale et du dumping, des libertés de circulation, des appels
d’offres et de la fiscalité communautaire: les ententes, les abus de position dominante, les aides
d’Etat, les concentrations, la politique commerciale et dumping (aspects défensifs et offensifs),
la libre circulation des marchandises, la libre circulation des capitaux, les transferts d’entre-
prises, les appels d’offres (techniques de soumission), le système de TVA intra-communautaire
et le contentieux fiscal.

Tout renseignement concernant ces différentes manifestations peut être obtenu auprès de Me Laurent PETITJEAN,
Délégation des Barreaux de France, 1, Avenue de la Joyeuse Entrée, 1040 Bruxelles, fax. (00 322) 230 62 77.
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AVERTISSEMENT

Ce numéro de «L’Observateur de Bruxelles» couvre les évolutions importantes liées à l’Europe et intervenues au cours des mois de février
et mars 2003.

La prochaine parution de L’Observateur de Bruxelles interviendra au mois de juillet 2003.

Les articles signés reflètent la position de leurs auteurs et non celle de l’institution qu’ils représentent. La rédaction n’assume aucune res-
ponsabilité concernant ces textes.

n° BD 46781

Reproduction autorisée avec mention d’origine.

Bruxelles, le 1er juin 2003

Laurent PETITJEAN
Avocat au Barreau de Toulouse

Directeur

L’Observateur de Bruxelles est une publication bimestrielle de la Délégation des Barreaux de France à Bruxelles. Si vous souhaitez davantage d’informations concernant un sujet
qui y est développé, vous pouvez vous adresser à Laurent PETITJEAN, Avocat au Barreau de Toulouse, Directeur de la Délégation ou à ses collaborateurs, Anne GUILLOU,
Avocat au Barreau de Rennes, Caroline HORNY, Avocat au Barreau de Paris, Cyril SARRAZIN, Avocat au Barreau de Paris, Mélanie CEPPE et Emilie PISTORIO,
juristes, 1, avenue de la Joyeuse Entrée, B-1040 - Bruxelles - Tel.: (32 2) 230 83 31 - Fax: (32 2) 230 62 77. - dbf@dbfbruxelles.com .
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DROIT COMMUNAUTAIRE 

Re.: «L’Observateur de Bruxelles»

Madame, Monsieur, Mon cher Confrère,

Parmi les différentes tâches de la Délégation des Barreaux de France, bureau à Bruxelles de la Conférence des Bâtonniers et du Barreau de Paris,
figure celle d’informer chaque personne intéressée, des évolutions qui interviennent régulièrement en Droit communautaire.

«L’Observateur de Bruxelles», bimestriel, propose une information approfondie, précise et détaillée, sur les différents textes, arrêts et décisions d’im-
portance issus des Institutions communautaires, qu’ils soient encore en discussion ou déjà d’application.

Pour permettre un suivi plus fréquent de ces changements qui interviennent dans le domaine communautaire, la Délégation des Barreaux de
France propose désormais un télégramme hebdomadaire de quatre pages, «L’Europe en Bref», qui est adressé chaque vendredi par E-mail à nos
abonnés. 

Ce télégramme hebdomadaire vous est proposé gratuitement en complément de votre abonnement à «L’Observateur de Bruxelles».

Ainsi, si vous souhaitez être rendu destinataire de ces deux publications, je vous engage à renvoyer votre bulletin d’abonnement ci-dessous.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, Mon Cher Confrère, à l’assurance de mes sentiments dévoués.

BULLETIN D’ABONNEMENT

ABONNEZ-VOUS OU FAITES ABONNER VOS PROCHES
A L’OBSERVATEUR DE BRUXELLES

à retourner à: «La Délégation des Barreaux de France» Avenue de la Joyeuse Entrée, 1 - B-1040 Bruxelles
Oui, je souhaite m’abonner pendant un an à «L’Observateur de Bruxelles» et le recevoir à l’adresse ci-dessous.
■■ oui, je souhaite en complément recevoir «L’Europe en Bref» à l’adresse E-Mail suivante:

....................................................................................................................................................................................................................................................................
• Je joins un chèque de 45,73 euros hors TVA (barré, libellé à l’ordre de «La Délégation des Barreaux de France») si je suis:

■■ Assujetti à la TVA intra-communautaire en tant que personne PHYSIQUE

N°TVA en cette qualité: FR ■■ ■■ ■■ ■■ ■■ ■■ ■■ ■■ ■■ ■■ ■■
OU

■■ Assujetti à la TVA intra-communautaire en tant que personne MORALE

N°TVA en cette qualité: FR ■■ ■■ ■■ ■■ ■■ ■■ ■■ ■■ ■■ ■■ ■■
• Je joins un chèque de 55,34 euros TVA comprise (barré, libellé à l’ordre de «La Délégation des Barreaux de France) si je suis

■■ Non assujetti à la TVA.

M cabinet: 

Adresse: .................................................................................................................................................................................................................................................................
code postal: ....................................................... ville: .........................................................................................................................................................................................
Tel.: ............................................................. Fax: ............................................................
Je souhaite recevoir une facture acquittée à l’adresse ci-dessous:

M ..................................................................................................... cabinet: ......................................................................................................................................................
Adresse: .................................................................................................................................................................................................................................................................
code postal: ....................................................... ville: .........................................................................................................................................................................................
Tel.: ............................................................. Fax: ............................................................

à ....................................................., le ............................................ signature:



La DBF est le bureau à Bruxelles du Barreau de Paris et de la Conférence des Bâtonniers. Présidée par le Bâtonnier du Granrut et
animée par une équipe de 4 avocats dirigée par Me Laurent Petitjean, elle existe depuis le 1er janvier 1993 et a, depuis cette date,
développé, sous l'autorité du Bâtonnier de Paris et du Président de la Conférence des Bâtonniers, différentes missions: 

DELEGATION DES BARREAUX DE FRANCE
LES AVOCATS FRANÇAIS À BRUXELLES POUR LE DROIT COMMUNAUTAIRE

UN SOUTIEN EN DROIT
COMMUNAUTAIRE

La DBF est à la disposition des avocats français pour les aider à intro-
duire davantage de moyens de droit et de procédure communautaires,
dans le cadre de leurs dossiers. Ainsi, à leur demande, la DBF fait des
recherches approfondies dans le domaine souhaité par les avocats
demandeur et leur fournit une note objective et explicative des élé-
ments communiqués.

UNE INFORMATION REGULIERE
EN DROIT COMMUNAUTAIRE

La DBF développe différents supports d’informations communau-
taires: 

«L’Observateur de Bruxelles» présente tous les deux mois une revue
détaillée de l’évolution du droit communautaire (sur abonnement).

«L’Europe en bref» propose chaque vendredi soir un télégramme syn-
thétique des nouvelles juridiques, économiques et politiques euro-
péennes (gratuit par E-mail).

«Les guides pratiques de la DBF» sont des publications techniques que
la DBF met à la disposition des avocats sur des questions de droit
communautaire.

UNE CELLULE DE VEILLE
SUR LE DROIT COMMUNAUTAIRE

La DBF est également chargée par le Barreau de Paris et la Conféren-
ce des Bâtonniers de suivre les travaux développés par les institutions
communautaires en relation avec la profession d'avocat et d'indiquer
aux institutions responsables la position du Barreau de Paris et de la
Conférence des Bâtonniers.

DES SEMINAIRES EN DROIT COMMUNAUTAIRE
Pour 2003

• LES ENTRETIENS COMMUNAUTAIRES

Ces manifestations consistent en une série de conférences organisées
sur une journée et concernant des thèmes sensibles de droit commu-
nautaire.

1. L’Organisation mondiale du commerce, 14 mars 2003
l’Avocat et l’entreprise

2. Le droit communautaire des marchés publics 16 mai 2003

3. Le droit communautaire des nouvelles technologies 20 juin 2003

4. Le droit communautaire de la sécurité sociale 21 novembre 2003

5. Derniers développements 5 décembre 2003
en droit communautaire de la concurrence

• LES SÉMINAIRES-ÉCOLE

La formation en droit communautaire dispensée dans le cadre de ces
séminaires a une durée de trois jours et aborde les grands thèmes du
droit communautaire. Elle vise à permettre aux avocats d’acquérir le
«réflexe communautaire».

1. Pratique du droit du 26 au 28 mars 2003
communautaire général

2. Droit social du 12 au 13 juin 2003

3. Pratique du droit communautaire du 1 au 3 octobre 2003
général

4. Pratique du droit communautaire du 5 au 7 novembre 2003
des affaires

• LES SÉMINAIRES à la carte

Il s’agit d’une manifestation organisée en concertation avec un Bar-
reau, un Centre régional de formation professionnelle des avocats ou
une association d’avocats. Les sujet, date, durée et lieu sont à déter-
miner d’un commun accord entre le demandeur et la DBF.

Délégation des Barreaux de France
Avenue de la Joyeuse Entrée, 1

B-1040 Bruxelles
Tél.: 00.322.230.83.31 - Fax: 00.322.230.62.77 - E-mail: dbf@dbfbruxelles.com, Site: http://www.dbfbruxelles.com

Association internationale de droit belge - TVA intracommunautaire: BE457-708-158

* Les articles signés reflètent la position personnelle de leur auteur et non celle de l'institution à laquelle ils appartiennent.

DELEGATION DES BARREAUX DE FRANCE


